




































































































































































CONSEIL D'ADMINiSTRATION SEANCE DU
DE L'AGENCË DE L'EAU ARTOIS-PICARDIE 16 OCTOBRE 2015

DELIBERATION   15-A-033 DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DE
L'AGENCE DE L'EAU ARTOIS-PICARDIE

TITRE : n/IODIFICATION DE LA DELIBERATION   13-A-005 DU CONSEIL
D'ADMïNÏSTRATION DU 29 t^IARS 2013 - PROGRAMME PLURIANNUEL CONCERTE

VISA:

- Vu fa Charte de f'Environne ment promuiguée par Es Loi Constitutionnelte n° 2005-205 du 1er mars 2005,
- Vu le Code de FEnvEronnement,
- Vu ta Loi n° 2006-1772 du 30 décembre 2006 sur t'Eau et les Miiieux Aquatiques,
- Vu le Décret n° 2007-981 du 15 mai 2007 relatif aux Agences de l'Eau,
- Vu le SDAGE du bassin Artois-Picardie et te Programme de Mesures en vigueur,

ème- Vu le Xeme Programme d'Ïntervention 2013-2018 de l'Agence de l'Eau Artois-Picardie voté au Conseil
d'Administration du 27 septembre 2012,
- Vu ie règlement intérieur du Conseil d'Administration modifié le 12 septembre 2014,
- Vu l'avis favorable à i'unanjmité du Conseif d'Adminisfration du 25 septembre 2015 au point n°3.2.1 de l'ordre
du jour, relatif à !a modification de la délibération 13-A-005 du Conseil cÈ'Acfministration du 29 mars 2013:
programme pluriannuel concerté,
-Vu fa délibération n° 15-A-Q31 du Conseil d'Admtnistration du 16 octobre 2015 fixant Ses ïnodalités générales
d'interventions financières de ('Agence,
- Vu la déiibération n° 15-A-032 du ConseH d'Administration du 16 octobre 2015 relative aux zonages
d'intervention,
- Vu te rapport du Directeur Générai présenté au point n° 1.2 (4) de i'ordre du jour du Conseil d'Administration
du 16 octobre 2015,

Le Conseil d'Administration de Ï'Agence de l'Eau Artois-Picardie décide :

La délibération n° 13-A-005 du Conseil d'Admmîstration du 29 Mars 2013 est abrogée et rempîacée
6Tcomme suit à compter du 1Br janvier 2016 :

ARTICLE 1 "

1.1 "Définitions et domaines concernés

Le Programme Pluriannuel Concerté (PPC) est un document de programmation des inter/entions de l'Agence
en faveur des collectivités territoriales ou leurs groupements dans les différents domaines de compétence du
maître d'ouvrage.

Cet outii de programmation à ta fois technique et financier peut concerner des opérations (études et travaux)
ayant trait aux domaines d'intervention suivants :

- réseaux d'assainissement
- ouvrages d'épuration
- ouvrages de gestion des eaux de temps de pluie
- raccordement au réseau pubfic de collecte
- assainissement non cofiectif
- réseaux et ouvrages d'eau potable,
- protection de la ressource,
- restauration et gestion des milieux aquatiques.

Cette programmation concertée ne constiÈue pas une décision d'attribution de participation financière et ne peut
être considérée comme un engagement ferme de financement mais un rang de priorité en fonction des
dotations disponibles pour chaque domaine d'intervention.

Page n° 1/6 ^ ^s^.^-'



Ce programme pfuriannuel s'inscrit dans le cadre de la Directive Cadre sur f'Eau, du Code de l'Environnement,
du SDAGE et de son programme de mesures pour ie bassin Artois Picardie avec pour objectif l'atteinte du bon
état des nappes souterraines, des eaux de surface et des eaux de baignade et conchylîcoïes.

1.2- Priorités spécifiques d'assainissement

Le PPC met en ouvre le Programme d'intervention de l'Agence seion les modalités qui s'y rapportent.

Les actions relatives à l'assainissement pourront être hiérarchisées et les dotations modulées en fonction de
priorités définies ci-après :

*-* Les territoires situés en priorité 1 sont :
" les masses d'eau superficieiies à échéance 2021 dont le bon état physico-chimique n'est pas atteint,
- les communes situées en zones de priorité baignade
" les communes situées en zones de forte ou très forte vulnérabilité des captages « prioritaire » sous condition
d'un plan d'action validé.

Les territoires situés en priorité 2 sont les masses d'eau superficielles à échéance 2027 dont le bon état**

physico-chimique n'est pas atteint

Les territoires situés en priorité 3 sont les masses d'eau superficielles dont le bon état physico-chimique est**

atteint, ainsi que !es communes P1 ou P2 zonées en assainissement non collectif ou zonées en assainissement
collectif mais n'ayant pas engagé par un financement auprès de l'Ageno ia réalisation des travaux de ieur
système d'assainissement au 31 décembre 2015.

La carte de ces priorités aînsi que ia liste des communes associées à chaque priorité sont fixées dans fa
délibération « zonages d'intervention ».

1.3" Elaboration

Le PPC est établi pour une durée moyenne de 3 années et peut faire f'objet d'actualisation. il pourra être
composé de tranches fermes et de tranches optionnelles.

est établi conjointement entre la collectivité et l'Agence de t'Eau en relation avec tes acteurs publics
concernés et fes autres financeurs.

Chaque PPC ou acîuafisation de PPC doit être finaiisé(e) à partir d'une demande de la coliectivité, et transmis à
'Agence par le maître d'ouvrage au plus tard le 31 mars de f'année N. L'Agence confirme par écrit dans les 2
mois suivants les priorités retenues. Chaque opération reprise dans ce PPC doit être locaiisée, définie dans son
objet et programmée annueiiement. Les montants des travaux prévisionnels et retenus devront être mentionnés
et aoompagnés des taux et des montants de financements correspondants. Les critères physiques permettant
de fixer la dépense finançable devront y figurer le cas échéant.
Les participations éventuelles des cofinanours devront y figurer iorsqu'elles sont connues.

Pour i'assainissement, if ne peut y avoir qu'un seul PPC sur un territoire pour iequel une infercommunalifé a
pris tout ou partie de ia compétence assainissement
Dans le cas où une commune faisant partie de cette intercommunaiité aurait gardé une compétence sur les
réseaux d'assainissement, !es opérations sous maîtrise d'ouvrage communale devront être reprises dans le
PPC de Hntercommunalité et ne pourront faire l'objet d'un PPC spécifique à la commune.

ARTICLE 2 " LES DOTATIONS ET LES PRIORITES

Afin de respecter les dotations financières du programme pturiannuel d'inîervenfion de i'Agence de î'Eau des
capacités de dotation pourront être identifiées par maître d'ouvrage constituant ainsi la tranche ferme annuelle.
Une tranche optionneile pourra venir s'y ajouter.

La priorité de programmation des tranches fermes sera établie en fonction des objectifs d'atteinte du bon état
des masses d'eau définies au 1.2 d-dessus et de la cohérence avec des schémas départementaux ou locaux
pour ce qui concerne l'eau potable.
Les tranches optionnelîes seront définies en cohérence avec ces objectifs.
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2.1 ^Les.reseaux d'assajnissement

Chaque année, une capacité de dotation est affectée à chaque maître d'ouvrage en fonction des objectifs
d'atteinte du bon état physico chimique de son territoire et de ia poputation reprise en assainissement coiiectif.

2.1.1 - La franche ferme annueîlQ

Cas général

E.lieest,com5osee.p.oyru.n,P_PÇ.aij_maximum^

- d'une part fixe dont ie montant est le suivant :

2016 2017 2018
Commune seute 125000 100000 100 000
infercommunalité 175 000 200 000 200 000

- d'une part variable proportionnelle de 4,5   par habitant zone en assainissement collectif.
Cette part variable attribuée en fonction du nombre d'habifants est calculée pour chaque agglomération
d'assainissement, sur la population zonée en assainissement collectif lorsque les zonages communaux sont
réalisés et arrêtés.
En cas d'absence de ces zonages, les populations seront estimées en prenant en compte Ea part de la
popuiation payant fa redevance pour modernisation des réseaux de cofiecte.

- de Papptication d'un coefficient modulateur
En fonction des priorités d'actions définies à l'article 1.2, un coefficient modulafeur sera appliqué sur la part fixe
et sur ia part variabie permettant ainsi une répartition des financements sur i'ensembie du territoire.
La valeur de ce coeffjcient est arrêtée de (a façon suivante :

r -tSecteur t Coefficient

L_Priorft.ê modulateur

P1 C1 = 1,3

P2 C2 0,9

P3 C3 = 0,85

Pour ia part fixe, si te territoire du maître d'ouvrage est concerné par plusieurs priorités, c'est la priorité ia plus
importante qui est appliquée.
Pour ia part variabie, une priorité étant fixée pour chaque agglomération cTassainissement, si le territoire d'une
agglomération d'assainissement est concerné par plusieurs priorités, c'est la priorité la plus importante qui est
appliquée.
Ces deux priohsafions ne s'appliquent pas pour !es communes concernées pour ia protection des capfages
"prioritaires". Dans ce cas, seute (a popuiation de la commune concernée sera affectée du coefficient 1,3.

Tranchejerme ^ [part fixe X (C1 / C2 / C3)] + $:i" [4,5  X (nbe habitants de raggiomération) X (C1 / C2 /C3)} n

Part fixe Part variable

(n= nombre d'agglomérations d'assainissement)

La.cafiacite de. dotation peut être révisée en fonction des dotations de programme de l'Agence disponibles.
Dans des cas particuiiers, la dotation de deux années pourra être regroupée sur une seule année et engagée
en une seule fois pour des opérations importantes. L'appfication de cette modalité implique ainsi une dotation
nulle l'année suivante.

Cas particulier des PPC des maîtres d'ouvraaes de moins de 500 habitants
Pour les maîtres d'ouvrages gérant une population zonée en assainissement collectif inférieure à 500 habitants,
ia part fixe est arrêtée au montant de 100 000  .
Les autres modalités restent inchangées.
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Une franche optionnelle, dimensionnée en fonction des priorités définies à i'article 1.2, pourra venir compléter
a tranche ferme.

Seront inscrites dans cette tranche Ses opérations d'extension de réseaux lorsque ['agglomération
d'assainissement aura été déclarée non conforme par tes services PoUce de i'Eau.

2.2 - Les stations d'épuration et ouvrages de traitement et de stocitaae de boues

2.2.1 " La franche ferme annuelle

Les ouvrages d'épuratîon et ouvrages de traitement et de stockage de boues situés sur tes secteurs de priorité
1 ainsi que les opérations soumises à des échéances réglementaires suite à des non-conformité ERU,
nationale ou locale, seront inscrits dans la tranche ferme des PPC.

2.Z2. ~_ La tranche optignne fie
Les ouvrages d'épuration et ouvrages de traitement et de stockage de boues situés sur les secteurs de priorité
2 et 3 seront inscrits en tranche optionnelle.

Une opération pourra être déclassée d'une classe de priorité si la démonstration d'un impact significatif sur la
masse d'eau n'est pas avéré.
Dans fa iimite de 10 % de la dotation annuelle et quelque soit fe zonage concerné, une opération pourra être
considérée comme prioritaire si fa démonstration est faite de son impact significatif sur la qualité des masses
d'eau (DTMP, étude d'impact, ...).

2.3 - Les ouvrages de gestion des eaux de temps de pluie

2.3 J_-_La tranche ferme annuelle

Les ouvrages de gestion des eaux de temps de piuie situés sur les secteurs de priorité 1 ainsi que les
opérations de gestion intégrée des eaux de pluie par recours à des techniques alternatives à l'assainissement
pfuviaf traditionnel seront inscrits dans la tranche ferme des PPC.

Z3Ji^LQlf'Qf}^QS>Pf!offQellQ
les ouvrages de gestion des eaux de temps de piuie situés sur les secteurs de priorité 2 et 3 seront inscrits en
tranche optionnelle.

Une opération pourra être dédassée d'une classe de priorité si la démonstration d'un impact significatif sur la
masse d'eau n'est pas avéré.
Dans la limite de 10 % de ia dotation annuelle et quelque soit le zonage concerné, une opération pourra être
considérée comme prioritaire si la démonstration est faite de son impact significatif sur fa qualité des masses
d'eau (DTMP, étude d'impact, ..,).

2.4 - Le raccordement au réseau oublie de collecte

2.4.1 - La tranche ferme annuelle

En fonction des dotations disponibles, une tranche ferme de nombre de raccordements aidabfes par l'Agence
est établie pour chaque partenaire réalisant des travaux sur les réseaux d'assainissement. Chaque tranche
ferme est dimensionnée en fonction des branchements à créer eî à améliorer recensés dans ces dossiers
réseaux du maître d'ouvrage bénéficiant d'une participation financière de l'Agence et / ou du Conseil
Départementai.
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2_4.2_-, La tranche optipnnefie
Une tranche optionnelle pourra venir compléter ia tranche ferme.

2.5 -Vassainissement non collectif

2.5.1 - LQ tranche ferme snnueHe

En fonction des dotations disponibles, une franche ferme de nombre d'installation s ANC sera-d im ens tonnée
pour chaque partenaire disposant de la compétence technique en assainissement non coiiectif sur son
territoire.
Sauf justification précise de risque avéré, cette tranche ferme sera inférieure à 1% du nombre d'habitations
existantes sur le territoire du partenaire zone en assaJnissement non cotfectif, avec un minimum de 5
habitations.

Chaque tranche ferme sera dimensionnée en fonction des dossiers prioritaires dont les travaux doivent être
réalisés sous quatre ans en cas de danger pour la santé des personnes et/ou de risque environne mental avéré
conformément aux définitions données dans i'arrêté du 27 avril 2012 relatif aux modalités de l'exécution de ia
mission de contrôle des înstailations d'assainissement non collectif

.^.5_2. i La tranche optîgnnelie
Une tranche optionnelle pourra venir compléter !a tranche ferme.

2.6 - L'eau potable

2.6. t - La tranche ferme annueîfe
.mrt

Ont vocation à être inscrites en tranche ferme ies opérations prioritaires permettant de rétablir la conformité de
'eau distribuée vis à vis de sa qualité sanitaire ou de la réglementation ainsi que les opérations permettant
'amélioration des performances de réseau (études patrimonîates, recherche de fuites et pose cTappareils,...) et
es programmes de réhabilitation des fuites pour les collectivités dont le rendement n'est pas conforme..

Elles doivent s'inscrire dans une réflexion issue d'un schéma d'afimentafion départemental ou Jntercommunai.
Ces opérations peuvent être des travaux d'interconnexion, de rnéianges d'eaux, des nouveaux forages ou des
traitements de potabflîsation.

Z 6-2. ^ {= a irQncbe°PtionD§fl%

Les opérations de sécurisation préventive permettant une alimentation complémentaire ou de secours en cas
de défaillance d'instaiiations majeures ainsi que celles concernant les restructurations Internes de coltectivités,
les réhabilitations de réservoirs et les opérations d'économies d'eau ont vocation à être inscrites en tranche
optionneile.

ART!ÇLE_3-MQDALITESDlATTRiBUTION

Les dossiers de demande de participation financière doivent être déposés à l'Agence avant le 1er juin de
1année considérée conformément au PPC. Les opérations reprises en tranche ferme bénéficient d'une priorité
au titre de cette année dans le respect des modalités d'intervention en vigueur et dans fa limite de la dotation
de programme de i'Ageno dans le domaine concerné.

5.1" La participation financière est décidée par le Conseil d'Administration, hormis les cas de délégation de
compétence prévus au règlement intérieur du Conseil d'Administration, et fait l'objet d'un acte, conformément
aux dispositions prévues par ta délibération fixant tes modalités généraies cf interventions de l'Agence.
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5.2- Le montant de ces participations financières est imputé sur les lignes de Programme concernées.

LE PRÉSIDENT D N$EIL D'ADMINISTRATION LE DIRECTEUR ÉRALDE
f_

r-"

LAGENCE

pyBlêi
,01Jean-François CORDET

Olivier THIBA

urtedteW
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CONSEIL D'ADÏ^iNÏSTRATION SEANCE DU
DE L'AGENCE DE L'EAU ARTOIS-PICARDIE 16 OCTOBRE 2015

DELIBERATION   15-A-034 DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DE
L'AGENCE DE L'EAU ARTOIS-PICARDIE

TITRE : MOOÏFICATÏON DE LA DELIBERATION   13-A-Ô37 DU CONSEIL
DIADIVNNISTRATION DU 18 OCTOBRE 2013 " ALIMENTATION EN EAU POTABLE

VISA :

- Vu la Charte de t'Environnement promulguée par la Loi Constitutionnelle n° 2005-205 du 1er mars 2005,
" Vu le Code de f'Environnement,
- Vu la Loi n° 2006-1772 du 30 décembre 2006 sur l'Eau et les Milieux Aquatiques,
- Vu le Décret n° 2007-981 du 15 mai 2007 relatif aux Agences de f'Eau,

Vu le SDAGE du bassin Artois-Picardie et fe Programme de Mesures en vigueur,^M

ème-Vu le Programme d'Intervention 2013-2018 de i'Agence de ('Eau Artois-Picardie voté au Conseifv
A

cf Administration du 27 septembre 2012,
~ Vu fe règlement intérieur du Conseif d'Administration modifié fe 12 septembre 2014,
-Vu i'avis favorable à l'unanimité du Conseil d'Administration du 25 septembre 2015 au point n°3.2.1 de Fordre
du jour, relatif à la modification de la délibération 13-A-037 du Conseil d'Administration du 18 octobre 2013 :
alimentation en eau potable,
~ Vu la délibération n° 15-A-031 du Conseil d'Administration du 16 octobre 2015 fixant les modalités générales
d'inten/entions financières de l'Agence,
- Vu (a déiibération n° 15-A-032 du Conseil d'Administration du 16 octobre 2015 relative aux zonages
îiïntervention,

- Vu ie rapport du Directeur Générai présenté au point n° 1.2 (5) de l'ordre du jour du Conseii d'Administration
du 16 octobre 2015,
Le Conseil d'Admmîstration de Ï'Agence de l'Eau Artois-Picardie décide :

La délibération n° 13-A"037_du Conseil d'Administration du 18 Octobre 2013 est abrogée et remplacée
ercomme suit à compter du 1er janvier 2016 :

ARTICLE 1 »

UAgence de l'Eau Artois-PEcardie peut apporter une participation financière aux coilectivités territoriales ou à
ieurs groupements compétents pour des opérations iiées à t'afimentation en eau potable.

Pour tes opérations d'économies d'eau (article 3.3), les participations financières peuvent être apportées à
toutes les colfectivités territoriales ou leurs groupements.

1.1- Objectifs des opérations

Ces participations financières concernent :
" Ees études,
" les unités de traitement et les travaux d'adctuction d'eau s'ils sont compatibles avec ies schémas cTallmenfation
en eau potable départementaux et/ou locaux s'ils existent, ou avec tes résultats d'une étude diagnostique du
système de production et de distribution de l'eau potable.
- les opérations d'intérêt général permettant une utilisation maîtrisée et économe des ressources en eau.

Les opérations de renouvellement à l'identique ci'équipements existants et les opérations de maintenance et
d'entretien ne sont pas éligibfes aux aides de i'Agence au titre de la présente délibération.
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1.2- Conditions d'éliqibilité

1.2.1- Çfiîeres^éneraux
Les participations financières de E'Agence dans le domaine de l'alimentation en eau potable sont soumises aux
critères d'éligibilité suivants pour ['ensemble des dossiers :

Prix de Feau : Ses maîtres d'ouvrage publics sollicitant i'aide de ['Agence justifient d'un prix minimum de i'eau
vendue aux particuliers de 1   HT/m3 hors redevances Agence pour le service « eau potable » (part variable +
part fixe annuelle pour une consommation de 120m3 hors tarification sociale) à ta date de la demande de
participation financière.

- Programmation : ies projets sont inscrits dans un Programme Pluriannuei Concerté (PPC) établi en
concertation avec les services de î'Ageno et sont cohérents avec les programmes d'investissement de la
collectivité, sauf cas de projets isolés.

- Protection réglementaire : les captages sont réglementairement protégés par déclaration d'utifité publique ou,
à défaut, le dossier visant à t'obtention de la déclaration d'utilité publique est déposé et jugé complet par le
service instructeur de la procédure.

1.2.1-Çnteresçompi6mQnîa[res,
Des critères compiémentaires sont ajoutés pour certains types d'opérations:

" Pour tes études de diversification ou d'augmentation de la ressource, les travaux d'adduction, de
sécurisation quantitative et les traitements de potabilisation,

s:> Performance du réseau :

Le rendement (R) du réseau de i'unité de distribution (UDI) concernée par le projet doit être supérieur ou égal à

70 + (0,2 x ILC)

R = rendement du réseau de disîribuîion (indicateur RPQS P104.3)
ILC ^ indice finéaire de consommation (m3/j/km)

Pour les cas de raccordements entre unités de distribution afin de résoudre un problème de non-conformité
sanitaire vis-à-vis de la réglementation en vigueur, mais égaiemenf pour les traitements de potabiiisation
(désinfections, usines de traitement, ...) le critère de rendement ne s'applique pas.

c> Connaissance du patrimoine :
La collectivité devra justifier d'un indice de connaissance et de gestion patrimoniaie (ICPG) supérieur ou

égal à 40/120 conformément aux exigences du décret 201 2-97 du 27 Janvier 201 2.

^> Cohérence territoriale :

Les projets présentés doivent être compatibles avec les orientations des schémas directeurs départementaux
d'alimentation en eau potabfe eVou aux schémas directeurs locaux quand ils existent. Ils doivent être cohérents
avec les objectifs de l'Agence relatifs à ia sécurisation qualitative et quantitative de l'eau distribuée et préconiser
es solutions privilégiant l'Entercommunalité.

c> Le cas échéant, l'Agence demandera pour les dossiers de travaux une étude comparative technico
économique des différentes solutions (ex : comparaison entre un traitement, une nouvelle ressource ou une
interconnexion) et un pian de financement de l'opération avec impact du projet sur le prix de lleau.

- Pour les réhabilitations de réservoîrs et châteaux d'eau,
^ un diagnostic préalable de l'ouvrage doit être établi.
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ARTICLE 2 "ETUDES

Taux niaxini.-il et
Plafond uvcntuel et

fo-me de In
Actions finîincccK conditions psrticuliuros Spùcificilcsparticipation (oxclusjons. zonages .)financière

-Etudes d'évafuation de la ressource en eau disponible.

-Etudes d'évaluation1 des ouvrages d'adduction d'eau
potable à conserver ou à créer pour sécuriser ia
production ou (a distribution de l'eau potable.

Etudes préalabies à la réaS'isstion des ouvrages Subvention de
50% du montant Si les dépenses

Assistance e maîïnse d'ouvrage, des dépenses finançabteâ sont
définition des besoins. finançables inférieures à

la dépense finançabie estétudes de faîsôbifsîé, 30 000  , eflesplafonnée à 7% du montantétudes spécifiques (essais géofechni'ques, diagnostic des sont intégréesdes travaux.
ouvrages extsîsnts, fraf's de géomètre ...), avec fes
choix du site et des filières de traitement, dépenses
maîtrise d'ouvre jusqu'à îa mission ACT (Assssîance à fa finançabtes des
passation de Contrat de Travaux) incluse, constitution travaux
des dossiers admfHfsîratsfs d'autofisatson

1 Les étude$ d'évaluaîjon peuvent notamment îndure :
- Les recherches hydroiogiques, géologiques et hydrogéotogiques (inventaires, sondages, forages d'essai,...) non fiées à une
procédure de déclaration d'utîlité publique,
- Les modèles de fonctionnement des nappes souterraines,
- Les études de vutnérabiltté des systèmes d'atimentation en eau potable,
- Les schémas généraux ou locaux d'adduction ou de distribution d'eau potable,
- Les études fechnico-économiques d'examen des différentes solutions de sécurisatîon (nouveau forage, raccordement,
traitement...)
- Les études et les essais de traitement pour !a production d'eau potable,

s
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ARTICLE 3 - TRAVAUX

3.1 - Les travaux d'amétioration de fa qualité de i'eau potable distribuée (LP X2501

ActionK financées ^ aux maximal et forme de la participation firmncicro Plnfond éventuel et conditions
S|wr;ific:t';spartiCLiliores (exclusions, zonagcs...)

ion Subventionf
l

(trsitement bâctériofogique) de 50% du montant des dépenses finançables

La participation financière de
'Agence est conditionnée au

Pour les travaux iiés à une dégradation de la qualité par des paramètres lancement d'une ORQUE et à !a
anthroËigyes fNitrates. Dhvtosanftaires essentie!!ementt mise en ouvre effective d'un pian»

Avance sans intérêt remboursabîe sur 20 ans après 1 an de différé, d'action, hors cas de captanes

de 45% du montant des dépenses finançables déclarés Emprotégeables ou^ enTravaux d'améiioration de la perspective ct'abandon par
quaiité de l'eau potable l'Agence Réaîonaie de Santédistribuée (ARSt
(unités de traitement, Pour les travaux liés à une dégradation de la quaîité par des paramètres naturels 01
interçonnexions, conduites historiques (Fe. Mn. Ni. Se. perchlorates...^ :

Subventionde ditufian, nouvelle
de 25% du montant des dépenses fjnançablesressource...)

+

Pour les communes ruraies ,
une Subvention complémentaire de 15% de cette même dépense.
Pour les groupements comprenant des communes urbaines et rurales, fa participation
complémentaire sera apportée au prorata de la population rurale du groupement.

Les coûts
Frais annexes (acquisitions correspondants
de terrains rendues engages

*_ dans
nécessaires par ï'opératfon, es 12 mo:isDépense finançabie plafonnée àhonoraires de maîtrise précédant la5% du total de ia dépensed'ouvre, AMO, frais de demande d'aideflnançabie des travaux.contrôle et de sécurité, frais peuvent être
de pubficiîé, assurances,... intégrés aux

dépenses des
travaux.
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3.2 - Les travaux de sééurisation quantitative de l'alimentation en eau potable (t-P X25jt

Les opérations éligibles concernent des travaux visant à pallier à un risque de déficit quantitatif résultant des cas suivants ;
captage déclaré improtégeable ou en perspective d'abandon par FARS pour lequel une sécurisation quantitative est recherchée

- sécurisatlon préventive pour faire face à un risque de défaiiiance d'un ouvrage de type usine ou conduite majeure.

Ptnfond evontuct et conditionsTaux maximal Ri forme
Actions fin.incécs parti cul if res Spôcificitcsde la participation financière (exclusions, zonages...)

Travaux de raccordement sur une coliectivité voisine Ni; sont p-is nliyîhl" t.

Travaux de mise en service d'une nouvelfe ressource (création - Les travaux de renforcement de réseaux
d'un forage, équipement, raccordement ou d'instaliations de productions visant à

un meilleur fonctionnement du réseauTravaux de sécurisation préventive par interconnexion de Subvention (pression chez les abonnés)secours entre centres de production ef/ou entre réseaux d'une
de 25% du montant des dépenses finançabtes Les travaux sur la desserte desmême coitectivité et/ou de coiiectivités voisines
+ habitations, les reprises de branchements

Création de résen/oirs supplémentaires Pour tes communes rurales, une Subvention et ceux relevant de la défense incendie
comptémentaire* de 15% de cette même dépense. Les travaux de renouvellement a

l

'identique et ies opérations de
Mise en place de systèmes de télégestion visant à améliorer la maintenance et et 'entretien.

gesfion des ouvrages et à sécuriser l'afimenîation - Les travaux visant à î'afimentation de
zones d'actiVités ou de zones nouveties
d'urbanisme.

Subvention
de 10% du montant des dépenses finançablesRéhabiiitation de l'étanchéité intérieure et extérieure des cuves 3+ Coût plafond : 500  / mde réservoirs et châteaux d'eau
Pour les communes rurales, une Subvention
complémentaire* de 15% de cette même dépense,

Les coûts
correspondants
engagés dans
les 12 moisFrais annexes (acquisitions de terrains rendues nécessaires Dépense finançable piafonnée à 5% précédant iapar l'opération, honoraires de maîtrise d'ceuvre, AMO, frais du total de la dépense finançabie demande d'aide

de conlrôie et de sécurité, frais de pubitcité, assurances,... des travaux.
peuvent être
intégrés aux

dépenses des
travaux.

*
Pour !es groupements comprenant des communes urbaines et rurales, fa participation SUR sers apportée au prorata c/e ta population rurate du groupement
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3L3^Les.^ud<^ettrayayxrelatifs.àJ'améJ[orationdesj?erforrna"c^
Plafond éventuel et conditions

Actions financées Taux maximal et forme de la p.irticipation financiure particuliôrus Sppcificitës
(exclusions, zonagos...)

Le finai .Il f.V »
l - -1

relevé et la numérisation initiale des plans
Etudes de connaissance patrimoniale, diagnostics de des conduites principales afin de disposer du
réseaux et plans d'actîons pour améliorer les performances descriptif détaillé.
de réseaux Les opérations relevant du fonctionnement

du service (mise à jour des plans,Instrumentation du réseau afin de localiser les zones Subvention de 70% du montant des dépenses campagnes récurrentes de recherches de
déficitaires par installation d'appareils de mesure de finançables fuites, renouveliement de matériel ) ne sont
sectorisation ou par mise en place de prelocalisateurs de pas éligibles.
fuites Le recoure à un service SÎG de type

plateforme Internet pourra être aidé sur la
Campagnes de recherche de fuites première année d'investissement

uniquement, l'abonnement et les mises à
Acquisition de matériel de recherche de fuites Jour ultérieures relevant du fonctionnement.

Les coûts_^

correspondants
_f

engages dans
Frais annexes (acqutsitions de terrains rendues les 12 mois
nécessaires par l'opération, honoraires de maîtrise Dépense finançable plafonnée à 5% du total précédant la
d'oeuvre, AMO, frais de contrôle et de sécurité, frais de de la dépense finançabie des travaux. demande d'aide
publicité, assurances,... ^peuvent être

intégrés aux

dépenses des
travai v
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3.4 - Les travaux relatifs aux économies d'eau fLP X21)

T/mx maximal ot forme de la Plafond cventuol et conditions p3rticulif;resActions financées Spccificitosparticipation financière (exclusions, zonagcs.. ï

- Travaux d'économie d'eau dans les bâtiments existants des coliectivités territoriales L'atîribution de la participation financière est
subordonnée à la réalisation d'une étudeet des établissements publics de coopération intercommunale.
technico-économique préalable justifiant le
projet

Subvention
de 25% du montant des
dépenses finançabtes Pour tes cuves de récupération d'eaux

pluviaies :
- Travaux d'économie d'eau par mobilisation de ressources de qualité non potable ou 3- coût plafond de 1 100  /m
par récupération et réutilisation des eaux piuviales pour des usages non nobies, en 3- capacité minirnaie de stockage de 10 m
substitution à l'eau de distribution pubfique

Si le rendement est inférieur
PIau seuil du décret

Avance sans intérêt
remboursable sur 20 ans
après 1 an de différé, de Réalisation préalable du descriptif défaille et
50% du montant des d'un diagnostic conduisant à un plan d'actions

Travaux de réparation de fuites et de remplacement de conduites sur ies tronçons où dépenses finançables Coût plafond de 50 /m3 économisé
es pertes sont les plus importantes identifiés lors des études préalables Critères de^rionté

Gain de rendement > ï= à 2%
Sf l^.renlement est Pour ceux < 2%, les dossiers seront pnorisés
supérieur au^euiljîn décret au regard du volume économisé et engagés

dans Ea limite de ia dotatron disponible.Avance sans intérêt
remboursable sur 20 ans
après 1 an de différé, de
30% du montant des
dépenses finançabtes

[1] : Décret 2012-97 du 27/1/2012
R> 85 % ou RS: 65 + 0,2x11.0
R = rendement du réseau de distribution (indicateur RPQS P104.3)
/LC = indice Sinéaire de consommaîfon
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3.4 - Autres actions { LP X251J

Plafond evcntuRl etTaux maxim.il et forme de l:iActions tincincées conditions pnrticulicres Spccificitëi*participation financierf
(exclusions, zonagcs...)

Travaux urgents en cas de Avance sans intérêt remboursabledéfailiance accidenteiie d'un
sur 2 ans, de 100% du montantouvrage de production, de stockage des dépenses finançabSesou de distribution d'eau potabie

ARTICLE 4 - ACTIONS D'INFORIViATION ET DE SENSIBILISATION

L'Agence peut apporter une participation financière aux actions d'information et de sensibilisation menées par ta
collectivité auprès du grand public, pour assurer ia promotion et la valorisation des investissements publies liés
à f'eau potable

Taux maximal ot forme Plafond éventuel et
Actions financées du la pe'irticipntion conditiorib particulières Spécificités

financière (cxcliiiiions. zonago...)

Mention obligau--. .J^
Réalisation de supports de financement de
communication : écrits, Subvention de 50% Dans la limite de 'Agence dans
audiovisuels ou autres formes de du montant de te 20 000   de participation 'ensemble des
communication relatives à dépense finançabie financière communications sur fes
'ouvrage financé investissements

financés ou à financer

ARTICLE 5 . MQDALiTES D'ATTRIBUTION

5.1- La participation financière est décidée par le Conseil d'Administration, hormis les cas de déiégation de
compétence prévus au règlement intérieur du Conseil d'Administration, et fait l'objet d'un acte,
conformément aux dispositions prévues par ia délibération fixant !es modalités générales d* interventions de
Agence.

5.2- Le montant de ces participations financières est imputé sur la ligne de Programme « X25 Eau
potable ». Pour ies opérations de travaux d'économies d'eau, les participations financières sont imputées
sur la !igne « X21 Gestion quantitative ».

publié lef_

LE PRÉSIDENT DU L D'ADMINISTRATION LE D RALDE
f_ .*.

UAGENCE2 3 OCT, 2015
Surtesiteintemet^WS

^Jean-Franc ORDET

Olivier THIBAUL

l""'
ô
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CONSEIL DIADMINISTRATION SEANCE DU
DE LfAGENCË DE L'EAU ARTOIS-PICARDIE 16 OCTOBRE 2015

DELIBERATION   15-A-035 DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DE
L'AGENCE DE L'EAU ARTOIS-PICARDIE

J^^ '' MODIFICAT!ON_D^ LA DELIBERATION   13-A-50 DU CONSEIL
D;flk,DMINisT,RATION-DU.29-NOVEMBRE 2013 - RESEAUX D-AsiAINISSEIVIENT DES
COLLECTIVITES TERRITORIALES

VISA:

~^ \l ^^ï'^lr^lTlnt promui9uée par la Lof Constitutionnelle n0 2005-205 du 1er mars 2005,
Vu le Code de f Environnement,

~. ^ !î ^L?L2?<0^1n^J:ÎUJ30.<!écerT1^^00.6 .s,ur !>E^U et ies MfEieux Aquatiques,
-^^^n:2007^du15mai2007re'?'f-Agencesde'rÈau:
:^utes^Edu.ba!si^Arto-Rcardîeet.!epr?9-de^"resen vigueur.
.^le,xmlpr:og!ammed'lntervention-2013-2018de rAgenodeÏEauArtors:Picardie voté au Conseil
d'Adminjstration du 27 septembre 2012,
~~ ^ !^rî<;9^Tner^Ï^nrjÏ^?AnÏ.i!^?î.inJ8Atf?S-T_oî!î_ffé !.e 12sePtembre 2014,
Y^a^^ble^îTiteducoreeitd'Admmistrattondy 25septemt>reÏ015 au point n°3.2.1 de l'ordo

^J^';,re!atfflla^odificat'on^e^de"bération.13-A-050-du-C°^^d;Adm,n^o'd:29 ^ovemb^ 2^°
rÏ?e?_ux. ?.ÏS/sa!^isse,m,e_nt.d^ collectivitës territoriales,
H^±iMra^^25^031.duconse" d'A^inistration du 16 octobre 2015fixant les modalités générales
d'interventions financières de l'Agence,
:p=yuJa-dé!fbération no 15-A-032 du conseif d'Administration du 16 octobre 2015 relative aux zonagesd'intervenfion,

.,VUJe,rapp-°rtQduDirecteu1' Général Prèsenté au Point "° 1 -2  ) de t'ordre du jour du Conseil d-Administration
du 16 octobre 2015,

Le Conseil d'Admînistration de l'Agence de l'Eau Artois-Picardie décide :

cLoa^b^tircon^t3erïldujacnovS6Adm""stration du 29 Novembre 2M3 est abro8ée et rem'"acé6
ARTICLE 1

l;.A9LnoJe/Eau..Artois-PK:5Îepeut a«ribu^,""e participation financière aux collectivités territoriales ou leurs
9^pe["ents;.polï.des.operationsdeconstruction. d'extension °" d-améUoration'de'réseauxd^Ss^^^
S^^YS^,^" ^ue.'xurte^oPerat;o-'de"ror^Tde >s:^i^^ ^

aS^lcharte d^ité des Réseaux ^ssa.sse.ent^annexe'^e^ ^s^^^documents techniques de référence.

1.1 - Objectif des opérations

Les participations financières concernent :
~ !î! îîuï? Snérales _sur f^ système de colfecte et de transport des eaux usées,
- les études liées aux investissements,
^tes,,frarauid.extens.i.on-':le..la.co"ecte °"du transport des eau'< "sées, les travaux de réhabilitation des
réseaux existants et leurs ouvrages annexes,
- les travaux de mise en ouvre de l'autosurveillance des réseaux d'assainissement.

Les opérations de renouvellement à Ï'identique et fes dépenses d'exploitation des ouvrages sont exclues.
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1.2 - Conditions d'éligibifité des travaux

Les travaux de construction, d'extension ou d'améiioration des réseaux d'assainissement sont susceptibles de
faire tf objet d'une participation financière de l'Agence sous réserve que :

" Le maître d'ouvrage publie sollicitant l'aide de l'Agence justifie ou s'engage à justifier d'un prix minimum de
3'eau vendue aux particuliers de 1   HT par m hors redevance agence pour !a part assainissement constitué de

a taxe ou redevance d'assainissement perçue auprès des usagers (part variable et part fixe annuelle pour une
3

consommation de 120 m hors tarification sociale) à la date du solde de la convention de participation
financière,

- Les travaux sont réaiisés dans !es zones d'urbanisation existantes,

- Llntérêt des travaux est démontré par une étude diagnostique ou une étude de zonage et mis en évidence
dans le schéma directeur d'assaJnissement de la collectivité,

- Les travaux sont prévus dans un « Programme Piuriannue! Concerté » établi avec i'Agence, sauf en cas de
projet isolé, et sont cohérents avec le programme d'assainissement de ia oilectivité et les obj'ectifs de qualité
du milieu récepteur,

- Les travaux de création ou d'extension de réseau d'assainissement sont exécutés en réseau séparatif, sauf
justification technique spécifique. Seule la part correspondant à la canalisation d'eau usée sera prise en compte
dans le financement,

- La pollution coiiecfée est ou sera épurée par un ouvrage en service ou en cours de réalisation,

- La collectivité s'engage à mener des actions de sensibilisation pour favoriser le raccordement des habitations
iors des travaux de pose de nouveaux réseaux ou d'améiioration des réseaux existants et à respecter
'obligation parallèle de gérer les raccordements aux réseaux publics de collecte.

- La qualité des ouvrages, y compris, leurs annexes, est garantie par ie respect de ia « Charte de Qualité des
Réseaux d'Assainissement » reprise en annexe 1, ou par l'adoption d'une procédure d'assurance qualité ou de
tout système équivalent présenté par le maître d'ouvrage.

- Les simples travaux de collecte des eaux pluviales ne peuvent faire l'objet d'une participation financière au
titre de ia présente délibération, sauf si leur intérêt est démontré par une étude technico-économique justifiant la
réduction des rejets au miiieu nature! via les déversoirs d'orage ou les surcharges hydrauliques des réseaux
unitaires, ou en zone littorale si leur intérêt est démontré par l'étude du profil des eaux de baignade ou
conchylicoles.

1.3-Critères de priorité

Les dotations financières attribuées à chaque maître d'ouvrage pour !a réalisation de travaux mentionnés à
.article 1.1 de cette délibération et reprises dans les tranches fermes des Programmes Piuriannuels Concertés
(PPC) (cf déiibération « Programmes Pturiannuels Concertés ») seront moduiées en fonction des priorités
d'intervention macropolluants (cf. délibération « zonages d'intervention »).

Page n° 2/6^Fe^^^-
 > \



ARTICLE 2 " ETUDES

Plafond éventuel etTaux maximal
conditions

Actions financées et forme de la
parti eu lie re Rparticipation Spécificités
(exclusions.financière
zonagc ..)

Etudes diagnostiques des réseaux, études préafabies à la Le montant des
réalisation ou à ta révision des profiis de baignade et des dépenses finançables
profils des eaux conchyiicoies est plafonné par
Etudes contribuant à améliorer la connaissance du décision du Conseil
fonctionnement des réseaux d'assainissement, des cTAdministration sur la
raccordements effectifs des habitations au réseau(1),, du base de coûts de
rendement du réseau et des ouvrages de transport Subvention de prestations similaires.

50% du montant (1) si leur intérêt a été
Etudes générafes de programmation de i'assainissement des dépenses démontré dans le cadre

finançabfes(Assistance à maîtrise d'ouvrage, dossier Loi sur l'eau, du profil de baignade,
études de faisabilité...} dans un contrat de

baie, dans un pian
Etudes préalabfes à (a mise en place des équipements en d'action d'un captage
moyens de mesure, de contrôle, d'aiarme. de gestion, prioritaire ou demandé
d'autosun/eilfance et de révision des profils des eaux de par tes services de
baignade. Police de l'eau.

Les études doiventSubvention de
Etudes préalables à l-élaboration des proîiis des eaux 70% du montant concerner i'ensemble

des zonesconchylicoies des dépenses
conchylicofes du Bassinfinançables
Artois-Picardie
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ARTICLE 3 - TRAVAUX

Plafond éventuel et conditionsActions financées Taux maximal et forme de la participation financière particulières Spécificités/

(exclusions, zonage.. )
Travaux sur les réseaux dedesserte

Une Avance sans intérêt remboursable en 20 annuités après un an de différé, d'assainissement :
de 15% du montant de la dépense finançable, plafond de ia dépense finançabie fixé à+ 6 000   HT par boîte de branchement

créée ou améliorée. Les boîtes de
une Avance convertible en subvention de 10% de cette même dépense, ou branchement améliorées sont constituées

de i'ensemble des boîtes de
à défaut de fourniture par le maître d'ouvrage d'un état initiai des raccordements existants: branchement existantes situées en amont
une Avance sans Intérêt remboursabie en 20 annuités du réseau et jusqu'au droit des travaux,
après un an de différé, de 10% du montant de la dépense finançabie, Ce plafond est porté à 7 000   HT par

branchement :
+ dans les communes rurales
une Subvention exclusivement pour ies rejets sStués dansde 15% de cette même dépense, les périmètos de protection rapprochéeTravaux d'amélioration des réseaux existants

des captages ou présentant un risque
+ avéré de poiiution des captages situés
une Subvention complémentaire de 15% de cette même dépense pour les communes rurales. dans les zones de vulnérabitité
Pour les ouvrages comprenant des populations urbaines et rurales, 'la participation SUR sera hydrogéologique forte ou très forte en lien
apportée au prorata des habitants concernés, avec les diagnostics territoriaux multi
+

pressions ;
Si opération située en zone prioritaire d'intervention P1 (voir délibération « zonages dans les communes urbaines
d'inten/ention »} exclusivement pour les travaux de
une Avance remboursabie supplémentaire de 5% en 20 annuités après un an de différé protection des capîages-proritaires.
.f-

^^^^^^^^^i^^^^!^/^^^^î^^^^îG^i^^i^i^ï^h^^!^Jï^ï^^^^^î!'^^i^^^^!^^^ ^^ï^^^^îï^^^^ Un coût d'exdusion égale à 3 fois le
captages, sous réserve de prescription par l'hydrogéologue agréé du recours à i'assainissement coût plafond par boîte de branchement
collectif, s'appiiquera pour tous travaux
une Avance spécifique de 20 % de !a dépense finançable sans intérêt remboursable en 20 annuités d'extension sauf en cas de prescriptionsaprès un an de différé spécifiques des services Police de l'Eau

ou d'un hydrogéoiogue agrée,Travaux de construction de réseaux de collecte et de transport
d'eaux usées, y compris les travaux de branchements sous voie Travaux sur les réseaux de transfert
publique ainsi que la remise en état des emprises concernées des eaux usées ;Une Avance sans intérêt remboursable en 20 annuités après un an de différé,

de 25% du montant de la dépense finançable, pour les opérations de transfert des eauxEquipement des rejets d'eaux résiduaires en dispositifs + usées, le plafond de ia dépensed'autosurveillance
une Subvention de 15% de cette même dépense, finançabie est fixé à hauteur du coût de

référence de !a station d'épuration
+ équivalente qui serait destinée à traiter iaTravaux qui contribuent à éviter les pointes hydrauliques de pollution collectée en amont

pollution ou à améliorer i'exploitation des réseaux, tels que ies une Subvention complémentaire de 15% de cette même dépense pour les communes rurales.
équipements en moyens de mesure, de contrôle, d'alarme et de Pour fes ouvrages comprenant des populations urbaines et rurales,'la parîicipation SUR sera

Le plafond peut être revu dans ie casgestion apportée au prorata des habitants concernés,
de dossiers plafonnés reprenant des.fr

si opération située en zone prioritaire d'intervention P1 branchements particuiiers (coiièges,
voir délibération « zonages d'intervention » maisons de retraite, loîissements,

une Avance supplémentaire de 5% remboursable en 20 annuités après un an de différé campings ...) en tenant compte du
+ nombre d'équivalents habttants

concernés calculé à partir des ratîos de [aTravaux de collecte des eaux usées en domaine privé, sous pour le cas particulier des opérations situées dans les périmètres rapprochés de protection des
circulaire du 22 Mai 1997 sur t'ANC ouréserve du respect des modalités de i'arttele 1.2 et d'une captages, sous réserve de prescnption par l'hydrogéolosue agréé du recours à l'assainissement

coltectif, suivante.procédure de maîtrise d'ouvrage déléguée passée avec la
coliectivifé. ceite-ci devenant le seui interiocuteur de l'Agence une Avance sansjntérêt spécifique de 20 % du montant de la dépense finançabie sans intérêt

remboursable en 20 annuités après un an de différé, Le plafond ne s'appfique pas :
-lorsque les travaux intègrent l'éiimination
ou la suppression d'eaux claires
parasites (sous réserve que les travaux
permettent ta suppression à minima de
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20 % du volume des eaux claires
parasites évalués suite à une étude
diagnostique, à l'autosurveillance des
réseaux ou à des mesures à rentrée de
ta station d'èpuration)

Travaux de branchements sur le
Travaux de branchement au réseau d'assainissement sous voie réseau existant à créer sous domaine
publique, boîtes de branchement comprises public : plafond de la dépense fsnançable

de 1 500   HT par branchement
Une Avance sans intérêt remboursabte en 20 annuités après un an de différé,
de 35% du montant de la dépense finançable,
+

une Subvention de 20% de cette même dépense,

+

une Subvention complémentaire de 15% de cette même dépense pour tes coETtmunes rurates,
Pour les ouvrages comprenant des populations urbaines QÎ rurales, la participation SUR sera
apportée au prorata des habitants concernés,

Travaux de coitecte des eaux ptuviales +

si opération située en zone prioritaire d'intervention P1
(voir délibération « zonages d'intervention »)
une Avance supplémentaire de 5% remboursable en 20 annuités après un @n de différé
+

pour je cas particulier des opérations situées dsns les périmètres rapprochés de protection des
captages, sous réserve rfe prescription par t'hydroQéologue agréé du recours à i'assainissement
coilectif,
une Avance sans intérêt spécifique de 20 % du montant de la dépense Rnançable sans intérêt
remboursable en 20 annuités après un amie diffère,

J

Plafond éventuel et conditionsActions financées Taux rn.ixim.il cl fonno de In p.ntii.-ipntion finanuirro Spécificitésparticulières (exclusions, zonage...

Frais annexes liés à ['opération
Les coûts correspondants aux opérations
mentionnées dans la présente(études préalaWes, acquisiflons cfe terrains rendues nécessaires délibération, -engagés dans les 12 moispar f opération, honoraires de msnrise d'ouvre études et travaux,
précédant ia demande d'aide peuventfrais de contrôle de suivi et de sécurité, frais de publicftê, être intégrés aux dépenses de travauxd'assurance,...)

Modalités de conversion de l'avance en subvention :

(1) Poui_!es_oDératlons d'amélioration, l'avance est convertie définitivement en subvention du même montant si les objectifs suivants de raccordement effectif au réseau sont atteints :
-une augmentation de 20% du raccordement (nombre de boîtes de branchement) des Immeubles desservis par rapport à l'état initial, avec au minimum au final 50% des immeubles desservis,
- ou au moins 90 % des immeubles desservis,

(2) Pour les opérations d'amélioration situées dans les périmètres raoprochés des caotaaes d'eau potable, l'avance est convertie définitivement en subvention du même montant sous réserve
de i'atteinte d'un raccordement effectif des immeubies dessen?is d'au moins 90%.

Dans tes deux cas, (1) et (2), pour justifier de os objectifs, un état initial des raccordements devra être produit. La date d'atteinte de l'objectif fixé est 2 ans après la date de solde de la
convention et s'évaluera par la production des certificats de raccordement. Si l'objectif n'est pas atteint 2 ans après le solde de l'opération, l'avance n'est pas transformée en subvention; elle est
ators remboursable en 20 annuités sans intérêt.

ï*~^
0 ^SR»
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ARTICLE 4 - ACTIONS D'INFORMATION ET DE SENSIBILISATION

L'Agence peut apporter une participation financière aux actions d'information et de sensibilisation menées par la
cofiectivité pour encourager et favoriser le raccordement des habitations aux réseaux d'assainissement lors de
a pose de nouveaux réseaux ou d'opérations groupées ciblées.

Plafond éventuel atTaux m.iximal et forme deActions financées conditions particulières Spècificilûhla participation financière
(exclusions, zonagu..,i

Réalisation de supports de Mentio l :r .::̂
communication écrits, financement de l'AgenceSubvention deaudiovisuels ou autres La participation financière dans ['ensemble des50% du montant desformes de communication est plafonnée à 20 000  communications sur lesdépenses finançabiesrelatives à un ouvrage investissements financés
financé. ou à financer

ARTICLE 5 - ^ODALITES_DÎATTRiBUTtON

5.1 - La participation financière est décidée par ie Conseil d'Administration, hormis les cas de délégation de
compétence prévus au règlement intérieur du Conseil d'Administration, et fait l'objef d'un acte, conformément
aux dispositions prévues par la délibération fixant les modalités générales d'intervention s de ['Agence.

5.2 - Le montant de ces participations financières est imputé sur !a ligne de Programme « X120 Création de
réseaux d'assainissement», sur ia ligne de Programme « X122 Réhabiiitation des réseaux d'assainissement »
ou sur ia ligne de Programme « X124 Réseaux d'eaux piuviales ».

LE PRÉSIDENT DI^CÔNS^IL D'ADMINiSTRATION LE DÎREC ÉNÉRAL DE
L'AGENC

publié le

c^ 3 oa v^Jean-Francois DËT
Olivier THIgSur^o.nS^AgS
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CONSEIL DIADIVUNiSTRATiON SEANCE DUî-

DE UAGENCE DE LTAU ARTOIS-PICARDIE 16 OCTOBRE 2015

DELIBERATION   15-A-038 DU CONSEIL D-ADMINISTRATION DE
L'AGENCE DE L'EAU ARTOIS.PICARDIE

TtTRE : MOPIFICATION DE LA DELIBERATION N- 13-A-007 DU CONSEIL
DIADIYIIN!STRAT!ON Du 29 MARS 2013 " GESTION DES EÀUXPLUVIALES EN
MILIEU URBANISE PAR LES COLLECTIVITES TERRITORIALES

VISA:

^ ^ !î ?î3Ï^^^?^îT!rt pl'omul9uée Par !a Loi Constîtutionneile n° 2005-205 du 1 er mars 2005,
- Vu le Code de l'Environnement,
." ^ iî ^L2?"0^7^dluj30^éc.em^^00? .s,ur !lEau et !es Mi!ieux Aquatiques.
- X" !eDec.reln°.2007-981.du.15_^i2°°7 relatif aux Agences derE'au,
~. ^ !î %A^?!i^^^rî?!s.^ardie/.?î,l^p.r?9ra?fne de Mesures en vt9ueur.
v;ulex!ropro9ramme d'l"tervention^3-2018de I.AgenodeOau ÀrtoS^nlie voté au Conseil

d'Administration du 27 septembre 2012,
~- ^ S^^tîTr^^Ïi!^Ld^rS?Ân^T.il^^ifnlsAtf?Sjr-°iîifié !? 12septembre 2014>
yuj:avi^rabte ârtmtédu conse"d'Admini^<-du 25^^2015 au point n»3.2.1 de l.o^re

ÏJ^r'/2!alf,t S,.,T,?î'TJEÏi=?e .ildé!i^ératt(?n 13-A:007du Conseil d'AdministratJon du 29 mars 2013 .
gestion des eaux pluyiales enmjfieuurbanJsépar les coliectivités îemîorjates;
,Sa.SSÏÏ^%Ï"llalAaM~m«uï-"*"""."«-
H-îYttir!lnd.eiibération no 15-A~032 du conseil d'Administration du 16 octobre 2015 relative aux zonagesd'intervention,

VUJeflpport.duDirecteur Généra! Présenté au Point n° 1.2 (9) de l'ordre du jour du Conseif d'Administration
du 16 octobre 2015,
Le Conseil d'Administration de ('Agence de l'Eau Artois-Picardie décide :

^^^^^^^^^^^^
janvier 2016:

ARTICLE 1

l^rTSr?uS^tus^?ir8é^Seri^u^^u^r^l^îE^tiïJl^^^^^^^^m^^ rëateent destoteettravaux d'-énagements en.Uieuurban.eexistani'pouM:
^^jsuv^ d;une.gesBO"-"1té?rée,des eaux de pluie Par.racours à des'techn^s'aîternaiives 1
Z^TOUes-"~assainissement unitaires afin de diminuer les rejets au milieu naturel via les
déversoirs d'orage en inciîanf :
:auJé?-ccordemenLdu rêseau d'assainissement des eaux de ruisseltement issues des surfaces
împerméables existantes,
-à l'jntiltration des eaux de ruisseitement,
hT^?^G3!.,?ll?,T^UIf.orl.^JFai?e.débit àec^ eaux de ruisseiiement, de préférence vers un F

réseau
hydrographique de surface ou vers un réseau spécifique eaux'pluviaFes
- à la mise en place de bassin de stockage restitution

1.1 - Objectifs des opérations

Ces participations financières concernent :
les études préalables aux investissements,
îî lr^Tox«cî.î^!SLOnJ?lt?^Ï! ef^, ?-eten^psd.e PIUte en m!lieu urbanisé existant,
tes études préalables d'instauration de la taxe plùvi'aie,
es ouvrages de stockage / restitution,
es actions d'information et de sensibilisation.

cesétudes et travaux seront menés au re3ard de nmPact des reJets Po""és consécutifs aux événements
Fluviaux.

^-^
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1.2 - Conditions d'éliaibilité des travaux

Les travaux relatifs à fa gestion des eaux de temps de pluie sont susceptibtes de faire l'objet d'une
participation financière, en milieu urbanisé existant, sous réserve que :

- leur intérêt est démontré par une étude diagnostique de gestion des eaux de temps de ptuie et/ou une
étude de modélisation hydrauiique, de zonage piuvial, de gestion intégrée des eaux piuviales, ou de profil
des eaux de baignade ou conchylicoles.
- ils s'inscrivent dans ie cadre d'une politique globale et des dispositions prises par la collectivité en matière
d'urbanisme pour améfiorer ies situations existantes,
- ils sont prévus dans un programme pluhannuei concerté avec l'Agence, sauf dans fe cas de projet isolé,

1.3 - Critères de priorité:

La participation financière de f'Agence est apportée dans la limite des dotations disponibles et en fonction
des priorités d'intervention macropolluants.

Par ordre d'importance décroissante, les priorités sont les suivantes (cf. délibération «zonages
dlnten/ention »):
1. Opérations situées sur ies masses d'eau à échéance 2021 en bon état physico-chimique non atteint et sur
les zones de priorité baignade, les opérations en lien avec la protection des capfages prioritaires,
2. Opérations situées sur les masses d'eau échéance 2027 en bon état physico-chimique non atteint,
3. Opérations situées sur tes masses d'eau en bon état physico-chimique atteint ainsi que dans les
communes* P1 ou P2 zonées en assainissement non colEectif ou zonées en assainissemenf collectif mais
n'ayant pas engagé par un financement auprès de l'Agence la réalisation des travaux de leur système
cTassainissement au 31 décembre 2015.

Une opération pourra être déciassée d'une classe de priorité si !a démonstration d'un impact significatif sur
la masse d'eau n'est pas avéré. Dans la limite de 10% de ia dotation annuelle et quel que soit Se zonage
concerné, une opération pourra être considérée comme prioritaire si la démonstration est faite de son impact
significatif sur ta qualité des masses d'eau (DTMP, étude dlmpact..).

* la liste des communes P1 et P2 figure en annexe de la délibération portant sur le zonage

Page n° 2/6^
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ARTICLE 2 " LES ETUDES

Taux mnximnl et
furmo rio laActions financées PI.ifond uvcntuel et conditions

Spccificitcsparticipation particulières (exclusions, zonagc. .)
fin.'inc ère

:.-..-.. -jeu i:' r .. l-^ ï_! -i

Etudes de gestion des eaux de temps échelle géographique pertinente
de pluie en milieu urbanjsé existant (agglomération d'assainissement,

bassin versant, intercommunaIEté,
(études hydraufiques de modélisation, ...)
études de zonage pluviai(1},
établissement de schéma de gestion des
eaux pfuviaies (1}, études des filières
alternatives à l'assainissement piuvial
tradifionnei, dimensionnement de bassins
de stockage resftfution des eaux usées,
choix des filières d'évacuation ou de

Subventiontraitement des eaux de pluie polluées...)
de 50% du montant
de la dépense

Etudes préalables à la réalisation des finançabie

ouvrages Sî les

dépenses
(assistance à maîtrise d'ouvrage, La dépense finançable est plafonnée à finançabies

définition des besoins, études de 7% du montant des travaux, dans la sont

faisabilité, études spécifiques -essais limite du coût de référence des inférieures à

géofechniques, diagnostic des ouvrages ouvrages établi à partir 30 000 , elles
existants, frais de géomètre,- choix du d'investissements comparables. sont intégrées
site, maîtrise d'ouvre jusqu'à !a mission aux dépenses
ACT (Assistance à la passation des finançabfes
contrats de travaux) incluse, constitution des travaux.

des dossiers administratifs d'autorisafion.

ARTICLE 3 - LES TRAVAUX

^^n?.Tf^îJlT^rîï ^? Pa:rtîci?ation f!nancfère aux travaux de gestion des eaux de temps de p uie en
milieu urbanisé dans les cas suivants :

H^^e^^^ ?Lnc^!nt^rLnîelll?u-r-[oncti.?nnement .des systèmes d'assainissement par temps
d?r£Tv^î^^^Jî?^^^y^^Ï&PÏï!?? =î?_îjetsd^auxpi^
.^avauïdlaména9ement_qui ont recours à ia Qestton intéSréeenfafsan[appeJ''auTtechniquesaTernatrves' l

a
assainissemenî traditionnel,

^l?ï8Jî!ÎJlooÏa£TI?^t-u^r!^eseau)<.usées de tïmPsde Pluie implantés en fête de station cfépuration
ou.surJeLéseauïassainissement'sous réserve ctue feur dimensionnemenïait~été'arrité''suE:1a ba'se"d une

étdldemo^laul"-Mraullquee,t.q.ue..leseauxstockée.ssoientéPuréesavanrrejet;
:.lra,vaux de rêa"sation d'ouvrases de traitement au fil de l'eau des eaux usées de temps de pluie du réseau
unitaire,

l;.es simple!-travauxdecollecte des eaux P'uviales ne Peuvent ^ l'°bjet d'une participation financière au
titre de fa présente délibération.

Page n° 3/6 0 "SfO



.^

.lPlafond éventuel et
Taux maximal et forme de la

Actions financées conditions particulières Spécificitésparticipation financière
(exclusions, zonage...)

Le montant de la dépenseBassins de stockage Avance sans intérêt remboursable en finançabfe est plafonné Les coûts de référencerestitution 20 annuités après 1 an de différé de : sur la base des coûts de repris à l'snnexe 1Ouvrages de 35% du montant de !a dépense référence des travaux établis seront réévaluéstraitement au ff! de finançable pour tes bassins de stockage sur des investissements annuellement suivant'eau des eaux usées restitution et fes ouvrages de traitement sirniiaires et figurant à 'évolution de i'indicede temps de pluie du au ff! de i'eau 'annexe 1 de ta présente TP01.réseau unitaire 45% du montant de la dépense détibération
finançabte pour la gestion intégrée des
eaux de pluie

+.

Subvention

de 20% de cette même dépense Assiette de financement =
surface imperméabilisée de

+
toitures, trottoirs, chaussées...

une Subvention complémentaire déconnectée
de 15% du montant de cette même -du réseau unitaire,
dépense pour les communes rurales. -ou de la surface aménagée,
Pour tes ouvrages comprenant des avec un objectif zéro rejet

Gestion intégrée des populations urbaines et rurales, la d'eaux piuviates vers le
eaux de pluie, participation complémentaire sera système d'assainissement

apportée au prorata des habitants
f

concernes. Le montant de la dépense
finançable calculé sur ïa base

+
de S'assieîte de financement

Avance supplémentaire de est plafonné à 25   HT par
5% du montant de cette même 2m^ déconnecîé et traité en
dépense, remboursable en 20 annuités techniques alternatives.
après 1 an de différé, pour les
opérations situées en zone prioritaires
d'interventîon P1 (voir délibération
« zonages d'intervention »).

Frais annexes Les coûts

correspondants engagés
Acquisitions de dans les 12 mois
terrains rendues précédents la demandeDépense finançable plafonnéenécessaires par Participation financière intégrée à cette d'aide sont intégrés auxà 5% du total de ia dépensel'opération, AMO et des travaux dépenses de travaux.finançabte des travauxmaîtnse d'ouvre frais Ces frais annexes sont
de contrôle et de inclus dans les coûts de
sécurité, frais de référence figurant à
publicité, assurances, {'annexe 1 .
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ARTICLE 4 - ACTIONS D'INFORMATION ET DE SENSIBILiSATION

Bénéficiaires : personnes publiques ou privées participant à une mission d-intérêt général.

La .partidpsltion financière.est apportée aux actions collectives d'information, de sensibilisation et de
promotion-deiam!seen_PI,aced'une 9estion inté9rée.par la mise en ouvre de techniques"alternatives"a
assainissement traditionnel pour ia gestion des eaux de temps de pluie.

Tdux maximal et forme Plafond éventuel et
Actions financeeb de la pnrticipntion condilionK particuliures Spucificités

financière (exclusions, zonagc.. )
Réalisation de supports de communication Mention obiigaîoîre
(écrits, audiovisuels ou autres formes de du financement de
communication) relatifs à un ou plusieurs

Subvention 'Agence dans
ouvrages financés Dans la timite de 20 000  de 50% du montant de la 'ensemble des

de participation financière communications surdépense finançabfeActions de communication : es investissements
création d'événements, reiation presse, financés ou à
etc.., financer

ARTICLE 5 - MODALITES DÎATTR[BUTION

?i1^JL<Lplrticit:?ti0!1 fi!t.and^est.déoidfe par ie consei! d'Adminisfration, hormis les cas de délégation de
c°m,pete"o^pre,vu!.au.Jeatement.-"1t-érie"r.,du ,conse" d'Administration, et fairi7objet"tfSn"'acte;
conformément aux dispositions prévues par la délibération fixant les modalités générales dlnterventfonTde
l'Agence.

?'2_ ~ Le m?ntai?t de ces ParticiPations tinancières est imputé sur (a ligne de Programme « X115 Traitement
des eaux pluviales».

f_

LE PRÉSIDENT DLHÏÔNS^IL D'ADMINISTRATiON LE CTEUR ÉRALDE
f_

L'AGENCE

Publié te

2 3 OCT. 2015Jean-frSrï RDET

Olivier THIBÂOLTSur ie site intemet de i'Agence

/
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ANNEXE 1

Etablissementdes coûts de référence" COUTS DE REFERENCE DES BASSINS DE STOCKAGE-RESTITUTION -XèmeAnnée 2016 - Indice de référence TP01
Avhf2015 PROGRAMIVIE

Le dépassement de ces coûts doit être expliqué par des contraintes particulières
1200

-®- BASSIN DE STOCKAGE-
RESTiTUTlON1 000 BASSIN < 3.500 m3

y^-0,138743x+1094*0

E Le coût du bassin de
1^ stocka ge-restitutio n
x 800 comprend:y)
0 - les frais annexes (l'achatBASSIN > 3.500 m3t-, de te rrain,fes études3 y =608
LU géotechniques, la
z Coordination Hygiène etuu 600 Sécurité, les bureaux de^
z conîrôie,fes branchements
LU PTT, EDF, eau potable),s
LU - ies études d'exécution,
ÎO 400 - !e terrassernenf(déblais(0

remblais,évacuationh"
Vï éventuelle des déblais),
IV - les fondations spédates,>
z -!e rabattementde nappe,

200I- - le poste d'alimentation
3 etfou de restitution,
0 -te dispositif de nettoyage0

du radier,
- !a couverture éventuelle,0

0 1 000 2000 3000 4000 5000 6000 7000 8000

CAPACITE DE STOCKAGE EN m3

T*<^

0 "3%-
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CONSEIL D'ADMINISTRATION SEANCE DU
DE L'AGENCE DE L'EAU ARTOIS-PICARDIE 16 OCTOBRE 2015

DELIBERATION   15-A-039 DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DE
L'AGENCE DE L'EAU ARTOIS-PICARDIE

TtT^ : MODIFICATION DE LA DELIBERATION   12-A-040 DU CONSEIL
^ADMINISTRATION DU 27 SEPTEMBRE 2012 . PROTECTIONÏT MISE EN VALEUR
DE LA RESSOURCE EN EAU

VISA:

- Vu la Charte de ^Environnement promulguée par ta Loi Constitutionnelle n° 2005-205 du 1er mars 2005,- Vu le Code de l'Environnemenf,
~ ^ ^ ^LÏ]L2?oo^l?r^uj30.îîéc.em^^00.6 ,s,ur fiE^U et les Milieux Aquatiques,
-Vu je Decretn0 2007-981 du 15_mai 2007 refatifaux Agences de !'Eau,
.vu. te SS^GEdlLbassinArtote-picardieeîte pro9ramme de Mesures en vigueur,
L,Yufex!mlprog)r,amme_d'interventlon2013~2018~de l>Asence de l'Eau ArtoisÏjcardEe voté au Consei
d'Administrafion du 27 septembre 2012,
^îÏ^^^^é^^^^ï^î^is^S!^lÏI^^.^Sepi?mb.re2y^
Yu^visfarorabteâteanmitedu consei' d-A^s^on du 25 septen^.2015 au point n°3.2.1 de .-ordre

dl ïlretat"llamoctific£ltion dela Libération 12-A-040 du Conseil d^dministration'dL'27 septembre 2Ï12°
protection et mise en valeur de ia ressource en eau,
y«UJl?!^nîln^1^^1^^conseil d>Administratio" du 16 octobre 2015 fixant les modalités générales

d'interventions financières de l'Agence
^liJL<^!ibération no 15~A~032 du conseif d'AdffîinistratEon du 16 octobre 2015 relative aux zonages
d'întervention,

:..vu/lelïportdu Directeur Général présenté au point n° 1.2 (10) de i'ordre du jour du Conseil d'Administration
du 16 octobre 2015,
Le Conseil d'Administration de l'Agence de l'Eau Artois-Picardie décide :

^^b^Ïî^m^eAd°uM'djla^i^1d6Ad"""'strat'on d" 27 septembre 2012 est abro9®e et remplacée

ARTICLE 1 "

UA9encedel'EauArtois-picardte Peut apporter une participation financière aux collectivités territoriales et leurs
9ro;Jpements.compétents^ur la production et la distribu<i°" d'eau potable pour-des'opérafcns-vSantTia
protection ou à la mise en valeur de la ressource en eau.

Objectif des opérations

^f,!îiJd!L^^ï^ieLd.'iciTrîîi!!e[-et.?év?fuet;.locaiemenî ou sur des zones P!us importantes (bassi ins

T^a^n^?r^!saÏ^^^ollfs^!lÏ^^?^fn-.p^cepourl?pr^^^
!:î^?Ï(?!?Tla^mJÏSlrÏîves de déclarations dtutilitë publique ou de'~prog~ramme"d:inté7êafh'géneFal ^s^t <

a
protéger les champs captants.
nle^ traivaÏLdLP!,ote?!orLdes,J)enmètres de Protection seion les prescriptions définies dans les arrêtés de
DUP et le rapport de Phydrogéologue agréé.
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ARTICLE 2 - LES ETUDES

r" -^Taux maximal Plafond éventuel et
et forme de la conditions particulièresA.-:i Spécificitési"
participation (exclusions, l

financière zonages. )

- Les études de délimifation des
*

aires

cfalimentation des captages d'eau
potable, Ces études doivent

être réalisées dans !e- Les recherches hydrotogiques,
cadre de procéduresgéologiques et hydrogéotogiques de Déclaration d'Utilité
Publique, ou de- Les modêies de fonctionnement
détermination de l'Airedes nappes souterraines, d'Aiimentation des
Captages.- les investigations visant à

prévenir ia poliution de la ressource
Subvention dedisponible et à préciser les
70% du montantmesures de protection de cette
des dépensesressource.
finançabfes

Le Maître cTouvrage
s'engage à suivre les
prescriptions du

Priorité aux DTMP « guide
dans les zones à enjeu méthodologique- Les études de Diagnostic eau potabie cTélaboration desTerritorial Mufti Pressions (DTMP) (cf. délibération plans d'actions dans
« zonages es territoires de
d'infervention ») captages d'eau

potable » annexé à la
présente délibération
(annexe 1 )

ARTICLE 3 - LES PROCEDURES ADMINISTRATIVES

r Plafond n*

éventuel et
conditionsTaux maximal et forme deActions financées particulières Spécificitésla participation financière (exclusions.

J zônages . )

- Dépenses liées au déroulement de
'ensemble de ia procédure de

déclaration d'utifité publique (DUP) des Subvention de 70% du
périmètres de protection des captages coût de fa procédure pour
d'eau potabie es nouveaux captages

Subvention de 50% pour
- Dépenses liées aux projets d'intérêt ies révisions,
général (PIG) lorsqu'ils visent à Ea
protection de la ressource en eau,

Prise en charge directe parAssistance administrative à Sa
'Agencepréparation des dossiers des DUP

Page n° 2/5ï-"^"
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ARTICLE4 - LES TRAVAUX DE MISE EN OEUVRE DES PERIMETRES DE PROTECTION

Taux maximal et forme
f31afonc|Jèventuef;e>t

Actions financées do la participation
con|it|ons|p|i|Scul|eresfinancière Spécificités
(excluH<3nj5||onages||)

Si los travaux sont

A l'intérieur des périmètres de engagés dans les 2 ans

protection immédiate et rapprochée suivant la signature de
définis par une DUP {'Arrêté Préfectoral de DUP

ou la date d'Snspection de
l'ARS :- Les travaux de mise en conformité
Subvention de 70% duprescrits par la déclaration d'utilité Les travaux engagés au-

publique ou suite à une demande des montant des dépenses
deià de 10 ans suivantfînançablesservices de FAgence Régionale cte Santé ('Arrêté Préfectoral de DUP

et qui ne sont pas susceptibles d'être ne sont pas finançabies
financés au titre des autres aides de
'Agence,

Si les travaux sont

-Les indemnisations éventuelles de engagés au-delà de 2 ans :
Subvention de 35% dusen/îfudes créant un préjudice direct,

matériel et certain. montant des dépenses
finançabtes

Pour les acquisitions
foncières, fa subvention est
calcufée sur l'estimation
des domaines ou la

A l'intérieur des aires d'alimentation décision du juge
des captaaes d'expropriation

- Le rebouchage de captages, puits ou Les terrains acquis devront
Subvention de 70% duforages inutilisés, faire l'objet :
montant des dépenses - soîf d'un boisemenf

- Les études et diagnostics fonciers, les finançabies composé cTessences
acquisitions foncières (frais compris) et te régionales et compatibles
bolsement pérenne (y compris pour fes avec la protection de la
propriétaires privés dans ce dernier cas). essource (cf prescriptions

du CRPF)
soiî d'un bail
nvironnementalF»

ompatibîe avec lafHl
^

préservation de la
essource.

CRPF : Centre Régional de Propriété Forestière

ARTICLE 5 - MODAyTES_DÎATrRIBUTION

^oîni^Déî^n^'r^I^^)^Ji^^f^1r^neslt^i^^r F^*rn!ec^fo^s^l!^i'»^^mil^^ra!lo^;^tor^fs. ^es»casi^e -(^e^a^on ^ecor"pete"o.prev"s..a.u-règlement,'ntérl.eur du c.onseil d'Administration, et fait l'objet d'un"acte:confo'rmement
aux dispositions prévues par la déiibération fixant les modalités générales d'Jnterventions'deTAgeno.
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5.2 - Le montant de ces participations financières est imputé sur la iigne de programme « X23 protection de fa
ressource».

f_

LE PRESIDENT DU S$!L D'ADMINISTRATfON LEDIR ÉRALDE
f_f.

L'AGENCE

L.

\epu^vé
î^Jean-FrancoisTSORDET îQ^.l Olivier THt,^ ^..^e^\^eSUT

Page n0 4/5 ^F^,-"'
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ANNEXE 1 : Guide méthodologique cTélaboration des plans d'actions dans les
territoires de captages cTeau potable
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f

e

Les °Pjtrations de Reconquête de la Qualité de l/Eau (ORQUE) ont é£é initiées au début
s,.'c;;.^=».d«'îs;E...s^ssï^»s:ssâ'
^Tf^e=>^T^?î^ïîs,^?!LÏî^a!s,TjI^a-v^ ?nnrr^.obje.(?if ia Pl'éservation de ieur
qualité actuelle et une amélioration quand celle-ci est dégradée.

^fn2)ilr^cir^^^f^!I!,în^.îé/.rîlifff-.îrLîî^T-^r.!es 5Tpta^e?, désisnés au titre du
S!e^:eÏ=^ ws^e<^ u ^a^o^ew^-
Ïîra^^/lu._e^?hïtos.an!tT<re?/doivent faire l/o^et d/une^conquête priori taire."Pour
^^c^^^^ff^^s^-ct^b!-toi^-condure paMa^prise d/arrêtés préfectoraux actant !a déiimitation d'une"zone~ de

protection et la définition d;un programme d-actions/ en application de la démarche 2SO
issue du décret n<>2007-882 du 14 mai 2007, ou à défaut; par une validation du préfet'

^

^X!T! ^?_gr^mme,.(2013~.2018) a confirmé ia nécessité de lutter contre les pollutions
d!ffuselafin.de-préserver la,r:essouro en eau destinée à la production" d/eau'pofcable
notamment dans les zones « enjeu eau ».

^^on!érence,.enYironnen?enfe^ie- tenue en sePtembre 2013 a demandé que les
démarches appliquées sur te 500 captages_Grenelle soient étendues a ÏOOÔ captages
priorîtaires^u.nfveau.nat!ona!- pour Artoisficardlelune soixantaine de captages'sonfc
^rRC^!TFés^eLsrT^ TSÏÏS ^?.îille^^^%2?J:6.-2^?:*-.Da.ns os.,terrltoi^es.a. enjeu/l'ORQUE^a vocatlon^ à être l'outtl privilégié pour mener des actions'volontalres'ïe
reconquêfee de la qualité de Feau.

^r^^air^o(^£)E^oîî?.S eJlu^i?,?^OC^T^?L~pre.^oî?-^u ^emto.'re/ prenant en
°mpteJ:!nsemb'e.^y^de.^onLd'oric'lne;aussi ^ do.est.que, urb^ne;
qu'agriote ou Industrielle... et pouvant de fait menacer la ressource en eau et le captage.

î?rff^ÏiîifiT4.if/ttuîes.J3^a..rl^Ïr-la.dlfcern?in,ation de t/aire ^alimentation (AAC) et
^r:é^^ r;^,±^ostlc,ten!tor^de.reonsement,te^ss-(DT^
S?^îlo^na^^lLt IÏ^Ï^^^?lo^l^T,^-d?^?r.s_?.ultithéml?tique ^

objectifs/ un chiffrage financier ainsi que des délais de réalisation pour la mise en ouvre
de ces actions.

3*
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£^i^<i:^,ît'iÏnt^^EL^eJ?ifLdS. ?r.és^^îL!^-fT?i!té..?..ie dérou!ementdes ORQUE aux
coHectivités maîtres d'ouvrage et aux différents partenaires de ia démarche,

îl-aété élabore par les services de l'Agence de i'Eau après analyse des plans cTactions
existants et suite au constat d'une importante diversité dans la conduite comme dans le
suivi des opérations.

En effet/ un cadra9e jr1ttial^ssez/soupleayalt ete,^éaiis_é,en 2008-J-'augmentation
LTf^an!:.^/l^mb.r?.cropffa.fcfon.s (Passant de 3 à 31) a entraîné au fil du temps une
grande variété dans la conduite du processus et dans le contenu des plans d/actions. Au
stade actuel/ ce panel de situations manque clairement de cohérence.

Au nombre plus important d'opérations est venu s'ajouter le besoin croissant d'évaluer ia
mise en ouvre des actions efc !a dynamique des Èerrifcoires, de mesurer ie mûhssement
^^^n^^'^i^i^'^^f^<;^^i^?ii?f^>r^^!^î^^^!H^^: ^/^^^^^^^.ryî^^t^^^Ti'^^^iïT^^^it^tî^^A^^/.^^^^r,.,^-
'opportunité des finanomenfcs publics avec/ à terme, te souci de réajuster et cTamétiorer
efficacité des opérations.

?^t?Lh? ?ffér?nos,,dans te mod?. d'elaboration et le degré de concertation du plan
d'actions (nombre d'acfceurs impliqués/ création ou non de groupes de travai
2é^pavti?>^^no^^rs^îîr^^^r^îlïL^/a^u^u^l^îLTil^1^et d'éyaluation des programmes d'actions n'a réellement été formalisée pour l'ensemble
des ORQUE.

Dans ces conditions/ il est difficile d'esfcimer facilement Fimpact des actions mises en
^vr^^^Lt^Jî^tf^i^df.la^e^2.ur^filiÏ^Ï.a,Je!,.?^9UJE.^ Hmpact des
financements de ('Agence)/ que ce soit à réchelle individuelle ou collective.

Ce_guide a donc pour vocation de cadrer tes démarches nouvelies/ de réajuster au besoin
celles en cours et ainsi d'harmoniser tes plans d-actions, concernant-notamment les
objectifs globaux et les indicateurs de suivi.

^^r^?^fS?<b^rCu^r^^o^en^frv?llc^!Ï^^^ÏC^dî^^lc^e^^Jd^suJvil!Ï^^dans les différents territoires pour les thématiques cTactions comme pour llmplica'tion
deiacteujsLarec ob"9ation de dlsposer d'un Point zéro --eprésentatlf de l'état initial, et
cfobjecfcifs chiffrés.

propose aussi de formaliser le plan d'actions sous forme d'un engagement des acteurs
par ta signature cTun contrat dont te contenu et tes signataires sont encore à préciser.

En annexe figurent des fiches pour chaque thématique reprenant ta base minimale de
préconisafcions et de mesures devant figurer au plan d/actions.

Ce guide sera utilisé et présenté lors des discussions préalables au lancement d'une
>îouïel!eopératlon mais aussl Pour ies °Pérations en cours en vue de la révision du plan
d'actions.
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A^^îi-ï. î^ KÎM :MiQiIiE ft*SC.t!SÏ
i'Kiti î EH.i lR!liHl\
s.-;iiîrt.!"i:i.HM':y\!1)

Schéma de synthèse du déroulement de la démarche de protection d'un captage vis-à-vis des
pollutions diffuses (source MEDDE ~ ONEMA)

Identification Maître d'ouvrage Création d'un comité de pilotagemS Qn'ifJufse.les.orientqtions -».des acteurs 3 ^n^lesjDfJciytionf.^t valide
ysssmsiiiÊ iiiimiiions<u

t;
n
w
<u

e '.^

SU
s

Etudes -"> . Diagnostic initial de [a qualité des eaux prélevées au captsge<É-
p

tîPréalables _Ï . Dclimitstion étudt: de la vulnérabiiitE; intrinsèque de l'AAC
.a
b Diagnostic des pressions (identification des sources de confan'!".--.'' "i.
w

fai
TJ Diagnostic socio-économ'que.
4-1
a»
OJ AJJ <

e,
u
hl
ro
E

^v»

Définition, . Définition des objectifs quantitatifs et qualitatifs sur i3 Qualilé deT*
n ;

eauapplication u
T3

et suivi du e: .; Localisation des zones pertinentes pour la mise en place des actions 33
0 f»»

*îbprogramme * Définition des actions à mettre en place et des outils à mobiliser <:
^

'3
w aid'action (communication, financement, formation..,)e e3 fi»E . ; Création ou consolidation du réseau de surveitlance ^.

.

E p ^
0 s». \ Suivi des indicateurs de mise en ouvre et d'effîcacité (indicateursu

Pression-Etat-Rcponse)
f

Suivi du projet (bilan annuel)
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Une ORÇUE construit un lieu de concertation privilégié au sein des territoires,
autour d'un objectif commun de préservation de la qualité de la ressource en
eau.

l?

fô eur e prejet de ['Opération doit être la oliectivité responsable de la production
de l'eau et donc de sa qualité/ du fait de sa légitimité à agir sur la ressource qu'elle
exploite.

Dans le cas d'un fcerritoire important regroupant des ressources multiples/ plusieurs
collectivités peuvent s'assoder afin de mutuaiiser les moyens. It peut s'agir également
d'autres établissements publies ayant un fcerritoire d/action plus vaste "auxquels !es
coîlecfcivités locales ont confié le partage du projet (Parcs Naturels Régionaux par
exemple).

Le rôle du porteur de projet est d'assurer la présidence du comité de pilotage et/ dans ce
cadre, i! finance généralement tout ou partie des études réalisées. Le portage poliÈique
du projet par le maître d'ouvrage est une condition sine qua non pour le succès de
opération.

Umplication du maître d'ouvrage recouvre à la fois ie cadrage technique du p!an
cTacfcions/ l'anaiyse des moyens humains et financiers à dégager, ainsi que HdentificatJon
des ressources financières mobilisables pour sa mise en ouvre. La phase de cadrage
technique doit être conduite en étroite collaboration avec le comité de pilotage décrit plus
loin.

Par ailleurs/ dans fe cas d'un service dreau potable en gestion déléguée/ il peut être
opportun d'assoder ie délégataire à la démarche. Celui-ci n'a cependant pas vocation à
porter la maîtrise d'ouvrage.

Pendant la mise en ouvre du plan d'acfcions, te maître d'ouvrage esfc responsable du suivi
et de Canimation.

f ff- r

n mt on du projet doit se concevoir dès le démarrage/ par Hdentification d'un
animateur qui/ idéaiement/ doit être présent dès la première phase de diagnostic. À
défaut/ des missions d'animation peuvent être déléguées à une autre coiïectivité/ un
syndicat mixte/ un prestataire...

Le rôie de l'animateur est de contribuer à faire vivre la démarche au sein de !a collectivité
qui porte !e projet.

6
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Les principales missions de t'animateur sont tes suivantes :

Sif^^il^t..^leiu^-,^ï,p?!^»UIÎ,=^Î^T!tre,..d./étïde/ ParticlPer à t'étude de.

faisabilité incluant l'analyse de l'implicatlon possible des acteurs ;
Lancer et suivre les études préalables : déiimifcation de l'aire d/a!imentafcion dea

captages/ diagnostic des pressions... ;

^ï^irr^erfnfrÏ^?^ièn^Ïi?>^^Tf^^.dJÏUIn.!nJLJ^ -<?Ln _clue les.

partenaires potenfeieis du projet puissent s-accorder sur des objectifs partages';
Fadiifcer rémergence du plan d'actions terrifcoriat ;.

?i?JÎÎ^ÏL!^c??5Jlrtaîti?n et ta con[1municafeion/ pari:fdper à la mise en ouvre du.

plan d'actions temfcoriat ;
Suivre et évaluer le plan d'actions territorial..

z'a 0^ ssnsmste^
n.

s" ORQi/ E
f-v

^1 T

L'anmstsur de Î'ORQUF est- en charae durant la phase de OW de recenser et de.
rencontrer Fensemblss çîes scêss^rs iffcsusc du territoire qui l do'ver.t être force de
pioposinon.

Vpeutsà^r pas exemple ;

Pou/ le vo'sei asssmisKement, des é/us et tschr-iaens des co'fecîivstes ayant îa
/ * /compeience sssafnissement (communes, communautés de

/

communes,
syndicats...), des SPANC...

Pour !e volet phytosanftBire non agncoie, des coHecuvitey l
so es les aey/

mterco'nmunaîites, fa Fédération Régionale de. Défense contre les Orgamsmes
Nuisibles, te SANEF. des Dèpa^ements.

Pour le volet mdusine et aftisanst, les consQi/fers des chômores aes met'ers, i'es
services sorsux de SaOHEAL/ les rësnonsahlssenyif-onnement des Grandes
enfrepr'-ïes.

Pour fe i/o/ef agftcoie des consQiifers locaux des sîructufes ae consei! ; Chambre
d'A.gnculture, négoces et coopG'Bts^es 0 mimma par /''ntermédisire aes conseiffers
de terrains, techmaens ,'ocsux ae^ organismes de dèvâfoppement (Coopérst.i^es
d/U!'i!satfon ae ^aiéries Aoricofe, Groupes d'Etudes et ds Deveioppement Agr'coie,
Cent.res d'Eu.sdes Tecfti-uques Agncofes, ).

i. objectif de. ces rencontres e^r. de présenter 13 démsfchk ORQUE, sei objectîfs, les
moyens à mobiliser aîns, que fes sU-Gntes du mëh-rfi d'ouvrage et de rAgeno de ITsu
Arîois'Plcsidse en termes de r-ésuitôts. EHes dosveni éc}3lement êto f'occssfon pour-
'animateur de s'Intéresser à /s ps.-cepbon de /s proQlématiQue edu de ces différents
sct.eurs, iss pnncipaux frems aux changements mais aussi ieurs ['mps'cations possible!::
dans la suste du processus

^ . .^,._.^. - .-.^.J
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1 / fiUn eomfê e ot a e qui être piloté par le porteur de projet/ et constitué à minima de
FAgence de l'Eau/ des services de i'Etat (DREAL/ DDTM...)/ de l'Agence Régionale de
Santé (ARS)/ de la Chambre cTAgriculture et de représentants d'associations' agricoles/
des représentants du SAG E/ des parcs naturels/ des autres collectivités présentes sur le
territoire/ des services de l'Éfcat...

Le rôie du comité de pilotage est de valider ies différentes phases cfétudes/ d'orienter les
actions, de fixer !es objectifs à atteindre/ de valider le plan cTactions établi puis d'évaluer
'avancement via un suivi régulier.

es rou fê he
f
ma ques eomtes

/

t eehn ues seront créés/ sur i'assafnissement
* r- *

non collectif/ l'agricutture/ Fartisanafc par exemple.

Le rôle des groupes thématiques esfc de réunir les acteurs du territoire concernés par un
thème (agriculteurs/ techniciens des CUMA, des coopératives/ des chambres
d'agricultures et des GEDA sur le volet agricoîe par exemple) afin de faire émerger les
actions et les objectifs associés les plus en cohérence avec les réalités du Èemtoire et
pour ies proposer dans le cadre du plan d'actions.

.^ C'est le lieu privilégié pour établir une concertation sur le plan d'actîons qui
sera ensuite validé en comité de pilotage.

8
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^objectif de rORQUE est ^améliorer la qualité de la ressource en eau.

^ttî^t îaff^ie^Sïî^ ^ltceS^aïe^ l^it^m^^a^tc ^e^T^Ïfte^freseîîîescaptage_en modifiant les pratiques des usagers
(paftfcliHer^agJr'culteur's:"}\en reafisant des travaux de~m1se 'en conforté
(assainissement, industrie^) ou en délocalisant certaines activités sur des
secteurs moins sensibfess (échanges de terre.,.).

^Ïa^cdc^r!Ti^L^?^i^nJ5^c^alrT?.^-Te^re_en ouvre pctijr !imlter les impacts
in^lfL^rj! ^eÏOÏ<?!/Jls,-tîi3îeïLîrétudes .de con"afssancedu fonctJonnem'enTîe
hydrosystème et de diagnostic du terrifcoire sont essentieiies.EHes doivent êfcre f /

réalisées
de.façonja.p!us exhaustive Possib!  avec un niveau minimum~de7onnees"a'réoto
(exigence précisée dans les annexes).

ft ue

^re^^%t^g^I^r Tul2pltrsat^l^esedïl^S^^iopwre9oïj^^^^^
opportunité d'une action de ce type, le terntoio d'étude concerne-et-les-obiectife

généraux.

^/T^ïi^e-.l?tlce.ment Permettra de s'assurer de la bonne compréhension par les élus
des objectifs suivants :

L/implication de Fensemble des acteurs du territoire concerné ;.

Ïrri^il^on^antif^n ^U^^L^I1îarS^es.^°lîtlt?!r?l-créent !Jne dYnamicîue de»

teîtoire.Pr°Plo à ''émergence de solutions efficaos/dépassant" le'ïadre
réglementaire et permettant de protéger et de reconquerir'la qualité deYeau;

^t^?^n^?J^!TJln^lÏ^i?? ?!.!a!.re u_l?e présentation des exi9enos et des
critères d'acompagnement de l'Ageno, notamment concernant':

La durée du suivi du programme cTactions ;»

Le contenu minimal du programme d'actions ;.

Les outils et les modalités cTaccompagnement de l/Agence de i/eau Artois-Picard.
le.

l:Ïr?anis.at!on_et..ja.J31anificatton de .r°Pératfon devront être discutées en termes
cTanimation/ de budget et de partenariat avec d'aufcres collectivités ou organismes.

9
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L'ORQUE se déroule en 4 phases principales que sont :

a délimitation de f'Aire d'Alimentation du Captage ou du champ captant (AAC) qui.

comprend la déterminafcion de sa vulnérabitité infcrinsèque afin de discriminer les
secteurs les plus sensibles ;

e Diagnostic Temtoriai Multi-Pressions (DTMP) visant à recenser/ caractériser et<t

hiérarchiser ['ensemble des pressions qui s'exercent sur 1/AAC. Cette étape devra
inclure les diagnostics individuels d'exploitât! on agricole afin qults puissent êfcre
pris en compte lors de ['écriture du plan d'actions ;

'élaboration d'un plan d'actions par co-construction avec les acteurs du territoire ;.

fa mise en ouvre du ptan d'actions et un suivi a mînima annuel pouvant engager»

sa réévaluation.

10
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^a/^^^^^^^^^<?^^ff^^f»i^^^f^f-*tîî^^ ^^^^^i- ^^--^T.^fï^ ^T? _^^.Tf?^^î _^^^^* ^
reateato".?eces dlfferentes études. exlsle"t et 13euve"t être communiquées au
^^=^^aera de les adapter au --^ac^

f HI & n / ft? Tt » w

?2^J3«r^i^^?J-eJ^1L!"?!?ntlell afi?de onnaîtr  ie territoire sur lequel se déroulera
tedia9nostlc et d'ident[fier tes secteurs les plus sensibles sur lesquels les ïctlo'ns devront
être menées en priorité.

^UÏJ^^!.ejî/?b^rd.!u1-^f!orlnéTsb!bllogra?hiquesmai?  l!e d vra si nécessaire
être_omplétée par des Investigations de terrain afin de bien évaluer les'amvéeïï'eau
Sezometn^e^s.^J'om^s^ de -t- les-sols-et-la-vu.,erab«.e
infcrinsèque de l'AAC (sondages pédologiques/ traçages...}
?Jînî-CS^aifliLC!ÎS/-rot?mnrlent forscîue !e Fonctionnement hydrogéotogique de l/aquifère
esLpa^cu"Èremerî-a^"iue.oLjcomPlexe. "- -°dél.ation de la-nappepeutven.
compléter l'étude afin de déterminer les transferts d'eau à l'échelle de la'zoneétudlee'et
mettre en évidence les zones les plus contributives dans l'aHmentationdes'captages:
îÏLT??! iF1L?é^r?lei !T-s_d_?.nnée? accîuises avec des fonds publies auront ensuite
^t^tet^!ses2,disposiuondu-^sfand nombre so- "- ^ ^Ptée et-plus
particulièrement tes résultats de sondages pédotogiques.
^ A Hssue de cette étape, une présentation de FAire cTAIimentation sera faite
^,.^,=^u ,te:SJ-^e^ati^dl-foncti°-"~hydrogéologique. Ensuite, la délimitation devra être validée "par le'comTte'de
pilotage.

11
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Ce diagnostic doit permettre de :

résumer et compléter « t'éfcat des lieux » des connaissances sur la situation de ta.

ressource en eau/ au-delà des données réglementaires/ par exemple en abordant
le sujet des micropolluants ;

caractériser Fensembfe des pressions/ au regard de leur impact possible sur la.

ressource en eau/ et les spatialiser selon les thématiques suivantes :
Industrie et artisanat ;u

Assainissement ;a

Agriculture ;n

PhytosaniÈaires non agricoles ;»

Infrastructures du paysage.m

recenseras actions déjà conduites sur le territoire/ en dresser !e bilan (freins.

rencontrés, thèmes mobilisateurs/ efficience de chaque action...)/ et identifier les
marges de manoeuvre disponibles ;

identifier des pistes pour les actions ;.

identifier les réseaux de conseil et tes réseaux d'acteurs mobilisabies pour la.

construction et la mise en ouvre du plan cTactJons.

-l

ie miet ass^ênsssem-sen
M

^
f

i

Le dïffL/nostic des p/'GSsions devrs f'sire une synthèse des mfonr-fîtsons et études reiatwes
À l'assainfssement des communes de !fAAC

Informations sur !e zonage assamissemeni' et pluws!, approuve ou non ;
Coiiectivite môîtrc: d'ouvrage et gest'onnssre pour chaque commune ;
Uste des stshons/csracténstiques r.echnsques et biicin de fônctfonnement ;
Plans d'épandage des boues ;
F:tat des neux de /'assain'ssement des communesfît

i."i.
f
^-on.tenu (îes études

d'açnost'cs ;
Diagnostic et schêms dr'ecteur des syst.è-mes d/assainfs>sement afsn d'identif/e.f les
r'sques de pollution, de rejet d^ec', d'infiltration d'esux dan-es psrasîtes,
d'inondations /

Recensement des informations pour .!fétabtissemenî- de î'état zéro des indicateurs
de S'JI.VL

12
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Le rapport de diagnostic territoria! devra intégrer les points suivants :

' ^fl^^(t^l'etes8^eb^1ma|qdeomiitl^c"à dlee^aizî^ecol^te^eteSâraq^l e^'°i'n
;^Tn^es collectivités et autres acteurs du temto^pouvant'avoi7 un
impact sur i'eau ;

^s,^TU^<i^^^d/^terfltÏ? Yis-à~vis de rAEP/les enjeux prioritaires vis-à-vis.

Ï:ilf?1Lé/^?iS^ (sen?.i?5F) des coursd^au et des mltieux/vis-à-vjs de 17Etat
chimique (sens DCE, qualité) hors enjeux AEP ou autres usages';
l^Lre^ensf?ment,et .la caractérisation des activités avec pour chaque domaine un.

état zéro des indicateurs de suivi du plan d'actions ;

lÏLbl!?ÎL/ -,Ï^a.t!?-rLdes actlons passées ou en cours: actions de conseil/.

^Tt^ommunicat'on'.Présoceou non d'une réglementation spécifie
(DUP/ Zone Vutnérabfe/ Zone Sensible...).

f

Si tésêiHsssSti
y

 ïn <^es.e d?a^,nostJ es ssgncôi&s mstiiaw
.T

ï vy "s? 1; *I mSsfr f

;

i.s pi-îsse efe m'M .MP àost Remettre de résfssesr tes éisguQstfCs mîêfssusc efes
^s ''OR^ ^'^'^^

dactfffn ^is prQgs-smme sf'sctmns,A^

Pour montrer Se purenuef du vofontanat, H est ^dfspensahSe d'avc.n un msx'mum

rr.anculteursd.agnostwés a 1-echelle de 1-AAC el de fxer ,,r, ob]ectHrielOO"%deîa
SAU dif-îgnosUqués d^ns les .fones /es pius sensibles.»h

Apir-e-s Î3 phssse ^ êStsgn^ttc smîsfft, îî est obSSsgato^c ele ré^sei s.me féiifïson ^e
reyêîtsjÊtî^îïï des ^gïïQsîscs a^x ssKptQs'tsnts sgncQ^s /

?^.re /& maintien dtune ^ynsmique coHecUve par i'assodst'on des premiers actsurs de
lîS^e'r ei?gew^.m!eé!m^^u^e^i'-^t^!eelt'ilÏm!}i^e l^lse Ï9to'Sjg^e leurs moteurs QUI pourront

i

l

^ LT"^
*

iîs^eI°GlLulioiS ^é^i^o^c/.T»ïitîl^e^l?.?ïLÎ!ev^fïl<î.r.?-fïi1? jlî??rîîîtr?.lesas."esjua.'ïresence.de.certaine? act-v^ - ""e -preconisa«ons
d'actions et d-obj-ectifs à fixer dans le plan d'actions pour chaque thématique;

13
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Les actions engagées doivent être complémentaires des dispositions réglementaires
existantes et/ en cas de champ d'action commun/ elles doivent introduire un niveau
cfexigence supérieur à ceiui de !a régiementation.

îi est indispensable d'inventorier tout ce que permet déjà cette régiementafcion/ afin
dldentifler !es axes de progrès et de définir de manière pertinente !es voies d'action.
Il conviendra par exemple de considérer les dispositions déjà prévues dans ies
documents suivanfcs :

» Prescriptions arrêtées par la Déclaration d'Utilité Publique (DUP) des périmètres
de protection de captages/ selon les disposifcions de t'artide L 1321-2 et R 1321-
13 du Code de ia Santé Publique ;

Programmes d'actions en application de ta Direcfcive « Nitrates » ;.

Condifcionnalifeé des aides PAC (pourcentage minimum de structures paysagères/.

protection des cours d/eau par des dispositifs tampons...) ;

Restrictions éventueifes cTusage de produits pesticides à proximité des cours d'eau.

et points cfeau/ en application de FArrêté du 12 septembre 2006 ;
Arrêtés ÎCPE fixant les niveaux de rejets des industries et les modalités de suivi.

de la qualité de la ressource ;

Autorisations de rejets des stations d'épuration urbaines ;.

Présence de zonages réglementaires spécifiques (zone sensible à !/eufcrophisaÈEon/.

zone à enjeu environnementai ou sanitaire pour !/ANC...).

n / <t

roc sys e eer î at e ecr tv re p a a t on
f f 1C

HUtt

Le plan d'actions ne doit pas être le seul résultat des propositions du bureau
drétudes. Il doit être co-construit en concertation avec ies acteurs du terrain.

Pour chaque thématique, des réunions techniques et groupes de concertation devront
être organisés avec ies acfceurs concernés et identifiés lors du DTMP (agriculteurs,
coopératives/ chambres/ GEDA/ CETA/ CUMA/ techniciens de coopérative... pour te volet
agricole ; collectivités/ exploitants... pour Fassainissement ; chambre des métiers/
chambre de commerce... pour ('artisanat et Hndustrie etc.).

14
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Sur fs base du cnagnost.'c terntonàl, î; est demandé e rammateur de corsmuer aes
groupes techniques dont t'animal.ÎGr. peur ensu/te être. gérée par fwmatwr lu.-même ^
PS! un prestataire.

/-

O^J^Î'^e l^^éSir t^c^nd^c^£^f'^t^ra^!'i^'St^o^c:^!^^^ê^/if,,^
{RS^w^'îÏfîi"'i>re^p^:''^'ïîÏ^ïe^epS/7é^^f^y;<:^ch^^ SSrS^^nûi^fduÏ/l'e'/^tfi.
'-^

^rt^es à^rr^tre e. plao, ou encore aux évoîut,ons rfes act^tés huma^es
génératrices dépressions

Pour que ses actions proposées trouvent- une resonano sur\ le temtosre et so'-ent
effk.sces, r est. obisgôtGire d'avofr des mteriocureurs pertinents..

A uro û'sxempie, /c? représentai-.ion des explon.ànts agncofes \au sefn du comsté de
/l

p.!!oî.9g^_Deut'. être fa!t? Pat'_la Chsmbre d/Agncu!ture, tsndîs que ie sou^groupe
thématique concernant tes action-, agnc^es -assemble "ensemble aesBcteu^ayico!^.
^,^!^mJes,,upérateurs des fl"è"es e[ des ^^^s des groupa de5

développemeni. agricole.

- - -J

!Ï^iîpoïr^lnor?co^sHÏeivI?Jî^la+.?f^^e.r^li!lï1,^^zéro de référence/ renseigné pare DTMP et repris iors de l'élaboration du p!an d'actions.

^^^iLï^flï^e^^TÎ.!OAn^d/^JÎ-.8? ^ lÏtaLlnitial/.d/autre part de l'enjeu du
territoire (préservation/ reconquête/ captages en dérogation...").

La^Ïh^^eJs^rJP/î:^e,^^J/ai?i?n^de^ra.t'ep^endre robîectif de Faction/ sa nature/ te
SS^n^os ïï.'ssîss^
moyens humains et matériels nécessaires, le coût et le financement (aides des'différents
partenaires).

^î1i^e!!i^ÏÏ^CjJÏÏE!rleur à celui de !a ré9leffîentation est requis pour qu/i! figure
dans le programme cTactions.

^J^ÏL ch?qillT ^!SÏÎLnî.:iT^rLi?IJtî?.rT^^ssai?i??ementî PhYtosanitaires non
agricoles ...), les actions minimales qui devront figurer dans tout plan cTaction
sont listées en annexe, avec les indicateurs de suM associés.
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Chaque année/ il est nécessaire que le COPÎL se réunisse pour évaluer l/efficadté du
programme d'actions :

Quelles difficultés et quels freins ont été rencontrés lors de la mise en ouvre du.

plan cTactfon ?
Quelle a été llmpiiotion des acteurs du territoire ?.

Les résultats sonfc-its à la hauteur des moyens investis ?.

Quelles sont les conditions de poursuite (financements/ moyens humains/ volonté<

de la collectivité...) ?

La mise en place d'un dispositif de suivi et d'évaluation du pian d'action est donc
une nécessité au niveau du territoire. H est indispensable qu'il s'infcéresse à la
comparaison de l'état initial/ intermédiaire et final du territoire/ mais également à
la dynamique du projet et à ['implication des acteurs.

Pour cela et pour chaque domaine cTacfcivité/ il est demandé une mise à jour des
indicateurs au moins une fois par an/ pendant les 3 premières années du programme
d'actions par le maître d'ouvrage et/ou par un prestataire. Les indicateurs de suivi devant
servir a minim^ à évaluer l'effîcacité du plan dfactions sont identiques à ceux utilisés pour
réaliser Féfeat zéro du DTMP et présentés dans les annexes de ce document.

Concernant les indicateurs « implication des acteurs », il est demandé à ['animateur de
les renseigner au minimum une fois par an/ pendant les 3 premières années du
programme d'actions et ce pour chaque réseaux de conseil et réseaux d'acteurs
mobilisables identifiés lors de la phase de DTMP. Une synthèse pour ('ensemble des
acteurs à Féchelte du territoire est également souhaitée.

16
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?f^.,/^.«?fï?L^?/^.--.PÏ?f?e' 30 WWE sont en cours, dont 16 ont un
programme élections, fm 2014.

Néanmoins le degré de validation de ce programme par les différents acteurs est variabie
/

avec_^ pour les opérations portant ^ sur un captage Grenelle, un courrier d'approbatlon du
prefet'.-et-pou:.les_al-ltres une.va"datlon en comité de P"ota9e Ie P'us souvent traduite
dans un compte-rendu de réunion.

iÏrLs^^ti^î1Sl3!?9,^$S^Leî:^^îl!?tîï lafornri?tisation de ces démarches/ e"actant
les actions inscrites ainsi que l'engagement des parties prenantes"; ilest~proposé~d'etabiir
.unon.trat.sousforme,d/une convention dont les signataires seraient au minfmum'te'ou
!e^^té^-J?aL'a..?roduhrt-n.d'eau'Potable'-PT-'^^es:
^tu=ls,elfiMnae^sLque'?nsemb'e.desPart'es.Pre-"^^-^^
réalisafeion cTau moins une action clairement identifiée dans ie programme d'actions'.
cec°"t,ra,t^état"i pour la durée de mlse en ouvre des actions, par exemple 3 ans
renouvelable, reprendra, en plus d'une synthèse du diagnostic et des fiches actions, tes
enga?ements.enterme.dedélais et de finan<=emenfe de chaque partenaire impliqué'dans
ta mise en ouvre des actions.

Les indicateurs de suivi de la démarche serons associés à ce contrat afin de faire un bilan
annuel de Favancernent.

^D^î/?_c?s ïf'?péryons ?ù le pla.n  ffactions ^st déjà écrit, l'objectîf n'est pas
^S^^S^^J^/X^-pour -

Sg^onnoa^uïp^li?r^s"RdEJ^Oragr?^c^s!:'^Jeta ^eiîi^ur|%îw5tl^nsereinpli<îil^cl2r
préalablement aux de_as_lon^ de; partlcipatlons_fmanclères\au^ïctlons:A~noter'que'o
tYpe.deontratserapproche des démarches PAT (Plans cfacÈions terrifcoriaux) exFstant
en Adour-Garonne efc des Contrats territoriaux de Loire-Bretagne.
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â^di^aat^rs,ud"é^liÏllo^n Ta ^lrl^ideosm^lÏiere^°^^n?îailr^ lî^Td'1^ s^vipla e dans' Ie tel"rito"'e' 3 9ra"des familles
Indicateurs globaux à ['échelle de l'AAC.

Indicateurs de résultats à Féchelle des exploitations agricoles.

Indicateurs de résultats sur l'implication des acteurs agricoles et l'animation territoriale»

r» / / Tl /
e t s enêr ee e e

f tunT.

îij^lti^lT^^ï^^ntriif^??J2^ie-s-?Ïvlnt^e^en?eL?ntes direc^em.ent par ranimateur/ sans nécessiter d'entretiens préalables avec
tesexS!oltants ^ricotes-îls Permettent de fourn'r "- >"di"tion sur la dynamique globale de 1-ORQUE; que le^gncuïteu.aien^eade
^ F-?^LCipAej ^ï ïâ2.arfh-ie.?i,i^r.î',La col)ecte des données impiique, pour partie/ une coordjnafcJon avec fes services de rAgencedeÏeau/
de la DRAAF/ des DDT et des DREAL.

: Priontù Objerlif Deldil Indicateurs Cibles Souicu d'information hrûquence

Développer l'a9riculture Surface en Agriculture - Nombre d'ha convertis en AB A minima *
A

biologique Biologique doublement Données Agence Bio TO + Annuelle
- SAU totale en AB (ha) des surfaces

Maintenir et développer les Part de prairies dans la SAU - % (STH prairies temporaires) / 5AU totale A minima .f
1A

prairîes de l'AAC pas de R.PG déciaration PAC* TO + Annuelle
- % (STH prafries permanentes) / SAU totsie diminution

Diminuer l'utilisation des Surface engagée en
A produits phytosanitaires et mesures de réductions - % MAE et PEA/SAU ÊOtale A définir en DDT

TO + Annuelledes intrants chimiques cïïntrants (PEA/MAE...) COPIL Agence de i'eau

- Nb exploitations total

- Nb exploita b'ons diagnostiquéesNombre d'exploitations
diagnostiquées ayant au - % d'exploitaêions diagnostiquées / total 100 °A en AnimaEeur ORQUEA
moins une parcelle dans Agence de l'eau TO + Annuellezones

'ORQUE - % de la SAU diagnostiquées / SAU totale de l'ORQUE sensibles RPG déclaration PAC
Impliquer l'ensemble des - % de la SAU diagnostiquées / SAU en zonesagriculteurs et des acteurs sensibles
agricoles du territoire

Pour chaque exploifcaÈion :
Nombre d'exploitations non - Taux de concernement : % SAU en zone sensible / Animateur ORQUEA SAU totale de i'exptoJtanE A définir endiagnostiquées dans les Agence de i'eau TO
zones sensibles COPÎL

- Impact sur te périmètre : % SAU en zone sensible de R.PG dédaratiori PAC
'exploitation / surface toêale en zones sensibles

Une autre source est sans doute possible, « conviendra de retenir ceite qui garantit une mise à jour annuelle simple.
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: ^^xa^^^^^sx^^durestecle1^zone prioritaire diagnostiquée,
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1,3 pîus valise des dfprogrammes acîiws voioFïtasî-es danstes opqv,E, il est demandlé
*.»

1
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la récaîte
/

desdonnéespermettant ie calcul des mdlscateiss-s a&ncuHewss '/
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éaswnî îssB '/ çoisvfsr éwiutsons de praîsqaes des 2(année et l) csmpagwsCiîîtwaîes précédentes
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A
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rt

îes programmesdactions et d/ les
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encows9er changsmentsdeprsîsquss chez les agrictsiïeurs, îî estdes- actions snésvidliseiies Qt/Otî coH© îïyes à/ '/ mdispensâbiequeaccompagnementd afîsmatson et de COHSQtisoient tes
/

y
./ tQtSS ans,proposéesdwéeduprogî-Stmme  l actions
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ou a
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l»

£f d//
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/ Aréaiîsées fors des wsites
*.

chez tes expiQîîsnts agricQies.
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Priorité Objectif Pfftnil Indn-.itrnn. Sonrri;.h

Cible*.
ilInfurniarn'n Oonn-iik c.irlinjr.ipliiq'nTs iilh'ndnns

Développer l. l carte ;-.^ r-

Pour les exploitations ayant au un projet de conversion 100 % enA 'agriculture Diagnostic - Localisation des parcelles appartenant à desmoins une parcelle dans t'QRQUE zonesbiologique - % d'expioitants diagnosUqués dans les zcmes SOLEO exploitants ayant réalisé un diagnostic de simuiatlon desensiblessensibles pour un projet cfe conversion passage à l'agriculture biologique
Développer les techniques de luttes 2 cartes !

A - % de la surface agricole entretenue grâce aux A définir Diagnostic - Locaiisation des parcettes de cultures de printempsalternatives contre les adventices
(désherbage mécanique, techniques alternatives (SAU totale et par culture) en CQPÎL SOUEO ayant été entretenues au moins partiellement avec
désherbage thermique) une/des technique(s) de luttes alÊernatives

Ict T It
l carte :A Réduire les désherbages d'automne - "A des surfaces cuftivées en blé sans déstierbage A ctéfinir Diagnostic

chimique à Fautomne en COPIL SOLEO -Locaiisatlon des parcelles de blé n'étant pas
Jt s,

l carte :
Utilisation de leviers agronomiques - Nombre de feviers agronomiques utilisés parDiminuer le . Localisation des parcelies de blé avec unepréventifs sur la culture de bié exploEtstion, sur ta culture de bté * dassffîcation selon le nombre de leviers agronomiquesrecours aux AnimateurA A définir ytlljsesmolécules ORQUEen COPILphytosanitaires Prestataire ï carte :Utiiîsation de leviers agronomiques - Nombre de leviers agronomiques utilisés par
à ('échelle de lrexp)oitatjon exploitation, à i'échelle de l'exploitayon * - Localisation des parcelles selon le nombre de leviers

agronomiques utilisés sur t'exploitation correspondante
Identifier (es substances à risques Animateur l tableau :B - Nombre et nom (tes molécules utilisées à l'écheile A définir
dans !e territoire de l'OR.QUE avec les surfsces associées ORQUË - Usting des molécutes utifisées sur l'ORQUE avec !esen COPIl

Prestataire surfaces associées

- Nombre d'outlts utilisés par agriculteurUtilisation d'outiis d'aide à la l carte :A A définir Diagnosticdécision - localisation des surfaces pilotabjes eE dassificatlonen COPIl SOLEO- % de la SAU pilotabie faisant t'objet d'un pilotage des parcelles en fonction du nombre d'ouBls utiilsés

Utilisation cf'outils d'side au pilotage - Nombre d'outiis uUlisés par agricutteur l carte ;A de la fertiiisation azotée A définir Diagnostic
(CF. Observatoire des pratiques) - % de la SAU piiotabie faisant objet d'un pilotage de en COPIL SOLEO - tocalisalj&n des surfaces pilotées et classification des

la ferSlisBtion parcetles en fonction du nombre d'outiis uHlisés

l tableau :- BGA médiane par typologie d'exploitation - Identification des exploitations dont !es valeurs sontBalances Globales AzotéesA A définir Diagnostjc au moins 20% supérieures à la médiane de leur(CF. Observatoire des pratiques) - Part/pologie d'expfoitation, nombre d'exploitations en CO PI L SOLEO typologie et mise en avant pour chacune d'elle de leur
avec une 8GA supérieure à 20 % de la valeur taux de concernement (SAU sn zone sensibie/SAU
médiane totale de l'expioitant)
- Dose moyenne d'azote minéral et organiqueOptimiser la

Quantité ïl'azote apportée par apportée par culture et par typologie d'exploitation l carte :fertilisation afin
A culture A définir Diagnostic - Localisation des parceites appartenant à desttc limiter tes - Par culture et par typologie drexplo!tation, surface en CO PI Lfuites d'azote (CF. Observatoire des pratiques) SOLEO exploitations dont les vafeurs sont au moins 20 %correspondante, recevant une dose 20% supérieure supérieurs à ta médiane de leur typologie.à ta médiane locale calculée

- % d'agriculteurs avec analyse d'efftuents l carte faisant apparaître ;
- Localisation des parcelles recevant des effluents
d'é leva g eConnaissance de Is valeur

B A définir Diagnostic - Localisation des parcelles recevant des efffuentsagronomique des effluents d'éfevage analysésd'élevage en COPIL SOLiEO
- Localisation des parcelles recevant des effluents- % d'agriculteurs avec pesée d'épandeurs d'élevage pesés
- Localisation des psrcelles recevant des effluents
d'élevsge pesés et analysés

Cf. iiste fermée page suivante
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Souri:*1Priorité Objectif Détail Inilif.itcur's Cibles Dnnni.-i", tAitnitr.*phl(|iH;s .ilhiniluffsd'fnformatlnii

..se de sols réalisées au cours des 6 l carte
Connaissance du Nombre d'analyse de sois et dernfères années A définir DiagnosticA - Localisation des parcelles ayant: fait l'objet d'unesol pourcentage de matâère organique en COPÎL SOLEO

- % de la SAU concernée par ces analyses analyse de sol au cours des 6 dernières années

- % (f'exploitants avec un dispositif de protection de
Limiter (es rejets 1s ressource en eau {cuve Intarmédtaire, potence ou
ponctuels de clapet antt-retour) A définir DiagnosticA produits Améliorer tes aires de remplissage en COPÏL SOLEO
dangereux dans - % d'exîtlattanfcs avec système anti détiordemfint ou
'environnement récupérsteur des eaux soulllés (cuve interfnediaire,

compteur (t'eau, capteur de niveau ...)
Limiter tes rejets - % d'expioitants avec aire de récupération sécurisée
ponctuels dans et dispositif de traitementAméliorer ia gestion des fonds de A définir DiagnosticA l'environnement

cuve en COPÎL SOUcO
des eaux brutes - % d'expîoitante réalisant ta ttiîutlon su champ (au
soulllées moins 1/lOOème)

l

l.cviors ngronomiquti*. sur blé Leviers agronomiques n l'uchelle de t'cxploitation

Eviter les précédents à risque Au moins un tiers de culture de printemps dans fa rotation

Utitisation de variétés résistantes Absence de bié/b!é dans la rotation

Réduire les densités de semis Ub'lisation de déchaumage superficiel/fsux-semis

Retarder les dates de semis de 15-20 jours par rapport à la date optimale Introducft'on de cultures étouffsntes ou nettoyantes dans la rotation

Utilisation de faux semis Alternance du labour/non labour (tabour l fois tous les 3 ans maximum)

Association d'espèces/variétés Allonger et diversifier la rotation

Association d'espèces eVou de variétés

210 ^Sf^
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^^'V^^T?!ittrA^^é.ï.a!ler^lTÇSti?n^.organismes de onsef! et de développement agricoles identifiés iors de la phase de
DTMP : Chambre d/ Agriculture, coopérative/ CUMA...

Pour être significatif/ ces indicateurs doivent être suivis organisme par organisme.

.

Priorité Objectif Dotai Indicateurs SourceCibles Fréquenced'inform.ition

- Nb de participants de chaque organisme (COPIL et 100%Implication dans ta mise en groupes techniques agricole)
place d'un programme de
lutte (participation aux " Nb d "agriculteurs présents (COPIL et groupes AnimateurA définir Annuel
COPIL, aux groupes techniques agricole) ORQUE

A techniques ,.,)
Mb de conseillers agricoles du territoire présents

100%(COPÏL et groupes techniques agricole)

Implication dans les
différentes formadons - Nb d "agriculteurs présents Animateur100% Annuel
proposées ORQUEf

Implication des
acteurs agricoles Nb d'avertissements/buHetins techniques diffusés par
du territoire organisme technique mentionnant les enjeux eau et

'ORQUE

Actions et conseils collecb'fs - Nb de réunions techniques spécifiques organisées par
concrets autour de ia organisme, avec les agricuiteurs, en lien avec tes A définir enA thématique qualité de l'eau, enjeux eau et l'ORQUE Animateur

Annuel
à renseigner pour chaque GT agricole ORQUE
acteur agricole

- Nb de conseils indjviduets/coHectifs relatifs à la
dangerosfté des produits pour la ressource en eau, aux
techniques alternatives et aux principes de la production
intégrée (changement de rotation/ d'assolement...)
dispensés par organisme

^
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l/objectif esfc de pouvoir lister dans !e plan d'actions les études coiDpiémentaires à réaliser ou les équipements cTauto-surveillance à mettre en
place/ ainsi que les travaux à mener sur ies réseaux ou les stations.

Les actions seront inscrites au plan cTacfcions selon le degré de connaissance et d'avancement à savoir si Cassai ni sse ment est en place/ si une
étude diagnostique a déjà été réalisée...

Afin de préciser le contenu des actions/ les indicateurs et Fêtât zéro, un groupe de travail thématique sur Fassainissement regroupant a minima
ies collectivités responsables de i'AC, les SPANC et FAgence de l'eau sera constitué.

L'animateur est chargé de cette mise à jour/ en se rapprochant des structures concernées efc/ou en réunissant le groupe de travail.

Guide méthodologique ORQUE - Agence de l'Eau Arfcois-PicarcHe "2015 23
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Prioritû Objuctif DR l;i il Indiciihîurs SourceCible- Frûquunced'information

.lesservis en AC»
lDétecter de rr .l n/»

Contrôler les 100% des CollectivitésA entraînant une pollution de laraccordements au réseau - Nb de contrôles RAC installations compétentes
f

TO + Annuelle
ressource contrôlées assainissement

- Nb RAC conformes / non conformes

- Nb communes avec / sans SPANC
opérataonnet
- Nb instsllations ANC / en zone enjeu

A Recenser les instafiaÈions à risque sanitaire / en zone enjeu environnementa! 100% des CollectivitésContrôler les installations
ANC sanitaire et/ou environne mental - Nb ins6all3tions contrôlées / an compétentes TO + Annuelleinstallations

contrôiées assainissement- Nb installations conformes / non conformes
f et %)
- Nb de réhabilitations

Un ou plusieurs indicateurs permettant de
suivre Favancement des travaux. Par
exemple :

Programmer les travaux . Linéaire de réseau posés ou réhabiiJfcésLa liste des travaux identifiés devrassus des diagnostics et A fixer en COPIL CollectivitésA être reprise dans le plan d'actionsdes résultats d'auto - Nb de STËP crées / Nb STEP améliorées en fonction du compétentes TO + Annuelle
avec suivi de Favancementsurveillance DTMP assainissement

" Mb de DO réhabilités

- Nb de BSR crées

- volume des BSR (m3)
Mettre en place les - Nb de commune ayant réalisé un zonagezonages d'assainissement pluvial A fixer en COPIL CollectivitésB des eaux pluviales en y en fonction du compétentes TO + Annuelleintégrant les zones de DTMP assainissementvulnérabilité - Nb d'ouvrages de récupération/infiiù-atîon

- Nb d'agglos avec MAS système validé

- Nb d'études diagnostics réalisées
A fixer en COPIL- Nb de dispositifs d'auto surveillance installés

Réaliser les diagnostics du Récupérer tes indicateurs pour l'éfcat selon ies enjeux
fonctionnement des zéro et acquérir les données non - Nb STEP conformes/non conformes soulevés par le CollectivitésB
systèmes disponibles en lançant une étude - Performance des STEP : taux de charge/ compétentes TO + AnnuelleDTMP et
d'assainissement diagnostique si non réalisée taux abattement notamment le lien assalnissement

eau de surface /- Nb de déversoirs cTorage (DO) eau soufcerrame

- Nb de déversements sur DO

- volumes déversés sur DO (m3/an)

tô Guide méthodologique ORQUE » Agence de l/Eau Arfeois-Picardie -2015f~^
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L'objectif est d'identifier toutes ies sources potentielles cfapport de produits phytosanifcaires sur les espaces non agricoles : voiries/ espaces
publies/ zones d'activifcés/ réseaux ferrés, jardins pubiics, familiaux ou particuliers.

Dans ta partie diagnostic territoriat/ les données issues de diagnostics de pratiques et de plans de désherbage déjà établis seront récupérées et
complétées par un questionnaire afin de faire un état zéro de !a situation (nb de communes, gestionnaires de voiries, ab de jardlneries ...) et des
pratiques (surfaces concernées/ matières actives, certiphytos...).

Les acteurs à cibler sont à la fois les coliectivftés de toutes échelles (communes/ communautés de communes/ départements), les gestionnaires
de réseaux (départements/ Etat, SNCF/ gestionnaires autoroutiers...) ainsi que tes particuliers (jardins efc espaces privés).

En complément des actions sont à mener sur les fournisseurs de produits et notamment les jardineries qui permettent de toucher le publie des
particuliers,

Les voies d'acfcions à favoriser comprennent le déploiement de ta charte d'entretien des espaces publics et de !a charte des jardineries.

Guide méthodoiogique ORQUE - Agence de FEau Artoîs-Picardie -2015 25
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Priorité Objectif Indicateurs SourceCibles Fruquunced'informntion

Animateur ou- Nb de plans de désherbage réalisés 100% des communes de l'AAC
prestataireCet de l'ORQUE si différent)

Réaliser les diagnostics de Etat zéro sur ; Si nécessaire, hiérsrchîsation
A pratique et tes plans de seîon vuinérabitité décroissante TO+

- Surface traitée chimiquementsur l'AAC (ha) Questionnaire sur
désherbage Annuellepratiques

- Surface traitée avec méthodes aiternatîves sur l'AAC (ha)
- Liste des matières actives utilisées

Faire signer la charte au - Mb de communes signataires niv 3 / niv 4 / niv5 AnimateurA 100% des communes de l'AAC TO 4-niveau 3 à mînima
- Nb achat matériel alternatif signataires à minima au niveau 3 Animateur + Annuelle

'\EAP

- Surface traitée chimiquementsur i'AAC (ha) Suivi post charteRéaliser un suivi de la mise enA Définir un objectif de réduction par animateur ou TO+ouvre des chartes
- Surface traitée avec méthodes aiternativeB sur i'AAC (ha) de traitement chimique prestataire seion Annuelle

territoires
Réaliser des journées de
démonstration / - Mb de journées de démonstration / sensibilisation organisées

A
sensibilisation sur le matériel l par an Animateur Annuelle
alternatif - Nb de participants

Engager les jardîneries dansB 100% des )ardineries de l'AAC TO+la charte jardinerie - Nb de jardineries contactées / signataires Animateurcontactées Annuelfe

Viser (e zéro phyto dans les - Nb de jardins communaux engagés dans démarche
B TO +jardins communaux partagés

- Nb d'ha de jardins communaux en zéro phyto Annuelle

B Informer les particuliers " Nb de réunions organisées l par an Annuelle

Communitjuer sur les
B démarches de réduction de ~ Nb de plaquettes et articles réalisés Animateur eVoul par an

phytosanïtaires prestataire

Guide méthodoîogique ORQUE - Agence de l/Eau Artois-Picardie -2015 26
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Le volet milieu est particulièrement variable selon le contexte du territoire. Lors de ta phase de diagnostic/ un certain nombre d'éiéments
devront être recensés :

dispositions prévues dans l'arrêté de DUP et leur mise en ouvre ;
présence de décharges et nature des dépôts ;*'r

situation des puiSs/ de leur usage et de leur état ;
chroniques cTanalyse sur les captages et identification des compléments éventuels ;
état des cours d/eau.

Sourcei Priorité Objcclif Dctail Indicatnurï Cibles Frcquoncftd'inform.ttion

Finalwi In mise en - Nb capÊages avec / sans DUP DUP sur 100% tfes capfcages Animateurouvre des mesures TO+
A ARS

cTaccompagnement des Annuelle
AEAP

DUP des captages - Nb de captages conformes à ta OUP 100% de captages conformes

- Nombre de prélèvements
Suivre la qualité de la Animateur TO+

A ressource en aval des - Nombre de molécules analysées A définir en fonction situation Etude Annuelledécharges spécifique
- Taux de dépassement de la norme AEP pour les molécules
analyséas

Diagnostic sur 100% des sites
Engager des actions de Animateur TO+

A dépollution sur les sites - Nb d'actions de dépoïïution Actions de dépoilution sut 100°A &REAL ftnnu&ilspollués ou décharges des sites en zones très
vufnérabies

Animateur
Reboucher les captages Points à recenser dans 100% des captages situées en TO+

A - Nb de captages rebouchés Collectivitésabandonnés te OTMP zones très vulnérables Annuelle
BR.GM

A définir en fonction de l'enjeuAmélioration aitération Eviter ie piétinement - Nb de km de clôtures installés
(ressource souterraine ouB physique des cours des berges par les superficielle} et le lien entre jesd'eau animaux - Nb cTabreuvoirs aménagés deux

0~\ Guide méthodologique ORQUE ~ Agence de l'Eau Artois-Picardie -2015 27
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ob^f,e?.essenye!lement de les recenser et de vérifier avec )a DRÉAL que les objectifs de'rejet eËlesTuJvi'sonfc bien"en"adéquatron'a'v'e^le's

problématiques du territoire.
c,onc-emant.les,,artlsans' laoHectivité^esponsable de^l'assalnissement collectif et/ou non collectif devra, en collaboration avec la Chambre des
^rÏ^sprs^t^!liiÏi^cî^^lEI?^^dlc^s^S!,^T^L?^tf^f^proposer des solutions d'amélioration et par conséquent limiter Hmpact sur la ressource.

Pnnriti'' ObjftL-lîf Dp ta il SourceIn riicd tours Cible-, f:rrqin*ncud'informiition

Suivi des ICPE (Installations Reisncer ies services de police sur îa
A Classées pour la Protection de prions3tîon des contrôles dans les - Nb réunions avec DREAL l par an à minima animateur TO + Annuellel'Envîronnement) avec la DREAL AAC

- Nb d'ICPECompléter et mettre à jour les bases Exercer une veillede données liées aux entreprises ; DTMP puis mise à
Faire un état zéro de l'existant et un - Nb sites BASOl/BASIAS des activités à risque

Jour parA Identifié pour étendre"(isting exhaustif des entreprises suivi des créatJons/dfeparitions - Nb artisans à risque fort animateurs avec TO + Annuelled'acUvités la communicationavec types d'activités, niveaux de contact CCI etaux nouveauxrisque. - Nb déchetteries/camères/décharges CMA/DREALIHf établissements(en activité)
tférifîer le bon raccordement des
établissements au réseau ou la - Nb contrôles / Nb raccordés réseau 100% des

A Fiabiliser la gestion des rejets Collectivités ayant
conformité de leur installation en potentiellement polluants instailations AC / compétence TO + Annuelle
ANC - Nb contrôles / Mb ANC ANC assainissement

Etats des lieux et mise en ouvre des
Animateur etconventions / autorisations deA coilectivités ayantdéversement spéciale pour les - Mb et % ets. avec convention rejet 100% de conventions TO + AnnuellecompétencePME/PMX
assainissement

"Diagnostic Environ ne mental sur site - Mb de diagnostics
A - Contexte réglementaire Animateur et/ou

- Gestion Eau - Nb de sites réhabilités/nb sites à A définir en copil TO + AnnuelleC MA
- Gestion Déchets" réhabiliter (%)

Sensibiliser les établissements les
8 plus à risques sur la gestion de leurs - Mb visites et réunions sensibilisatjon Animateur et/ou

TO + Annuelledéchets dangereux et de leurs rejets C MA
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Afin de compiéter le bilan d'avancement de l'ORQUE, li est nécessaire de renseigner certains indicateurs permettant, d'une part, de suivre révolution de la qualité
de ta ressource» objectif premier de l'ORQ.UE/ et de quantifier d'autre part tes actions d'animation en termes de réatisations et de financements.

f .. T

Sourcej Priuritu Objtsctif Diit.-iil indic.itfiirs Cibles hruqurncrd'infnrmntjap

l *-^F

TO + AnnuetSe
- Nombre de molécules pîiytosanitaires analysées

- Concentration moyenne &n N03 (mg/S) par forage < 50 mg/1 Annueife, courbe de suivi
Si nécessaireSuivre
compléter en - Concentration totale an phytosanitairss (tig/E) par forBge < 0.5 p9/irévolution Annuellfif courbe de suivi
fréquence ou Animateurqualitative nature des - Nb de dépassement des 50mg/l en nitrates par forage ARSA de l'eau 0 TO -t- Annuelle
molécules par Campagnesur les

captages - Mb de dépassement du seuil de 0,lpg/t pour chaque phytosanitaires par forage 0 spédiïqufi TO + fcnriuellerapport au
programmeprioritaires sanitaire - Nom des molécules phytosanitalres qui dépassent le seuit Les lister Annuelle

-Nb de dépassement du seuil de O/Spg/t pour la somme des phytosanitaires par forage 0 TO -(. ArinueHe

- Suivi aub-es paramètres à problème (ex : solvants chlorés, hycirocarbures..,} A voir au cas par cas

l réunion du COPIL annuelle
- Nombre de réunions annuelles des CT/6T et COPIL l à plusieurs réunions Animateur Annuelle

techniques et thémsÈiques
Suivi de, laAnimation

A dynamique Nombre de structures
territoriale d'snimatîon - Nombre de partenaires (ou structures) associés aux CT/GT et COPIL représentées au COPIL / Animateur Annuefte

Nombre d'invîtées

- Nombre de supports de camnunication générale (plaquettes, sites interrset...) ï minimum par an Animateur Annuelle

- Coût total du programme d'sctions L'objectif est de pouvoir
mettre un indicateur financier

A Budget - Coût de ('animation territoriale en psralièie du suivi des Animateur Annuelle
actions (évolution annuetie

- Coût annuei des traitefnents appïiqués à i'eau prélevée des coûts}

.^wr-<
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CONSEIL D'ADMINJSTRATION SEANCE DU
DE l/AGENCE DE UEAU ARTOIS-PICARDIE 16 OCTOBRE 2015

DELIBERATION   15-A-040 DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DE
L'AGENCE DE L'EAU ARTOIS-PICARDIE

TITRE : MODIFICATION DE LA DELIBERATION   13-A-035 DU CONSEIL
^'A.DIV"NisTRATION Du 18 OCTOBRE 2013 - OUVRAGES D-EPURATION DES
COLLECTIVITES TERRITORIALES

VISA:

"^ i! ^Ï^??,IEn^Lr???î.T?rt promul9uée par la Loi Constîfutionnelle n0 2005-205 du 1er mars 2005,
" Vu le Code de i'Environnement,
~ yu ia ^no.?°?y7jï^ :30^écem?^^006 sur flEau et !es M!^ux Aquatiques.
- Vu je Decretji0 2007-981 du 15 mai 2007 relatif aux Agences de l'Eau,
~ ^ !î SaA<^^?!i^ass!n.^r?oi_s~p!î;al'ciie«?ttîf,r?9rarnme de Mesures en v!Queur,
L^!!^!xl^^9?nîTed'l.nteI?/en??^2013~2018de IIA9erîce de l'Eau Artois-Picardie voté au Consei
d'Administration du 27 septembre 2012,
~~ ^ lt^r/t<?ÊT^YiÏlrii^Ld^i?r^ii-d^ïifnJSIF?S-T^!îiéle. 1^s-ept?_rni?re ?!,1A
yu:avsfïrabte^a!"mteduconse"dwml^ra^ «" 2S septe^^S au point n»3.2.1 de l^re

dujourl relatifà ia modifjcafjon de !a délibération 13-A-035 du Conseil d'AdmJnistration du 18 octobre 2013 -
ouvrages d'épuration des colfectivités temtoriaies,
^y^^l£?^^^A1^A^1A^.c^nse11 d)Administration du ^ octobre 2015 fixant les modalités générales
d'Jnten/entions financières de l'Agence,
^ujLÎ!?ibération nt> 15~A~032 du conseil d'Administration du 16 octobre 2015 relative aux zonages
d'intervention,

:vu/Ee.rapport/du Directeur Général présenté au POEnt "0 1.2 (11) de l'ordre du jour du Conseii d-Administration
du 16 octobre 2015,

Le Conseil d'Administration de l'Agence de l'Eau Artois-Picardie décide :

î:^J!!ib^tiflîJ!m"^03.5r1^c?.ns«eJI.?tAttminîstration du 18 octobre 2013 est abrosée et remplacée
comme suit à compter du 1ef Janvier 2016 :

ARTICLE 1 -

!:^?e^e.^eJ'£Ï ^rto^-PÏa?.!e,.peut.attribuer une Participation financière aux coltectjvités territoriales, ou à
eure,9roupements.pou^réalisation de.t^vaux de construction, d-extension de capacité d;ametofen~du
fon?îionnement>dlé!évation du nfveau de traitement d'ouvrages d-épurationïes eaux"ursées: danTlalîmÏede a
dotation annuelle de programme correspondante.

1.1 - Objectifs des opérations :

Ces participations financières concernent :
~!î! ?lud«e^iilï-.?^lTîe?:tisse-T^2ts'_àlavaiorisati.on desboues etdes sous-produits de l'assainissement,

es^yaux£ropremCT!t .retetife auxstations dlépurati°". ^ q"e ceux concernant lamÈe'en-conformité
et i'améftoration de ta filière boues, te traitement des sous-produits de i'assainissement;
-les travaux de mise en ouvre de l'autosurveillance des ouvrages d'épuration:

l;^f^r?J^L(i.e rêhabiiitation ou de renouveltement à l'identique sont exclues des opérations éligibfes aux
aides de l'Agence.

~»/
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1.2 - Conditions d'éligibilite pour les travaux

Les travaux de construction et/ou d'améiioration d'ouvrages cTépuration des eaux usées, de traitement des
boues d'épuration, de traitement des sous-produits de i'épuration issus de l'assainissemenî, sont susceptibles
de faire l'objet d'une participation financière de i'Ageno sous réserve que les dispositions de mise en
conformité des ouvrages avec ta réglementation aient fait l'objet d'un dépôt de dossier préalablement et aient
fait t'objet d'un premier examen sans observation majeure par les services en charge de la Police de l'Eau, et
que la collectivité perçoive ou s'engage à percevoir une taxe ou une redevance d'assainissement auprès des
usagers.

Les opérations finançables sont prévues dans un Programme Pluriannuel Concerté (PPC) établi avec ['Agence
de f'Eau, sauf dans !e cas de projet isolé.

1.3-Critères de priorité

La participation financière de i'Agence est apportée dans la limite des dotations disponibles et en fonction des
priorités d Intervention macropoliuants. Le financement de ces travaux pourra également être soumis à des
priorités régiementaires.

Par ordre d'importance décroissante, les priorités sont les suivantes (cf. délibération « zonages
d'intervention ») :
1. Les opérations situées sur ies masses d'eau à échéance 2021 en bon état physico-chimique non atteint et
sur les zones de priorité baignade, les opérations en lien avec !a protection des captages prioritaires, ainsi que
les opérations soumises à des échéances réglementaires suite à des non-conformité station d'épuration ERU,
nationale ou locale,
2. Les opérations situées sur tes masses d'eau échéance 2027 en bon état physico-chimique non atteint,
3. Les opérations situées sur les masses d'eau en bon état physico-chinmque atteint ainsi que dans les
communes P1 ou P2 zonées en assainissement non collectif ou zonées en assainissement collectif mais
n'ayant pas engagé par un financement auprès de l'Agence la réalisation des travaux de leur système
d'assainissement au 31 décembre 2015.

Une opération pourra être déciassée d'une classe de priorité si la démonstration d'un impact significatif sur ia
masse d'eau n'est pas avérée. Dans la limite de 10% de la dotation annuelfe et quelque soit le zonage
concerné, une opération pourra être considérée comme prioritaire si la démonstration est faite de son impact
significatif sur la qualité des masses d'eau (DTMP, étude d'impact..).

Page n° 2/6
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ARTICLE 2 : LES ETUDES

1 aux maximal ut
Plafond èvcntuol et conditionsforme de laActions finnnceps particulicros (exclusions. Spàcificitpsparticipation

financiàrc zonago...)

Etudes préalables à la réalisation des
ouvrages

(Assistance à maîtrise d'ouvrage, La dépense finançable est Si les dépenses
définition des besoins, piafonnée à 7% du montant des ffnançables sont
études de fa/ssbtlité, inférieures àtravaux dans la limite du coût de

30 000 , elles sontétudes spécifiques - essais géotechniques, référence des ouvrages établi à
diagnostic des ouvrages existants, frais de partir d'investissements intégrées aux
géomètre,- dépensescomparables.
choix du siîe et des ftlières d'épuratfon, finançabies desSubvention
maîtrise d'ouvre jusqu'à ta mission ACT travaux

de 50% du montant
incluse,

de la dépenseconstitution des dossiers administratifs
finançabled'autorisation...)

Etudes de définitton ou d'actualisation des
périmètres d'épandage de boues et
d'éfaboraîion du cahier des charges de suivi
des épandages.

Campagnes initiales de surveillance de la
présence de micropolluants dans fes eaux
traitées des stations d'épuration urbaines.

ARTICLE 3 " LES TRAVAUX

- Dimensionnement des ouvrages
^^Ïf?io/ÎL?rite,^.SOT/5Ï..pfuLJ!^ dJTfrf^nnenle?t des ouvrases et Pour fa détermination de la dépense
=Lrete^LpaL^o. -tj^wope^nen^s.sonniére'zon^en
assaini8!ement oollecfif du dernier reonserrïent, éventueiiement majorée de 10 % sur demande du'Maître
d'Ouvrage.
A ia population peut être ajoutée
l.l?J?i?IEJll??J^dï!?Ï^?ssimÏéee)iPr,imée en é9uiva!enfs habitants (éventuellement majorée de 10 %) tef!e
qu.'e"e-ressort.des/edeva"os de P°"uti°n """domestique acquittées à l-Agence ou'des''conventions'de
dte^m^o^a^nsafensdlraoordementaux,rêseaux.d'---"-t^v^par^lec;^
Ll.a..p°"utton-dÏtablisseme"te c°"ectife non =°mptabitisée dans la population"permanente," exprimée "en
équivalents habitants.

r ?-as_d.e?-st^ions..d'épuraîion n1i?îe (effiuents domestiques et industriels)
be,Lf£Îl^îLn^e?JS,lel^Ït^..LeJaîf-f!/a^._eîuents. des activités industrielles raccordées aux réseaux
?^s?inJ?,!.e,Te^iidT:J!ïi^?^it^so?t_a!désfinan,cièrementParrA9encese^
^î^?ïtrej!L??ilfîf?rL?^a?tiv.iîés éc??°TTe^ hors a?ricoles' lorsque ia charge de poiiutEon annuelle des
."^fnelsodevabfes^irects correspond Mwjuelfement à plus de 10% ou collectivement'a~pfus de"30%"deïa
^a^globated^lajtatio^expriméeen_DCO. Le financement de la part Indusïrielle'fau'p^^^^
?l/?^^di!s«(î,aZe? S^ral.uJJ?.^8) ?stapporté Sutvant tes modalités d'aidesdel'ÀgenoappfEcabtesàïa
!utîe_contre .ia pol!ution de8 activltés économiques hors agricoles soit àlacoitecttvEté.soitàchacundes
industriels concernés, sous réserve de la signature d'une convention ou autorisation deraccordement.
c.!ue-m°da!i.t.ere-sla "que Pas aux travaux Partiete °" d'aménagements complémentaires reaiises sur des
stations d'épuration mixtes.

<-, -'
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Les modalités d'aide

Tiiux maximnl et
Phfond pvcnt'jcl et conditionsforme de In

Actions financées pnrticulicrys SpccificitRSpflrticipation
(exclusions, zonngo...)financiùrc

Ouvrages d'épuration
proprement dits et ieurs annexes.

Avance sans Intérêt
remboursable en 20

f

Equipements de traitement annuités après un ant

d'évacuation des boues de différé,
Plafonnement (A) de la dépenseet sous-produits de î'épuration. de 30% du montant de
finançable fondé sur :a dépense finançable.
- des résultats des études préalables
ou d'expertise et chiffrage des+Bâtiments d'expioiîaîion
ouvrages,de ta station d'épuration. Réévaiuation des

Subvention - des coûts de réaiisations similaires,
coûts plafonds

Travaux d'aménagement du site, de 15% de cette des coûts de référence et figurant à
'annexe 1.fondations spéciales permettant même dépense Les coûts de

d'assurer la stabilité des ouvrages, référence seront
dispositifs destinés à réduire ou + Attribution de la participation réévaluésfinancière conditionnée à lasupprimer ies nuisances (odeurs, annueitementcohérence des investissements avecbruit.,} une Subvention suivant :es doctrines bassin sur les boues.
instaltatîons éiectriques et outifs compiémentaîre

de 15% du montant deinformatiques de mesures, A : i'évofution deUn examen des participations
d'expioitation et de gestion des cette même dépense 'indice TP01 pourfinancières déjà attribuées aux STEPpour tes communesouvrages. 50% et l'indices

rurales. concernées par les regroupements
Dispositifs d'autosurveitlance de la sera réalisé. machine pour

Pour tes ouvrages 50% ;pollution à f'entrée et à la sortie des comprenant des
ouvrages, permettant la mesure des populations urbaines B : révolution dedébits et de la poilution, ie eî rurales, ta
prélèvement d'échantitions. 'indice TP01 pour

participation 100%Outiis pédagogiques de complémentaire sera
communication à destination du apportée au prorata
grand publie et des scoiaires relatifs des habiîants
à i'ouvrage d'épuration. concernés.

Si l'invesîissement est réalisé
indépendamment des autres ouvrages+

d'épuration, la dépense finançable est
plafonnée ( 8} à :Ouvrages de stockage des boues si opération située en 2

zones prioritaires 430  /m pour les ouvrages couverts
etd'intervention P1 (voir 2

déiibérafion zonages 290J|/m pour les ouvrages non
couverts.d'intervention)

Avance Les coûts
Frais annexes supplémentaire correspondants

de 5 % du montant de engagés dans les
(acquisitions de terrains rendues cette même dépense Dépense finançabte plafonnée à 5% 12 mois précédant
nécessaires par {'opération, remboursable en 20 du total de la dépense finançabie des a demande d'aide
honoraires de maîtnse d'ouvre, AMO annuités après un an travaux. peuvent être
frais de contrôle et de sécurité, frais de différé intégrés aux
de publicité, assurances,.. . dépenses des

travaux.
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ARTICLE 4 - ACTIONS D'INFORIVIATÏON ET DE SENSIBiUSATION

L^!^TAPÎ.Ul?£PSrte-r^^ Çaî?pat!on financtère aux actions d'information et de sensibilisation menées par la
?Ïif?^tîiïp_f^.^_9rand pub!icl pour assurer ia Promotion et la vaforisation des investissements publics de
utte contre la pollution.

Tnux mnximyl et forme Plafond ùventuel et
Actions financées de la participation conditions pnrticulières Specificitôs

finfinciùre (exclusions zonngc. ï

Mention obligatoire duRéafisation de supports de financement de
communication ; écrits, Subvention de 50% Dans la limite de 'Agence dansaudiovisuels ou autres formes de du montant de la 20 000   de participation 'ensemble des
communication relatives à dépense finançable financière communications sur les
'ouvrage financé investissements

financés ou à financer

ARTICLE 5 " IVIODALiTES D^ATTRIBUTION

^omp^n^rt^ep^uÏ^Ji^^rCTnrt^ÏréJup^olies^S?d^i'^t^tÏntrÏt°âi^
aux dispositions prévues par la délibération fixant les modalités générales d'interventionsdel'Agence:

5:2_:.Llmontant de ces Partfc!Patios ^'nancières est imputé sur la ligne de Programme «X110 Stations
d'épuration».

f_

LE PRESIDENT DjX;ONSEll D'ADMfNiSTRATION LE D
f f_

RALDE

Publié !e L'AGENCE

2 3 OCT. 2015
Jean-Francois CORDET Sur îe site Internet de f'Agence

Olivier THIBÀ
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ANNEXE 1

COUTS DE REFERENCE DES SWTfOHS 0*EPURATION - Xème PROGRAMMEEtablissement des coûts <ie référence "
Année 2016 . Indices de référence Avrif 2015 et Mars 2015 te dépassement de ces coûts doit être expliqué par des contraintes particuîières

1200 H

CoûtSTEP

1000 Le coât de la STEP comprend:
fr** a

STEPO-2.000 EH - îes fondations spéctaies,x
m y =-0,222806 x+1108 - ie rabattement de nappe.
.".. " 1e traitement des sous-produits (sables eth-
x graîs$es),
« - le poste d'alimentaîion délocafisé ou800p surdimensionné sur \s pluvial,Ir
3 - Es canalfsation d'alimentatfon e^erne de ia station,uj
z ST&P ZOÛO - 4.006 EH "ra'îreàboues.
LU - Ea désinfection,y =-0,096335 x+855
f~ - la désodorisation,z 600iU - tstdémoSltiOfi,
s - fes vofries extérieures au site,
tU STÊP 4,009-10.000 EH ~ i'îïption architecturate et paysagère,y? y^-0,011&06x+5î6iû - i'ouvrage de rejet spécifique.MN»
».

ÎO
AI 400 STEP "tO.OOO . 20.000 EH> STEP 20.000 - 100.000 EH Le coût de la STEP ne comprend pas:z y =-0,013675 x<-538-l

y =-0,000522 x+274 (e bassin de poïluîion,f
NHIto *T

- t'acbat de terrain,3
9 - les études géotechniques,**

-à - ia Coordination Hygiène etSécyrité»
200 - Bureaux de contrôle,

- Branchements PTT, £DF, eau îK)tebte,
ST£P > 100.000 EH " Maîtrise d'Ouvre (dont études préalables).

y =222 Tous ces postes sont compris dans le coût des frais
annexes, excepté le bassin de potfution.

0 u-u

0 10000 20000 30000 40000 50000

CAPACITE DE LA RLIERE BIOLOGIQUE EN EH (SUR LA BASE DE 60 g DBOg/EK/î)
GENERALEMENT DIMENSIONNEE SUR LES FLUX MOYENS DE TEMPS SEC
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CONSEIL DIADIVUN!STRAT!ON SEANCE DU.î

DE LtAGENCE DE LIEAU ARTOIS-PICARDIE 16 OCTOBRE 2015

DELIBERATION   15-A-041 DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DE
L'AGENCE DE LTAU ARTOIS-PICARDIE

T*^^ : MOD!RCATION1>E LA DELIBERATION   15-A-009 DU CONSEIL
D^D.M.LN!STRATIONDU .2_7MARs w 5 - LUTTE CONTRÉ LÀPOLLUTION DES
ACTIVITES ECONOMIQUES HORS AGRICOLE

VISA:

l \^ !î ?!î^^T^^n;lr?^îTlnt promul9uée Par la Loi Constitutionnefie n0 2005-205 du 1er mars 2005,
Vu le Code de FEnvironnement,

: X E S^'oS^SSSSSï^î."^-.
" Yï,tesDAGEdubassJnArtois-picardie et le Programme de Mesures en vigueur,
^,^S^mïn"^aMes^ues'aux'entrT^ction de renvironnement,Production.iransfom1ation des Pr°d"'te de raquaoulture::),
^te,npro-.dwervertfon 2013-2018-de'rAgence de FEau Artois-P.oardie voté au Conseil
d'Administration du 27 septembre 2012,

^ ^uuleaèJéîS'lr'attiÏteÏie"'l ÏU^Se^^s^t?t^Snm^tfaî^ 1d^js^tes^^^o4'Administration du 27 septembre 2012 fixant fes modalités
gf/?^ISl,dhinr?t^n^o?lT^iè^es^T.!î?^n^e=^v? . j^s^^^^
^^^^^w^omMn^on^octob[^^^ modalités généra esd'^.te^erlîi^T^ancièfe?Jj^ IL/^Eence?n viSueurâ compter du 1er janvier 2016,

L,^te.de"bérat'on.n;.12*026 du Conseil. d'Administration du'izscptemb. 2012 olative aux zonages
d'^ns^ete^b^tes^^=s^ ÏE-!
d^n;^a^rà^d^Sl~tration du 16 octobre 2015 relative aux-zona3-

Y^a1^0rablea^imitedu conse" d'Adm-nistration du 25 septembre 2015 au point n»3.2.2 de l'ortre
duj^'atî^a!a.mo^ira!ion de la délibération 15-^009-du~Conseiî'dÏdmin^trati^<iï'2'7 maîloÏ5'^
contre ia pollution des activités économiques hors agricole,
duvlÏ6eoSrt2dOU15DirccteL"' Gé"él'al présenté au poi"t "° 1 .2 (12) de ''°rdre d"iour d" conse" d'Ad"'inistration
Le Conseil d "Administration de l'Agence de l'Eau Artois-Picardie décide :

^mïb^tîon ntt 15"A-009 du conseil rf'Admînistration du 27 mars 2015 est abrogée et remplacéecomme suit :

Les adaptations de la présente délibération seront applicables dès sa date de publication.
ARTICLE 1 "

1.1- Etablissements éliaibles

^elo,dll'Eau,^rtoLS;PK:.ardiepeuLa«ribuerune Participation financière, au titre de la lutte contre les
;3"Tt£ cte;^m"1aucmdes.pÏtionsdassi('ues: des èconomies'cfeau: dela'gestion'întégrê^ eaux5Luyj?.e8 et de la lutte contre ies pollutions a^identefles7aux''activiié7econuomiqu^arorragI^'iS ^^ .l

Cf-dessous;

^!?-^lét^^toqu^<^ fqela^tëh^es ^"îsl^9dact^'e£ l^îé'^ Ïa^^ ÏPIJaspaa"rti^a"tso^
financière,
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- TPE, artisans,

- chambres consulaires ou tout autre organisme représentatif cfactivité économique industrielle,
commercîaie ou artisanale,

- collectivités territoriales pour des études et travaux, sous maîtrise d'ouvrage publique (opérations
collectives, camping, centre de loisirs...) ou sous maîtrise d'ouvrage déléguée (station d'épuration
mixte...), répondant à des objectifs de réduction de pollution ou d'économie d'eau pour les activités
économiques hors agricoles.

Ne sont pas éligibles les entreprises en difficuité au sens de l'articie 2 paragraphe 18 alinéas a) b) e) d) ou e) du
règlement n° 651/2014 déclarant certaines catégories cf'aides compatibles avec fe marché intérieur.
Dans le cadre des opérations coliecfives, ies organismes Essus du monde industriel (centres techniques,
syndicats professionnels, chambres consuiaires, etc.) sont également éligibies pour des opérations concernant
des branches d'activités, des territoires ou autres entités justifiant de préoccupations communes au regard de la
lutte contre ta pollution de i'eau.

1.2 " Objectifs des opérations

Les objectifs des interventions de l'Agence auprès des activités économiques hors agricole visent i'atteinte
des objectifs de fa Directive Cadre sur l'Eau (directive 2000/60/CE du 23 octobre 2000) soit par :

'atteinte du bon état des masses d'eau,
a réduction ou la suppression des rejets de polluants émis,
es économies d'eau dans les secteurs sensibles.

Les objectifs de ia gestion préventive et intégrée des eaux pluviales sont :
d'éviter, réduire, voire supprimer les eaux de ruisseiiement admises dans les réseaux d'assainissement
unitaires afin de diminuer les rejets au milieu naturel via les déversoirs d'orage,

- de limiter les débits d'eaux pluviales rejetés au miEieu nature! pour tendre vers le débit existant avant
'imperméabilisation des terrains.

Elle prône des solutions favorisant :
- fe déraccordement du réseau d'assainissement des eaux de ruisseHement issues des surfaos

imperméabtes existantes,
- l'infiitration des eaux de ruisseliement,
- le stockage et fa restitution à faible débit de ces eaux de ruJssellemenf, de préférence vers un réseau

hydrographique de surface ou vers un réseau spécifique eaux pluviales.

Les opérations collectives permettent d'appliquer un dispositif d'interventions adapté auprès des petites et très
petites entreprises (PME, TPE, artisans) avec les mêmes objectifs de préservation de la ressource en eau
(micropoifuants, polluants ciassiques et économies d'eau) notamment dans le cadre des démarches intégrées
(ORQUE...) assurant ainsi une cohérence globale des actions de l'Agence. Une opération « collective » vfse la
bonne Qestion des polEutions au sein des établissements par leur maîtrise sur site, leur collecte et leur élimination
dans des filières et ouvrages collectifs.

Les aides apportées par l'Agence se veulent incitatives et ont pour objectif une amélioration ou une meilleure
protection de l'étaî et de la qualité des milieux aquatiques.

Les modalités d'Jntervention développées ci-après s'inscrivent dans une politique de développement durabie.

1.3 - Conditions d'éliaibilité

Ouvrages d'épuration

Les travaux sur les ouvrages d'épuration sont éiigibles aux participations financières de ('Agence pour la part
d'invesîissement générant une amélioration de la qualité des rejets par rapport à l'état préexistant.

D'une manière générale, les aides à l'Envestissement de l'Agence permettent aux entreprises :
- d'alier au-delà des normes de protection environ n e mentale de i'Union
- ou d'augmenter le niveau de protection de l'environnement en l'absence de normes de l'Union.

C'est dans ce cadre que tes taux d'intervention de ['Agence sont optimums,
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Dans te règlement d'exemption (651/2014 - §102), la norme de i'Umon est définie comme:

- .ïne,rom1lde/union ob"9atoire fixant les "."- à attoind. par chaque entreprise en matière
d'environnement, ou

'robligation' prévue,.parl.a.,Dlrective sur tes Emissions Industnelles (dite IED), d'appliquer les meilleures
techniques disponibles (MTD).

^,ÏeJlre91m,ent.d.'eÏmpÏn,préÏe-CIU'une aideâ ''-"v^issement en faveur de l'adaptation anticipée aux
futu^rT!esde. -e^osabtedanste-°ùlosnor^del.Un,onontotéado^^^esS^
!l^^-?-so!^"?itea^e?d^u"'.^"A^sa^vsae"utntad^esdee^r^s^^^^^^
en ouvre et achevé dans des défais précis.

,D;aufrLpart'une opération qui fait l'obJet d'une mise en demeu^ "s Pe"t faire i'objet d'un financement de
l'Agence,

Enfin, tes opérations de renouvellement à l'identique des ouvrages sont exclues.

^c^!=.d^?m^tation.de îapacité Ïeproducuon.â la condMon que.te fl"x ^ P°""tto" rejeté prévu
^aL!',^issement soit inférieuf ou ésai au f!ux autorisé ou existant" avanTl;augmenteïio'n"d"e' ca'pa'citTd^
production :

^ Ïl^u£î?lît^ti^^e^??c^é?,ep?d,lîotion est inférieure à 50 %, les travaux éligibies peuvent
^t'Ïf^^ïti^eris«c^î^ÏL^^Ï!is^î?î!]is».^îyf.b^ J ^ ^ î^^^^ Ï^a*U^T^^ld.e. <ia.p-a^d!.pr??uction Tst SUPérieur® ou'égaie 'à~50'%,1esïavauxwéTigibles
E^uoïeî.l^léîÏLdlune aide i;)articuiière sous forme d'avance remboursable pour7apartexcé(?ant7es
50 % d'augmentation.

Obstacles à la continuité écologique :

^0?S^rdsO^Ïfït^Ïf^èrl^on^^^JC^O.QÎlu^^li^rt.YanPfs.^^^^^^
^ÏhT^ T^Tnrls^!ttd^lnJ,ili?Ï'!r^'^.^sî?-! ^S?rniq^e ~ r!9ufier et~conïinu"exrstant"depujs^r^
âS'ÏL2?^ ^e?^ieJ$le^Ld'Ï?-u ?ou-r^rre éti?ibfesa~un'fî^cemenÏAgence.lEes ^rage^ ne
SÏ^JÏJ^f ^Lu^?.! £«no/TJÏUÏL iTl. ÏÏI8?6! ut^sés cfans un butrécrea^>ÏesouvragesutHisés ^

a

2^J"ÎÎ q^o!es, ^ur,lesquStes.Jts.ontete,autorisés "Peuvent-pas-bénéficier ît;neaparti^^
financière de i'Agence au titre de ia présente délibération

Opérations collectives :

Le projet d'opérafion collective doit définir :
- ie champ territorial, ies partenaires et leurs rôles,
- l'origine des pollutions et le type de cibie associée,
- ie niveau des enjeux et les objectifs affichés,
- les actions envisagées et leurs coûts,
- des indicateurs de suivi permettant d'évaluer les résultats obtenus,
- les perspectives de pérennisation des résultats de l'opération.

Eligibilité des coûts :

^lefîtîss^^snt^est£tv^?ee^ïotû^adt'snv^st£^?tntotl^x!l^iro^T^iI?àp^u^^^^investissement totaux, ces coûts liés à la protection de Ï'environnement
constituent les coûts admissibles.

.Dariîous iesautr,escas^e8-coûts-d.erinvestissement dans la protection de E'environnement sont déterminés par;Sce lïl invesfesemeÏ-SIÏ^re',molns ^^^"e"x de-l^vironnemenrqui"aurait"eté°^5: ^
^lî^S f^îrn{^anri^cio^rf^lu^^?!flr!^ es

coûts liés à ia protection de l'environnement et constitue les coûts admissibles;

1.4 " Critères de priorité

^ t^a£ifaJf!Lî^ilrî d^^!rîï-!?-a??ortée,dans ia lfffîite desdo^tiûns disponibles et, pour fensemble
^e^ti^!^^(ÎÏLTmi.sa!ï.?rLorÏtio-n-g!ogr?phfque P°u^es opérations deTiutle contre-fes;micropoiluants
o^e,âestoJntegrée.des.eaux,de,temPS-de^u'e Par des techniques dlnftoto ou de restau^to"d;'la
continuité écologique sur i'ensemble du territoire du bassin.

«t
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B!e est apportée en fonction des priorités dlnfen/ention macro poil Liants (cf. délibération «zonages
d'intervention ») et par ordre d'importance décroissante pour les autres interventions :

Priorité 1 : Opérations de lutte contre les polluants classiques ou de gestion intégrée des eaux de
temps de pluie par des techniques de stockage restitution situées sur les masses d'eau
échéance 2021 en bon état physicochimique non atteint, sur les zones de priorité baignade
ou sur_!es communes situées en zone de forte ou très forte vuinérabilité des captages
prioritaires,

Priorité 2 : Opérations de lutte contre ies polluants classiques ou de gestion intégrée des eaux de
temps de piuie par des techniques de stockage restitution situées sur (es masses d'eau
échéance 2027 en bon état physicochimique non atteint,

Priorité 3 : Opérations de lutte contre les poliuants classiques ou de gestion intégrée des eaux de
temps de piuie par des techniques de stockage restitution situées sur les masses d'eau en
bon état physicochimique atteint ou communes déclassées,

Le financement des ouvrages de lutte contre les pollutions accidentelles sans gestion intégrée des eaux de
temps de piuie est examiné en fin d'année et les participations financières sont attribuées en fonction des
dotations disponibles.

Lorsqu'une opération de gestion intégrée de la majorité des ffux des eaux de temps de pluie comporte une part
de financement d'ouvrages de tutte contre les poliutions accidentelles ;

- !e dossier sera géré globalement dans la priorité relative à l'opération de gestion intégrée des eaux de
temps de pluie ;

- les ouvrages de lutte contre les poltutions accidentelles seront financés avec leurs modalités propres
(plafond, cumul d'une avance de 50 % et d'une subvention de 10 %) ;

" !es ouvrages de gestion intégrée des eaux de temps de pluie seront financés avec leurs modalités
propres (piafond, cumui d'une avance de 40 % et d'une subvention de 35 % si infiltration ou cumui d'une
avance de 40 % et d'une subvention de 25 % si stockage restitution).

Dans fe cas des étabiissements industriels raccordés à une station d'épuration collective, l'impact
environ nemental est apprécié au regard de Ea contribution de i'opération au respect de l'objectif de ia station
d'épuration collective et du réseau public de collecte. C'est cet impact qui sera pris en compte pour caractériser
'éligibtlité des opérations à financer ainsi que leur niveau de priorité.

Une opération pourra être déclassée d'une classe de priorité si la démonstration d'un impact significatif sur ia
masse d'eau n'est pas avérée. Dans la limite de 10 % de la dotation annuelle et quelque soit le zonage concerné,
une opération pourra être considérée comme prioritaire si la démonstration est faite de son impact significatif sur
a qualité des masses d'eau (DTMP, étude cPimpact..).

1.5 » Articulation entre les opérations de lutte contre les pollutions des activités économiques hors
agricoles et les opérations des autres lignes du Xème programme d'intervention de l'Aaence

1.5.1 ~^artiçulQtlgn_QyecJQsiritQryentsgnsdeJ^AgQno_reiatives_âux_Quvrages^e^^^
jQCQSsSesjstôUqnsd>épuratiojtm s^efffuenis_domestJ_giies^eîJndustneis}

Les parts d'investîssements relatifs aux effluents des activités industrielles raccordées aux réseaux
d'assainissement de ia coHectivité sont aidés financièrement par l'Agence selon les modalités d'aides pour ta lutte
contre !a poitution des activités économiques hors agricoies, lorsque !a charge de pollution annuelle des
industriels redevables directs correspond individuellement à plus de 10 % ou collectivement à pius de 30 % de ia
charge globale de la station exprimée en DCO.

Le financement de la part industrieile (au prorata des charges en DCO et des charges hydrauliques) est apporté,
suivant tes modafités d-aides de i'Agence appiscabtes à la iutte contre la pollution des activités économiques hors
agricoles, soit à ia collectivité, soit à chacun des industriets concernés, sous réserve de la signature d'une
convention de déversement ou d'une autorisation de raccordement.

Cette modalité ne s'applique pas aux travaux partiels ou d)aménagemenîs complémentaires réalisés sur des
stations ct'épuration mixtes.
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^5.2 - L_arf^/a^ai/ec/es/nte/ve^/onsGte,^ge/7ce_re/3y^^^^^
z-Qne.dlQSsainissômentnpn_c_Qflectif

TO,u»tes,tes,,,opérafo.ns,de-gesÏon,des,Poltutions assimilées d°mestiques_sur une zone d'assainissement non
^iLefli^Ïî^^u^llrJlav.is.oon^rme.d.uje^^en cha/se duontrôre(~SPA^^^
U. dépense finançable est plafonnée à 8 000   TTC ou 6 689   HT par installation-
Portes ouwa_ges_ayant une charge de poltutionjuperieureàJOéqulvalents'ïabitants,
ta dépense fjnançabte est plafonnée à 800   TTC ou 669   HT par équivalent -habitantonorné.

Le taux d'intervention est celui d'une poliution dassique de la présente délibération.

ARTICLE 2 - ETUDES

Taux m.iximal et forme Pliifond uventucl el
Actions finîinctiCfi du Id participnlion conditions pnrticuliercs Spccificitcs

financière (exclusions, zonago...)

Etudes d'améfiorafion de ia connaissance de la
nature et des fiux de polluants émis (y compris les
dispositifs d'auto mesure des rejets notamment ceux
justifiés par le code de î'environnement et ses textes
d'application)

Etudes préalables aux investissements d'épuration, à
!a mise en place de techniques propres, d'economie
d'eau, à ïa restructuration des réseaux de coifecte ou
de dimensionnement des dispositifs de iutte contre
les pollutions acddentefles

Etudes liées aux investissements et à la vaiorisation Subvention
des boues et sous-produits de f'épuration de 50 % du montant des

dépenses finançables
Etudes technico-économiques de réduction voire de
suppression des flux de mJcropoîiuants.

Etudes visant à accompagner la mise en ouvre des
autorisations et conventions de raccordement par tes
collectivités locales, paryculièrement pour fa prise en
compte des mJcropoiluanfs dans les réseaux publies
de coiiecte

Etudes à caractère générai visant à définir des
actions à mener dans une branche industrielle, une
zone géographique, un thème particutier.

^**-"
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ARTICLE 3 - TRAVAUX

Aides permettant aux entreprises d'aller au-delà des normes de protection ehvironnementatc de l'Union
ou d-augmentcr le niveau do protection derenvironncment on rabsencc de normes de l'Union

Actions finnncctis Taux rriîiximaf et forme de la participation financière Plafond cventuol et conditions pdrticulicrcs
Spncifidtes(exclusions, zonagc.. )

Lutte contre les micropolluants ou gustion intcgrëtî des oaux de temps de p'uio psr des tdchniqucs d infiltrationLutte contrn la pollution :

-Changements de procédés permettant Si augmentation de ia capacité de production inféneyre^ contre les micropoiluants » etde réduire ia poliution produite avant égale à 50 %. cumul de : être éiigibie aux taux majorés,traitement (réduction à
ï

a source, Avance de 40 % du montant des dépenses fmançables sans une opération doit répondre à.

procédés de substitution, techniques intérêt remboursable en 10 annuités après 1 an de différé à un objectif qualitatifpropres) ;
compter de la date de versement du 1 er acompte Le montant des dépenses finançabies de (contribution à ('atteinte un bon
Subvention de 35 % de la même dépense traitement des eaux pîuviales par techniques état chimique des eaux).

-EpuratEon proprement dite, y compris le aiternatives est plafonné à 25  /m2 et/ou quantitatif (contributionSi augmentation de la capacité de production supérieure àtraitement ou la valorisation des sous- déraccordé.50% : à la réduction progressive desproduits et déchets de l'épuration et les
Avance de 50 % du montant des dépenses finançabfes sans rejets, émissions ou pertesacquisitions de terrains nécessaires à
intérêt remboursable en 10 annuités après 1 an de différé à pour les substances prioritairesces investissements ;
compter de ia date de versement du 1er acompte et la suppression des rejets de

substances dangereuses-Restructuration des réseaux
*

prioritaires d'ici à 2021).d'assainissement et des ouvrages de Lutte contre la pollution classique ou gestion integréo dcsnnux de- temps de pluie par des techniques de stockage restitûtion-oiTleveestockage des eaux usées ; des obsti-icles .'l In conlinuitR ccologique
-Modifications de circuits internes
d'utiiisation d'eau, en particulier dans le
but de réduire les débits ou les sous Si augmentation de ia capacité de production inférieure en
produits à traiter ; égale à 50 %. cumul de Le plafond des dépenses finançabies est

Avance de 40 % du montant des dépenses finançables calculé en additionnant la somme des produits.

-Meilleure fiabilité ou sécurité du sans intérêt remboursable en 10 annuités après 1 an de des quantités de potiutions «classiques»
éiiminabies par les coûts unitaires suivants :fonctionnement des ouvrages d'épurafion différé à compter de !a date de versement du 1 er acompte

existants ; Subvention de 25 % de la même dépense - 2 225  / kg.j de MES.

Jusqu'au 31/12/2018, Subvention supplémentaire de 5 % de - 2419 /ka.i de DCO
-1 209  /kaj de DB05-Gestion des eaux pfuviales pour une la même dépense pour les opérations situées sur une zone de

réduction significative des rejets de priorité 1 : «Opérations de lutte contre ies polluants classiques -5079 ^g.jdeNGL-(NR+NO)
polluants, et, pour ies établissements situées sur les masses d'eau échéance 2021 en bon état - 67719 /ka.j de MP
raccordés, a mise en place de physicochimique non atteint, sur ies zones de priorité baignade
techniques permettant la limitation des ou sur les communes situées en zone de forte ou très forte Le montant des dépenses finançables de
voiumes rejetés dans e système vulnérabilité des captages prioritaires » (cf. délibération traitement des eaux pluviales par technÈques
d'assainissement ; « zonage d'intervention »). alternatives est plafonné à 25  /m2

déraccordé.

-Pour les établissements raccordés, Si augmentation de !a capacité de production supérieure à 50%
limitation des rejets de poliutions Avance de 50 % du montant des dépenses finançables sans Les coûts plafonds, arrêtés au 1er janvier
orsqu'tis sont a

l

i'origine d'un intérêt remboursable en 10 annuités après 1 an de différé à 2016, sont réévalués chaque année enT

fonction de révolution de l'inciice TP01.dysfonctionnement ou d'une surcharge compter de la date de versement du 1er acompte
du système d'assainissement coilectif
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Taux innximal et forme de la Plafond éventuel et conditions particulières (oxclusioiib.Actions financées Spécificitéspnrticipafion financière zonage...)

Slaygmentafion de l^capacite^e Montant plafond des dépenses finançables ^ nombre de
3 3production inférieure ou égale à 50 %. m d'eau économisée chaque jour x 2 908  /mTravaux d'économie ct'eau cumul de Le coût plafond, arrêté au 1er janvier 2016, est réévalué chaque

» Avance de 40 % du montant des année en fonction de révolution de i'indice TP01.
dépenses finançabtes sans intérêt Si investissements réalisés indépendamment des autres
remboursable en 10 annuités après 1 ouvrages d'épuration, ta dépense finançabïe est plafonnée à :
an de différé à compter de ia date de - 430 /m2 pour les ouvrages couvertsStockage des boues et sous-produits versement du 1 er acompte - 290 /m2 pour tes ouvrages non couverts.
Subvention de 25 % de ta même Les coûts plafonds, arrêtés au 1er janvier 2016, sont réévalués.

dépense chaque année en fonction de l'évoiution de l'indiceTPOI.
Jusqu'au 31/12/2018, Subvention
supplémentaire de 5 % de ia même
dépense pour ies opérations situées sur
une zone de priorité 1 .. «Opérations de Levidangeurdoiî:
iutte contre fes poiluants ctassiques . disposer d'un agrément vidangeurs de la Préfecture,
situées sur tes masses d'eau échéance s'engager à respecter les règles définies dans Je guide relatif.

2021 en bon état physicochimique non à i'épandage de matière de vidange mis en place à l'échelle
atteint, sur Ses zones de priorité baignade du bassin,
ou sur tes communes situées en zone de transmettre copie de sa demande cf'aide au SPANC et.

Ouvrages de prétraiternenf et de forte ou très forte vulnérabîlitè des s'engager à transmettre une synthèse annueile desstockage des matières de vidange avant captages prioritaires » (cf. délibération formulaires de vidange au(x) SPANC(s) temtorialement(s)épandage « ïonage d'Ènten/ention »). compétent(s),
préciser sa zone d'intervention et si une partie de celie-cî se.

Si augmentation de la capacité de trouve à moins de 10 km d'une station d'épuration apte à
Droduction supérieure a 50% traiter ces matières, i! doit justifier d'un contrat avec ia
Avance de 50 % du montant des station d'épuration précisant ia quantité estimative annuelie
dépenses finançabîes sans intérêt à dépoter ou justifier l'absence de contrat
remboursable en 10 annuités après 1 an
de différé à compter de la date de
vereementdu^leracpmpte

Les opérations collectives sont conduites prioritairement par les Les participations financières sontcollectivités publiques sur leur territoire de compétence en apportées dans les limites définiesOpérations coiiectives s'appuyant sur les organismes partenaires compétents, compte par les règles communautaires.- Etudes et travaux réalisés au sein des Subvention tenu de l'Impact des poEÏuticms de ces établissements sur te En cas d'aide de minimis, leétablissements, de 60 % du montant des dépenses fonctionnement des dispositifs collectifs d'assainissement et sur bénéficiaire et i'organisme- Equipements individuels et collectifs de finançables. le milieu nature!.
mandataire attestent auprès degestion des poliut'sons. Une opération coifective ne peut avoir une durée supérieure à 3 'Agence pouvoir bénéficier de ceans, éventuellement reconductible, hors étude préalable et régime particutierétablissement du contrat cadre,
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Actions financoos Tnux maximal et forme de la participation Plafond éventuel et conditions particulières (exclusions.
financière Spécificité Hzonago...)

Prévention des pollutions Çyrnu! de :
Le financement des ouvrages deaccidentelles sans gestion intégrée des | . Avancede 50 % du montant des dépenses lutte contre les pollutionseaux de temps de piuie (mise sous finançabies sans intérêt remboursable en 10 Montant plafond des dépenses fnançabies = volume du bassin accidentelles est examiné en finrétention, réseaux de collecte, bassins de annuités après 1 an de différé à compter de de confinement créé x 275  /m3. d'année et !es participationsstockage, débourbeur-déshuifeur, poste ia date de versement du 1er acompte financières sont attribuées ende relevage et vanne couperet) . Subvention de 10 % de la même dépense fonction des dotations disponibies-

Aides a l'inyostisscmfînl on f.ivcur fie l'ndjiîtation jnticiDoc aux futures normes de l'Union

Aide dont ['intensité n'excède pas:
si l'investissement est mis en ouvre et.

achevé plus de trois ans avant la date
d'entrée en vigueur de la norme de i'Union ;
20 % des coûts admissibles pour les petites.

entreprises,
« 15 % des coûts admissibles pour les Les critères définissant tes «petites

moyennes entreprises et moyennes entreprises» sont
10 % des coûts admissibles pour les Une aide est possible dans !e cas où les normes de i'Union ont énoncés à i'annexe t du règlement.

Opérations d'adaptation anticipée aux été adoptées et l'învestissement est mis en ouvre et achevégrandes entreprises ; (UE) n°651/2014 de la Commissionfutures normes de i'union
. si i'investissement est mis en ouvre et au moins un an avant la date d'entrée en vigueur de la du 17juin 2014 déclarant certaines

achevé entre un et trois ans avant la date norme en question catégories d'aides compatibles avec
d'entrée en vigueur de la nouvelie norme de le marché intérieur en application
i'Union : des articles 107 et 108 du traité

. 15 % des coûts admissibles pour les petites
entreprises.
10 % des coûts admissibles pour les»

moyennes entreprises
5 % des coûts admissibles pour les grandes.

entreprises.

CAS PARTICULIERS
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Unités de traitement de résidus NON FINANCE PAR L'AGENCE
phyîosanitaires

Un appel à projets pourra être lancé par l'Agence une fois par an. Il comprendra ses propres critères d'éllgibilité en cohérence avec tes politiques visées par
FAgence.
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ARTICLE 4 " ACTIONS D'iNFORRflATION ET DE SENSIBILISATION

Plafond fivcntutil et
Taux maximal et

conditions
forme de la

Actions financées part'culicres Spucifjcitcsparticipation (exclusions.financière
zonago.,.1

L'action doit être menée par le
maître d'ouvrage auprès du grand
publie, pour assurer la promotion

Réalisation de supports de et fa valorisation des
communication écrits, Subvention investissements de lutte contre laParticipation financièreaudiovisuels et autres de 50 % du montant poilutionplafonnée à 20 000  formes de communication des dépenses
relatives à un ouvrage finançabies Mention obligatoire du financement
financé. de l'Agence dans l'ensembfe des

communications sur les
investissements financés ou à
financer

Opérations collectives : Modalités d'aîdes reprises dans la
défibération « Animationanimation
territoriale »

ARTICLE 5 - MODALITES D'ATTRIBUTION

5.1 » La participation financière est décidée par ie Conseil d-Administration, hormis les cas de délégation de
compétence prévus au règlement intérieur du Consei! d-Administration, et fait i'objet d'un acte conformément
aux dispositions prévues par la délibération fixant les modalités générales d'intervention s de i'Agence.

5.2 - Le montant de ces participations financières est imputé sur la ligne de programme « X13 Lutte contre
la pollution des activités économiques hors agricoles ».

LE PRÉSIDENT DÎJ^ÔN^IL D'ADMtNISTRATÎON LE D ÊRAL DE
{_

UAGENCE\epÏ^é
ÎO'6î^f <

Jean-François CORDET \wTS^\nteî^e^eW Olivier THi%^e
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CONSEIL D'ADMINÏSTRATION SEANCE DU
DE L'AGENCE DE L/EAU ARTOIS-PICARDIE 16 OCTOBRE 2015

DELIBERATION   15-A-042 DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DE
L'AGENCE DE L'EAU ARTOES-PICARDIE

TiTRE : MODIFICATION DE LA DELIBERATION   12-A-036 DU CONSEIL
PLADMINisTRATION DE L-AGENCE DE L-EAU ARTOIS.PICARDIE DU 27
S!PT_EM_BRE 2012 - AUDIT ET CONSEIL A L-EXPLOITATION DES OUVRAGES
PRIVES DE LUTTE CONTRE LA POLLUTION

VISA:

Y^,!i^h^ej?pij-nï!?_.nn-e?e_? promuf9uée par la Loi Constitutionnelle n0 2005-205 du 1er mars 2005,
- Vu le Code de {'Environnement,
" ^ ^ ^?L2?<o^l^odluJ30.cié5e-m^^00,6 ,syr i>E^U et les M!iieux Aquatiques,
- y"te Dêcret_n< 2007-981. du 1 S.mai 2007 relatif aux Agences de l'Eau,
~ Yï,tesDA-GEd"basstnArtois-picardie et te Pro9r^me de Mesures en vigueur,
nryHU,ir!^af^^!l^^ï!1Ï.Î,Ïl.d?f^Lde-s-.?^iiqu?s entreprisesi (protection de l'environnement,
production transformation des produits de i'aquacuiture...),
.yuJ=e.xlmLpfo9r.amme.cil!nteFvention 20^-2018 de l'Agence de i'Eau Artois-PEcardie voté au Conseil

cTAcfmJnistration du 27 septembre 2012,
"- ^ l^^È^r^i^Ti!^Ld^i?onï,il-d^îi!T^S^-T^î!Lfl? ie l^sept<eml?re 2?^

Yti.'!vlsJ^O?ïe^J^?rlmité-.du,cc!^,eil d'.Adm!Tsîra-tIO-n du 25 septembre 2015 au point n°3.2.2 de ['ordre
^S^S^ÏS^^S^S-ïïSï^
pollution,

^y«UJa,delfbe^foln^L5:A''031d^conse!! d)AdminEstration du 16 octobre 2015 fixant les modalités générales
d'interventions financières de l'Agence,
^iYtuJl^iibération no 15~A~032 du conseil cf'Administration du 16 octobre 2015 relative aux zonagesd'intervention,

:vu/le-rapport.du Directeur Générai présenté au point no 1 .2 (13) de fordre du jour du Conseil d'Administration
du 16 octobre 2015,

Le Conseil cTAdmînîstration de FAgence de l'Eau Artois-Picardie décide :

La^flb^tlÏÏ»,l!\.T^0?^^ ?ojî?relil dïAd?J!1istration du 27 s®P^mbre 2012 est abrogée et
remplacée comme suit à compter du 1er janvier 2016 :

ARTICLE 1

1.1 - Etablissements élîaibles

fLI'â?^s"C^Jercle1 l^isc^'îaed'i ^U'^pip°^ "fiîlr^rt^iiptatd^ fïI^t'aîlilt'i^"d?D'iîrÏioàn l'rnxdp^itrÏlîe"s dné̂puration industrielfes qui
p^vel^^mplet6es,par^.d;s£OSB d^nd^ea9ricoledes^sefsous-pTod.ts:
^preëafc1sdeonse".â re!îto'tation.sont ProP°sé- P"°"-t auxéiabi.sernents qui s-équipent de
dispositifs d-épuration ou qui modifient notabfement le fonctionnement d-ouvrages'existants'.

1.2 - Objectifs des operatiQns

Le conseil à l'expioitation a pour objectif :

^^Î.^ÎL^IlT^SS^Î .fol°^nfleT-eÏ.des ?uv?Q,es d>éPuration tndustrielle. Ces prestations
r^L^am'^SBtancetech^ted^nosticdefonc'-.deso^^esïép^n'ei
des dispositifs d'autosurveiliance, l'organisatjon de sessions de formation:

~..d'arnéliorer fa fifiere d!éPanda9e agricoie des boues et sous-produits issus de ces installations
d'épuration.

Page n01/26 nuw-

Oi "SÏSC-



l

Ces prestations comportent notamment l'évatuation technique de la filière, f'adéquation des capacités de
stockage avec ie pian d'épandage, les propositions d'amélioration, la coordination entre l'industrie! et les
agriculteurs.

Dans ie cas où ia participaÉion financière de E'Agence est sollicitée pour !e conseil pour des épandages
agricoles^de boues et sous-produiîs issus de ia filière d'épuration, la prestation devra ouvrir également fe
conseil lié aux ouvrages de dépoilution.

1.3 " Conditions cTéIigibiiité

Les prestations de conseil et les participations financières de ('Agence sont apportées aux maîtres d'ouvrages
ou leurs groupements par f'intermédiaire d'organismes conseils conventionnés par f'Agence (cf. annexe-1),
bénéficiant d'un mandat écrit du maître d'ouvrage pour percevoir en son nom les participations financière
attribuées.

L'Agence accorde le conventionnemenî sur la base :
d'un cahier des charges-type (repris dans iadife convention),
d'une demande argumentée de ['organisme

et après vérification des capacités et compétences de i'organisme demandeur

La décision de onyentionnement des organismes conseits est déléguée au Directeur Général de i'Agence.
L'Ageno peut vérifier à tout moment les capacités et compétences de i'organjsme conseil et suspendre le
conventEonnement si les éléments nécessaires ne sont pas garantis.

1.4-Critères de priorité

La participation financière de i'Ageno est apportée dans la limite des dotations disponibies et, pour
'ensemble de la ligne de programme, sans priorisation géographique, pour les opérations de lutte contre les
micropoiluants ou de gestion intégrée des eaux de temps de pluie par des techniques d'infiltration ou de
continuité écologique sur ['ensemble du territoire du bassin.
Elle est apportée en fonction des priorités d-intervention macropolluants (cf. délibération « zonages
dlntervention ») et par ordre dlmportance décroissante pour les autres interventions.
Priorité 1 : Opération de lutte contre les poiiuants classiques ou de gestion intégrée des eaux de

temps de pluie par des techniques de stockage restitution situées sur ies masses d'eau
échéance 2021 en bon état physicochimique non atteint, sur les zones de priorité
baignade ou sur tes communes situées en zone de forte ou très forte vufnérabiiifé des
captages prioritaires,

Priorité 2 : Opérations de lutte contre les polluants classiques ou de gestion intégrée des eaux de
temps de pfuie par des techniques de stockage restitution situées sur les masses d'eau
échéance 2027 en bon état physicochimique non atteint,

Priorité 3 : Opérations de lutte contre les polluants classiques ou de gestion intégrée des eaux de
temps de pluie par des techniques de stockage restitution situées sur les masses d'eau
en bon état physicochimique atteint ou communes dédassées.

Pour chaque établissement, les prestations de conseil seront limitées à 3 ans avec renouvellement possible.

^
0 -^f^C-
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ARTICLE 2 - PARTICIPATION FINANCIERE ET MODAUTES D'ATTRtBUTION

2.1 - Participation financière

Taux mnximnl et
forme de l;iActions finnncces Plafond cvontupl et conditions

partic'pntion particulières (exclusions, zonagc...» Spccificitos
financière

. Prestation plafonnée à 5 000  
Subvention
supplémentaire. Si filière d-épurafion avec épandage,

prestation plafonnée à 7 500  unique de 2 500  
Audit et conseif à l'exploitation si réalisation d'un

Subvention de 50 %des installations d'épuration bilan analytique
du montant des Si visite supplémentaire demandée par<

industrielle et fiiière d'épandage 'Agence : prestation supplémentaire des
prestations

plafonnée à 2 500 /visiîe. micropoïluants
pour les sites non
soumis à un suiviPlafonds révisés chaque année en
pérenne de cesfonction du voiume des prestations

prévisibles micropoliuants

2.2 - Modalités d'attribution

/pr?lrJ^ ^^^'2,uîî^g^LC?^!TeAS:.!a-t.T.t!S.Tfssb2 i;é9ulière des résultats d'autosurveiïlance via GIDAF
^^l?S^^d^^^Autosu^itenc^rê^^^une^'to^UgWte'^di^o^^
onsellwtetion-pou[ la.premiCTeannée du xème P-g^mmeou lors'deïpremte'annod'adhés^
^ Aprc8îationldeJonse!LaJ.lexpfoitat!on' les,or9anismes conventionnés devront slassurer"d'e'T'util!sation"de
GIDAF et, le cas échéant, assurer une information auprès du Maître d'Ouvrage sur ce sujet
l;îs?l,ganlsmes conventionnes deco"se" â r^P'°"ati°" font apparaître et déduisent la participation financière
^^^ld^^^!^o^!ï^/f^u^^Tl?es.t_a?onsaux'Maît^
^°r?J!/ÏI^ ^^v^r!ît.o^n^! ^ÏLà.!?3)?lt^^ort ^voif reçuetaccePtém3ndat du Maître d'Ouvrage de
f)eAr?!Ï?Lr f?J!în.nom et.?olfr son compte la participation financière de l'Agence.
^genoremtoureej)enod-t aux or9- 'es part.ipa.K.ns^ancières que ceux-ci ont attribué
pour ie compte de ('Agence.

ARTICLE 3 - MODALITESD'ArrRIBUTION

^m^te^cP^s^a^^t^^et^aC^n^eM^S^na^fa^yy^^e,^^^t
aux dispositions prévues par (a délibération fixant tes modalités généralesid'inten/enîions deï'Agence.
3-21Le..montanLd-e,ces.participations ""bières est imputé sur la ligne de Programme «X15 Assistance
Technique à ia dépollution ».

s_

LE PRÉSIDENT ÇV<^$EIL D'ADMtNISTRATION / f_LE DiRE NÈRAL DE
L'AGENCFWî^

2 3 8CT, %g

^
r

àJean-Françdfe CORDET |Burfestipfn^,^^,^fA Û^:1C3^ Olivier THIB'^HfHlfHtH ^
f^v

Page n° 3/26



ANNEXE 1 :
CONVENTION D'AGREMENT D'UN ORGANISME DE CONSEIL A l/EXPLOITATION DES

OUVRAGES PRIVES DE LUTTE CONTRE LA POLLUTION

AGENCE DE L'EAU
ARTOIS-PICARDIE

-   Dossier
- A/0 Interlocuteur
- Date notification
~ Date fin d'exécuti'on

" Montant de f'opération
- Code de la participation
- Montant de fa parîicipatfon

CONVENTION ^AGREMENT D*UN ORGANISME DE CONSEIL
A L/EXPLOITATION DES OUVRAGES PRIVES DE LUTTE

CONTRE LA POLLUTION  

ENTRE

L'Agence de l'Eau ARTOIS-PfCARDiE,
Etablissement Pubiic de l'Etat, à caractère administratif,
dont le siège est à DOUAI (Nord), 200 rue Maroline,
représentée par son Directeur Générai, Monsieur Olivier THtBAULT,
et désignée d-après par le terme "l'Agence",

ET

Nom :
Statut :
Domicfliation :

Représentant légal :
et désigné ci-après par les termes "('Organisme Conseil",

vu

"La Charte de l'Environnement, promulguée par ta Loi Constitutionnelle n°2005-205 du 1er mars 2005,
-Le Code de l'Environnement

-La Loi n° 2006-1772 du 30 décembre 2006 sur l'eau et les milieux aquatiques,
-Le décret n° 2007-981 du 15 mai 2007 relatif aux Agences de l'Eau,

EN APPLICATION DE

-La délibération n0.... du Conseil d'Administration du ................. adoptant les montants du Xème
programme cTintervention 2013-2018 de i'Agence,
-La délibération n0.... du ConseiE d'Administration du ............. relative aux modalités générales
d'intervention de l'Agence î

-La déiibération n°.....du Conseil d'AdmJnistration du ............. relative aux modalités d'inten/ention pour
e Conseil à i'expîoitation des ouvrages privés,

^
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ETANT EXPOSE QUE :

^ ^?^i?Il^u.Ïeu-r??.tu^ei et«dTS ressources en eau nécessite un fonctionnement optimai et pérenne
^^807A^C^eJudÏr.^oPnt^^rorlÏrtT^tnlu^^rt^^r^^s^.^T^^^^^^lîi' ^e^^i^!m^T^^ ^er?^lcli?aîLon. !t^?ère,aÏX Maîtresdouvrases Privés quÏ font
appei à un Organisme Conseil agréé par i'Agence pour améfiorer le fonctionnement de leurs ouvrages,
-L'Agence a élaboré les cahiers des charges des prestations à fournir dans le cadre de + ï

ce conseil à
.exploitation.

-L'Organisme Conseil a demandé fagrément de i'Agence pour assurer ces prestations,

IL EST CONVENU ET ARRETE

^^niyf^c2UÏ^e..d^Ï^S conditions Générâtes font i'objet du Titre 1 et dont les Conditions
Particutières font l'objet du Titre 2.

TITRE 1 : CONDITIONS GENERALES

Chapitre 1 : Dispositions générales

ARTICLE 1 - OBJET DELACONVENTION

^é^a^^^e;^^^îtl^f*^^nr^tl^i^iG^î^o^o^'^^^^r^t^f^'^^^?>G.^^e^l^^m^^ ^?^a^,^^sat^:expMtation:-ai-^ueJesmodaNtés d'atfribu- ^ lapa^ipationfinan^de
Agence aux Maîtres d'Ouvrages privés faisant appef à ce conseil.

ARTICLE 2 - MODIFICATIONS EN COURS D'EXECUTIQN

2.1 - Modifications affectant Fobiet de la convention
^^anî^î^o^Ltl<L?r??S!<LiÏ aucune modif!caîion des opérations définies dans la présente
convention sans autorisation préalable de i'Agence.

2.2 - Modifications affectant rOrganisme Consefj
UQrQani.sme. .con8eif slerîSaSe; à nottfierimmédîatement à i'Agence toute modification i'affectant
^^nr?rî^1t^^fn/Ï!1lÏ?it^d,e^ÏÏ!ll' <?SLOn.;":):^n fonction des modifications intervenues, rÀgence
peut prendre toutes dispositions adaptées. A défaut, oefles-ci ne sont pas opposables à i7Ageno~

ARTICLE 3 - DUREE DE LA CONVENTION

La présente convention est valable pour la durée du Xème Programme d'Interventions de l'Agence.

~.^ri'
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Pour chaque établissement, les prestations de conseil seront limitées à 3 ans avec renouveliement
possible,

Elle peut toutefois être résiliée :
- par la volonté commune des parties,
- en cas de retrait de l'agrément de i'Ageno à l'Organisme Conseil,
- en cas de non-respect par l'Organisme Conseil de ses obligations.

ARTICLE 4" LITIGES

Les litiges qui peuvent intervenir à l'occasion de l'appticafion de la présente convention reièvent de ia
compétence du Tribunal Administratif de LILLE,

ARTICLE 5 - ENTREE EN VIGUEUR ET yAUDlTE DE LA CONVENTION

A défaut de signature par l'Organisme Conseil dans le délai de 3 mois à compter de la date d'envoi de la
convention, ('Agence ne sera plus liée par les modaiités faisant l'objet de la dite convention.

L'entrée en vigueur est fixée à ta date de la notification par l'Agence à FOrganlsme Conseil de fa présente
convention, après signature des parties.

Chapitre 2 : Dispositions techniques

ARTICLE 6 " CONDITIONS RELATIVES A L'AGREMENT DE L'ORGANISME CONSEIL

6.1 " Procédure d'aarément
L'agrément est accordé sous réserve du strict respect des conditions fixées par les Cahiers des Charges
de conseil à l'exploitation des instaiiations d'épuration inctustrieiles et des épandages agricoles des boues
ou sous-produits d'épuration faisant l'obj'et des annexes jointes à la présente convention.

L'Ageno se réserve la possibilité de suspendre ou retirer son agrément si l'Organisme Conseil ne
respecte pas ses obligations.

6.2 - Suites à donner à l'aarément
Le Maître d'Ouvrage privé fait appei à t'Organisme Conseit agréé de son choix.

Les contrats types de conseil à l'exploitation passés entre le Maître cTOuvrage privé et i'Organisme Conseil
et étabfis sur la base des prestations définies par les Cahiers des Charges faisant l'objet des annexes
jointes à la présente convention, doivent obtenir i'accord préalable de l'Agence dans ie cadre de ta
procédure d'agrément.

L'Agence notifie chaque année la Décision du Directeur Généra! valant acte d'attribution à i'Organisme
Conseil qui fixe ia liste des Maîtres d'Ouvrages privés dont les contrats avec l'Organisme Conseil ont été
acceptés par f'Agence, ainsi que le montant maximal des participations financières retenues. Cette !iste peut
être abondée en cours d'année par des actes d'attribution complémentaires.

ri«4^
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ARTtCLE 7 - CONTROLE DE L'ORGANISME CONSEH

^^e!3^.e?^.Ï>j!t^.t^î'!rliÏ)laotitud^_des rensei9neffîenls .qui lui sont fournis, et la conformité des
prestations de l'Organisme ConseE! avec celles prévues par ies Cahiers des Charges repns en annexe t.

Ces vérifications sont effectuées par l'Agence ou par toute personne mandatée par elle.

iî^^El°l?e^LdAeïïÏ !rL?lrî;ijiiÏJ3ce Ïe les a9eritsde f'Organisme Conseil soient accompagnés
d'un de ses représentants durant les visites prévues aux Cahiers desCharges;

Dans ce cas, te programme de visite sera établi conjointement par l'Agence et {'Organisme Conseil.

Chapitre 3 : Dispositions financières

ARTICLE 8 - DEPENSES PRISES EN COMPTE

^n^î^^L^m«o,?tTAtJ!LdÏlEls^s-Jïise.s.en.?.omp,te pour le calcui de la Participation financière
îï^îS ^iîî oÏÏL ii^î^l S^!S^CÏS!^à^<i^es-_f!?ït. Ï.d n?les contrats types acopïés ParAgence, passés entre ie Maître d'Ouvrage privé et l'Organisme Conseil.

ARTICLE 9 -NATURE ET MONTANT MAXIMAL DE LA PARTICIPATION FINANCIERE DE L'AÇENCE

La/,f^c!ff!i.°^fitÏnî?-reJeJ.'A9ence est aPPOrtée sous "forme d'une subvention au taux de 50 % du
monta^nnuel HT des dépenses prises en compte, telles que définies à-l^cle-IO^e ta p^sente
convention.

La.J:îartfctpation.fLnanc!,ei? de l)A9ence _est apportée dans la limite d'un montant annuel maximal de
prestatK)ns PÏ.Maîtrediouvf'age.ce piafond.est flxé à 5 00°  Pour ies Prestations'liees'auxïnstallatiorîs
dlésfratïnjndusïfel!es-.llest porté à 7 50°  dans te cas où sont réa!fsées Sesprestatron'sompléme'ntaïres sur

!!s.!ilè!'^'^T^l!^îp?^Ïagricofe- En ca? de demande Pa^IÀgenc'ede"visites[(ppiém^ntat?e
a subvention est plafonnée à 2 500   par visite supplémentaire.

unemajor?ion.uniquede2 50°  pourra être accordée sf fôtabiissement souhaite réaliser un bilan
^yIirïlle^iff?J^fi2î! !ÎLd!î^?fis ?i!?:aî^tls-de i'a?tionnatfonatede recherche des'substaîîos
dangereuses dans l'eau (sites non soumis à un suivi pérenne des mîcropoiiuants).'

Ces plafonds pourront être révisés chaque année en fonction du volume des prestations prévisibles.

iLOISque le^MaîtreHdLOUYra9e.fait-appeI à pîusieurs or9anismes Conseif la participation financière totale de
agence, pour ce Maître d'Ouvrage, ne peut excéder !a valeur du plafond.

Dans ^C/Ï^^ ^^foa^,fi.?fï?LeJlei!^î[1fe-..!!LSS!l^d^e pour '? cor?seii pour des éPandaQes
a9ncotes.de,boueletsT2roduitsfesus de la fflière d-éP"-. 1^ P-tation-dev.'couvnr-egalem^'l;
conseil lié aux ouvrages de dépolfufion.

ARTICLE 10 " MONTANT DEFINITIF DE LA PARTICfPATION FINANCIERE DE L'AGENCE

^T<?!^I^L1nF,Sti?,n»dlî^^rL\lel<î!p^ses.réelles phses en compte et acceptées par i'Agence,
dans ies limites fixées aux articles 8 et 9 de laprésente convention.

.^iraiW^
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ARTICLE 11 "MODALITES DE PAIEMENT

La participation financière de l'Agence est apportée aux Maîtres d'Ouvrages privés par l'intermédiaire de
'Organisme Conseil.

Les Maîtres d'Ouvrages privés donnent mandat (modèle en annexe 2) à l'Organisme Conseil conventionné
de percevoir en ieur nom et pour leur compte ia participation financière de l'Ageno. L'Organisme Consei
fournit à t'Agence de i'Eau une copie de ce mandat avant toute demande de paiement.

L'Organisme Conseil adresse à chaque Maître d'Ouvrage privé une facture indiquant le coût HT de sa
prestation, !e montant de ia subvention de ['Agence venant en déduction de cette même prestation, et le
solde à payer par le Maître d'Ouvrage.

Le remboursement des participations financières de l'Agence déduites par l'Organisme Conseil est effectué
après réception des rapports de visite (modèle en annexe 3}, et sur présentation par l'Organisme Conseil
d'un état récapitulatif (modèle en annexe 4 ) reprenant, par Maître d'Ouvrage, la nature et le montant des
dépenses réalisées, !a date de feur réalisation, ainsi que fe montant de !a participation financière de
'Agence. Cet état est visé par i'Organisme Conseil et certifié conforme à sa comptabilité. L'Agence se
réserve ie droit de demander la production de factures.
L'Organisme Conseif fournit à ['Agence un rapport de synthèse technique et financière sur ('ensemble des
prestations réalisées au cours de ('année écoulée. Ce rapport est transmis avant la fin du 1er trimestre de
'année N+1 (modèle en annexe 5).

Toute demande de remboursement relative aux prestations de conseil à Fexploitation réalisées au cours
d'une année donnée, présentée à l'Agence au-deià du 30 juin de l'année suivante, ne donne lieu à aucun
remboursement.

Aucun mandatement ne peut être effectué si f'Organisme Conseil n'a pas payé à cette date toutes tes
sommes dues à ['Agence dont la date limite de paiement est échue, notamment les redevances ou ie
remboursement des avances déjà consenties par FAgence.

Les paiements sont effectués au vu d'un certificat administratif établi par les services de l'Agence et visé
par l'ordonnafeur de {'Agence, justifiant de la conformité des pièces ci-dessus avec l'engagement initia
défini par la présente convention et de la réception des rapports de visite.

Tous les paiements de i'Agence au titre de la présente convention sont effectués par virement sur fe
compte de i'Organisme Conseif, précisé à l'article 14 des Conditions Particulières de la présente
convention.

*
^
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TITRE 2 : CONDITIONS PARTtCULIERES

ARTICLE 12 - ORGANISME CONSEILtt

Nom :
Statut :
Domiciliation :
Représentant légal :
En quaifté de :

ARTICLE 13 " AUTRES DOCUMENT.SDEREFERENCE

Decîioldu D!recteur Générai "û -.. du ....... en date du ........ relative à i'opération de la présente
convention.

ARTICLE 14 - DOMICILIATION BANCAIRE OU POSTALE

Etablissement financier :
Adresse :
Compte ouvert au nom de :

Code Etablissement Code Guichet   de compte Cté

LE DIRECTEUR GENERAL DE L'AGENCE L'ORGANISME AGREE
DOUAI, fe Je

OfîvierTHIBAULT

HtMfr^
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ANNEXE 1n
CAHIER DES CHARGES

POUR LE CONSEIL A L'EXPLOITATION DES INSTALLATIONS D'EPURATION INDUSTRIELLE ET DES
EPANDAGES AGRICOLES DES BOUES ET SOUS-PRODUITS DE L'EPURATION INDUSTRIELLE

ARTICLES - PARTICIPATION FINANCIERE ET IVIODALiTESD^TTRIBUTION. 3

ARTICLE 3 . MODALITES D'ATTRIBUTION ......................................................... 3

2 - DEFINITION DES PRESTATIONS...................................................................... H

2.1 " PRESTATIONS Djj^SE .................................................................................. 11

2.2 - PRESTATIONS LIEES A LA REDUCTION DES SUBTANCESDANGEUREUSES
POUR LÏEAU .."............".................""..."......."....................."."....""....::..:..."."...,...." 13

2.3 ~ PRESTATIONS COMPLEMENTAIRES LIEES A UEPANDAGEAGRJÇOLE DES
BOUES ET SOUS PRODUITS D'EPURATION INDUSTRIELLE....;.:.:..;:.::..................... 14

2.4 ~ VISITES DE TERRAIN .................................................................................... 14
A

2.5- REUNIONS AVEC LE MAITRE DÎOUVRAGE ................................................... 14

3 ~ RAPPORT ANNUEL ...................................................................................... 15
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1-OBJET

^fJ^ÏÎ..ÏaÏÎLd,e^c-.haf£^éQrEî^e_façon succincteles prestations minimales que chaque Organisme
Conseil devra réaliser à ce titre pour obtenir ou conserver l'agrémenideTAgence:

^£re^!io^J,TA^n^Ï tl!ÎPS!tÏIL^Iy.ent,.a.pporter ^ne rée!!e afde aux Maîtres d'Ouvrages.; efles
^^^^-,^^^ss,prêsCTte^hezchacu^des:mter1-"-^
connaissances ainsi que de manière générale aux caractéristiques propres à chaque établissement:

^ !ltîSont non seuiement ies °uvrages d'épuration mais aussi ies sources et fes moyens de transport
de ia polfution.

Dansie-bl,"-d'améli°rerte foncti°""^ent et la fiabilité des dispositifs d-épuration, l'Agence de l-Eau souhaite
en particulier promouvoir :
-la réduction des substances dangereuses pour i'eau
^e-deYeioppetTlent.des moyens de.!utte contre les PoiEutions accîdenteltes avec notamment une meilleure
întégration des équipements de contrôie, d'aferte, d'automafEsation, etc.
La connaissance préalable de l'outil de traitement et de son environnement est indispensable.

^tïrL^liciî??^LÏi=?!i.-d?Ja.f([ièr^d'épandage a9rico!e' i'Agence de l'Eau souhaite réorienter la
=:^c-lSloit^auprès^lndustroteRroduisant ^ ^ ousou.p.d^ïepu^
^£îÏrs fe/r!r^ii^rer^Ï ^î.prt!stÏJ^l d^c^te!-?:après_donnert.les^grands"axes qu^"detvt:a
^eJî?f£!:fJl?JÏÎ^ÏL!Ïrî!!L£t te Maître d'ouvraSepour permettre le bon déroufement et
améiioration de la filière d'épandage.

!:('?^anis?^-c.^seH,vei!îera.part!culièrement â fail'e des Pr°P°sitions facilement mises en ouvre tant sur le
plan humain que sur ie plan financier.

2 " DEFINITION DES PRESTATiONS

2.1 - PRESTATIONS DE BASE

2.1.1- Caractéristiques générales

L'Organisme Conseil doit avoir une connaissance approfondie de :

L'environnement industriel ;
L'activité de rétablissement, procédé de fabrication, productions, etc.,
^SIr=Sa^,S;oï^mwonnement^'dîantd---.^..
La réglementation applicable à rétablissement : arrêtés préfectoraux: normes: etc.
L'oriQJne et ia caractérisation de ta pollution :
Ateliers générateurs de pollution,
Transferts,
Principaux paramètres poiluants,
Réseau d'assainissement : alimentation, by-pass, recyclages éventuels, rejets, etc.

Les données caractérisant le dispositif d'épuration :
!Ï?fS<ÏLdeJ.a-fifiîfe- eJrai ternentsutvanf la li9r>e d'eau et suivant ia ligne de traitement des boues.
Caractéristiques et dimensionnement de chaque ouvrage,
Disponibilité des données d'autosumsiilance, utilisation de GIDAF
Quantités de réactifs ou de nutriments apportées à chaque étape du procédé d'é&uration.
Périodes d'arrêt du dispositif,
Destination des eaux épurées et des sous-produits,
Milieu naturel récepteur : quaiité, intervenants.

^l^lr?^l^s,Lnf?T?^iïs;-Ï?^?nismeconseil donnera son avis sur la fjabiiité des ouvrages, leur
dimensionnement, leur coût de fonctionnement et proposera des améliorations:

1"Tftn^
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Les amétîorations proposées devront faire i'objet d'une présentation technique et financière au Maître
d'Ouvrage.
L'Organisme Conseil devra alors réaliser, en concertation avec ce dernier, un planning de réalisation du (ou
des) projet (s) ainsi présenté(s).

2.1.2- Détection et analyse des paramètres de gestion et de contrôle

L'Organisme Conseil identifiera les paramètres permettant de suivre i'efficacité et la fiabilité du
fonctionnement des dispositifs d'épuration et de préciser leurs modes de suivi.

- Paramètres primaires de gestion
L'Organisme Conseil s'assurera de l'utitisation correcte et de la bonne connaissance des moyens de gestion
existant sur les ouvrages :
capteurs divers (charge électrique, contrainte, pH-mètre de régdation, sondes à oxygène, à potentiel redox,
aiarmes pour défaut etc.),
transmetteurs (câbles, connecteurs etc.),
récepteurs et analyseurs (matériel et humains),
accès à GIDAF.

s'assurera que ies consignes existent et sont connues des intervenants.
proposera des aménagements si nécessaire en concertation avec les exploitants.

- Mesure des débits

L'Organisme Conseii veiliera à la bonne instaflation et utilisation des matériels de mesure de débit (rectitude
de la conduite, qualité des parois, absence de dépôts dans les sections de mesure, maintien du régime
d'écouiement...).

- Prélèvements et échantillons

Points de prélèvements : l'Organisme Conseii s'assurera que les lieux de prélèvement choisis par le Maître
d'Ouvrage sont justifiés par rapport à !a représentativité des effluents et qu'ils sont facilement acossibfes
dans de bonnes conditions de sécurité.

L'Organisme Conseil assistera le Maître d'Ouvrage dans la rédaction de procédures de prélèvements et
cTéchantillonnage.

2.1.3-Organisatîon de Fautocontrôle

L'Organisme Conseii assistera le Maître d'Ouvrage dans la rédaction des procédures d'autocontrôle
notamment en répondant aux questions et préoccupations développées ci-après :

- Qui réalise les prélèvements, les analyses ?

- Quels sont les paramètres contrôlés ?

- Quelle est !a fréquence d'analyse pour chacun de ces paramètres ?

- Certains paramètres sont-iis analysés en interne ?
Si oui, décrire ie matériel d'anaîyse disponible.

- Le Maître d'Ouvrage fait-il appel à un laboratoire extérieur ?
Si oui. lequel et pour queis paramètres ?

- Quelles sont !es méthodes d'analyses utiiisées : normes AFNOR, micro méthodes ?

- Etaionnage et maintenance des appareils : i'Orgamsme Conseil devra établir avec le Maître d'Ouvrage les
procédures relatives à i'étafonnage et à ia vérification des appareils de prélèvement et de mesure. Ces
procédures préciseront notamment :
es modalités d'étalonnage ou de vérification,*

e programme d'étaionnage ou de vérification (fréquence, etc.),.
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le constat d'incidents éventueis,.

I? ?lt^î^lîîs^?.a!lîés d?s; OPérations d'entretien et de maintenance,.

e programme d'entretien et de maintenance.*

^^^isiT^cno^lelÏ^JfflTJo^^ls^vi.s^sur sitel des Pré!èvemerite pour analyses afin de
conforter les analyses réalisées par ie Maître d'Ouvrage.

iDe^mJJlrga2's.le,co.nseldCTra-s'assure.r_Pourtes M.altres_d;0uvrages concernés, de l'utilisation et de
a»tra"smisslorêgu"ère des résuttats d'autosurveillano via GIDAF(Ge^on-rnfoFmatrsée'de"s"Doumee°s

d'Autosurveillance Fréquente) et, le cas échéant, assurerune.information au Maître d'Ouvrage sur cetsujet.

2.1.4-Consignes d'exploitation

l;LO?.aîme-conse"doit inciterje Mattre d'0uvra9e â identifier les opérations nécessitant la formalisation
d.e^sigrio-proc.é.dures-.ces.consi9nesou.~Procédures'd°^"rcouvri7^^^^^^
Sïl^n;JÏS^Urrages^situations^démarra9eou d'arrêtdeslnstaitetions'm^égaienS te^
si^fe'^"ffic"SntprerisÏ>tes,coïeparexemPle une P°ll"ti°"acckienteiie;'unïcou^deîSge:^
t;,lo?aÏsme.conse!l anaiysera les. Acteurs de risques 'de'l'étabfïssemenrindustrier'erdes ouvrages^p^tÏJf^S!.d!spîans-d;r'terventionLd^aména9ement^'des"(=°"^"^:'".^^a^^les risques et à minimiser les conséquences dlun incident.

^socn°n"âigl"eexspl^tapt^édures do * être presentes dans les locaux- comprises et applicables par le
un,e.attentÏljparticu"ère.,devra.être Portée surtes Proodures d-informatjon entre fémetteur du flux de
pollution à traiter (ateliers de production) et i'exploitant'des dispositifs diépui:ation:

2.1.5-Formation du personnel d'exptoitafion

LLOSa,nismec.onsei!as_surera.Ja formatlon du Personnel d'exploitation au cours de ses visites sur site et SIpossible lors de journées spécifiques.

S?Jil^tT!isf.éîîi?u!îJ?^-T!??pfis<?s Porterontsur des thèmes précis. Efles pourront se dérou er sur un
^n^uî^f et être accomPa9nées de visites d'ouvrages (nouveaux'procedérd'épuration^teÏhmqu^s
propres, etc.).

L'Organisme Conseil identifiera ies besoins de formation et proposera un plan de formation des personnels.

2.2- PRESTATIONS LIEES A LA REDUCTION DES SUBTANCES DANGEUREUSËS POUR L'EAU

,L;2la^me,,conseiLdevra.etre.en mesure d'accompagner le maître d'ouvrage sur la réduction des
substances dangereuses pour l'eau.

K^s^ft^ï^Ï^.?n?^L^.tÏ!î;°.fl^lliT?act-,sur.le rnilieu. nature1-. des micropolluants
détectesOTit,aurours d'une campa9ne d'a-iy^ ^^ Par olu.oi.soi.'sur-la'basederrésuitaS'de * *

suivides micropolluants.

Suite ^f^^iuca^.ii'fIgSnJS,île^Ï?e.!l.-éJa^o!era^n.co!faboration avec Ie maître d'ouvrage un
^9=faSu^redu^tes^nmeren ^"tleu^entaure^S^
de substance, technique propre per.ettan. la suppression du rejet de tesutetance: mise erTré= ÎL

a asource, ...).

^nesaclonsa ia^ouro de,sémtssions des substanos s'avèrent insuffisantes, l'organisme Conseil définira
\e^:a9esl^een^we{lourla rêduction des ^testons au ^ei-generar(^éparation'ïeTeffl:enï
traitement, recyclage, confinement, .,.).
De même, une évaluation des actions menées sur i'année n-1 sera réalisée.

^-iHU"l"
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2.3 - PRESTATIONS COMPLEMENTAIRES LIEES A L'EPANDAGE AGRIÇOLE_DES BOUES ET SOUS
PRODUITS D'EPURATION INDUSTRIELLE

L'Organisme Conseil devra s'assurer que le suivi annuel des épandages est réalisé conformément au cahier
des charges type «Suivi annuel des épandages» des SATEGE.

2.4 ~ VISITES DE TERRAIN

La mission de conseil à l'explostation s'exercera dans le cadre de visites périodiques sur le site des stations
d'épuration industrieEies.

Le nombre minimum de visites est fixé à 2 par an, sauf dérogation expresse et préalable accordé par
'Agence de i'Eau. Ce nombre peut être porté à 3 ou 4 à la demande de i'agence, selon l'impact de pollution
de rétablissement

Chaque visite aura une durée moyenne de 4 heures.

Sur les deux visites, une sera programmée d'un commun accord entre i'Exploitant et rOrganîsme Conseit au
moins trois semaines à l'avance, l'autre étant déclenchée à i'initiative de l'Exploitant, en cas noÈamment de
problèmes graves de dysfonctionnement. Dans ce second cas, l'Organîsme Conseil interviendra dans ies
meilleurs délais.

A défaut de la part de i'Exploitant de demande de visite, oites-ci seront déclenchées par l'Organisme
Conseil afin que les visites aient effectivement lieu et soient régulièrement réparties afin de suivre au mieux
e fonctionnement de la station.

L'Organisme Conseil se fera communiquer les cycles de variation d'activité et les particularités liées aux
conditions de production afin de choisir, pour ses visites, en accord avec i'Exploitant et FAgence, les
périodes représentatives de ('activité de rétablissement.

Concertant ies prestations complémentaires liées à l'épandage agricole des boues et sous-produits de
l'épuration industrielie, i'Organisme Conseil réalisera des visites de terrain avant et pendant i'épandage afin
de contrôier ia qualité des stockages, des prestations d'épandage... Ce «contrôle» donnera éventuellement
jeu à des propositions d'actions correctives qui seront présentées au Maître d'Ouvrage.

>1

2.5-REUNIONS AVEC LE MAÎTRE D'OUVRAGE

La première visite annuelle dans le cadre d'un nouvel agrément, fera l'objef de ia rédaction d'un rapport
général et d'un rapport de visite.
Les autres visites donneront iieu à fa rédaction d'un rapport de visite.

Concertant les prestations complémentaires fiées à i'épandage agncoie des boues et sous-produits de
'épuration industrielle,

1=> f'Organisme Conseil organisera au moins 2 réunions par an avec le Maître d'Ouvrage.
Au cours de ces réunions, il présentera une évaluation technique de la filière ainsi que les éventuelles
propositions d'amélioration accompagnées d'un planning de mise en ouvre.
Ces réunions donneront lieu à la rédaction de comptes rendus qui seront transmis à i'Ageno de l'Eau et au
Maître d'Ouvrage.

^ L'Organisme Conseil organisera une réunion annuetle avec les agriculteurs et le Maître d'Ouvrage afin de
dresser le bilan de la campagne.
Cette réunion permettra de prendre connaissance des remarques des agricuiteurs sur la qualité des
effluents, des prestations, les apports réels en fertilisants.,. Au vu des remarques formulées, i'Organisme
Conseil proposera des actions d'améiiorations.
Cette réunion donnera lieu à !a rédaction d'un compte rendu qui sera transmis à l'Agence de l'Eau et au
Maître d'Ouvrage.
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3-RAPPORT ANNUEL

^s/^20î?lTAn^eJ!Jîtiflf,ch/a5-ul^a-ÎÏe d'ouvra9e seronîefaborés en tenant compte des modèles
^^p";^^se:E^,cïs^portsserontssmis.âl^enc:e^^'^-^infornnaîique. Ils devront parvenirà i'Agence au pius tard deux mois apresïavisFte1

£?nc^!!2,tiel?r!!?tLcîLS.ÎLéls^à !lépand??e ^9r!cote des boues et sous-produits de l'épuration fndustrielfe,
^r^^^LlT^l^eÏ8.^!T^^-dÀ^J?^o^ier,d?s Gharges~typ^Organisme Conseil rédigera un rapport comprenant tes éléments'suivanfr:

-évotution de ta production de boues et dleffluents à épandre (préciser fe ratio entre
production de boues et d'effîuents, et production de produits finis représentatifs),

;clescriptif,dela.fil!èredes Produits à é.P.andre-de teur Production à leur épandage.
Cettedesoription intégrera notamment les dispositifs de stockage^
déshydratation, les points de mesure, l'étalonnage des appareils: ete;,

^lï1^,5?!"^^18!1^08^ Ï^,?îand?9e de boues réaliser un bilan massique
avec chaux et sans chaux, et établir !e rafio :

MS boues produites - MeS éliminées
Poîiution traitée (DCOad2)

{Bs^es Mes ne so"fpas dédu<tes' Qn prendra alors pour ia P°l!u^ We.
/a DCO plutôt que la DCO^z.)

-biian annuel sur les actions d'amélioration s réalisées ou programmées/

^
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ANNEXE 2 : MODELE DE MANDAT

Mandat donné par la société
(D

à l'organisme de Conseil à l'Exploitatîon (2)

(agréé par PAgence de l'Eau Artois-Pîcardie)

Année(s) w

Je, soussigné,

Directeur ou Représentant légat de ia société (1)
certifie donner mandat à i'Organisme Conseil (2)

pour percevoir en mon nom et pour mon compte !es participations financières de FAgence de i'Eau Artois
Picardie, attribuées dans le cadre du Conseil à i'Expfoitation.

Ces participations seront déduites de mes factures de Conseil à l'ExpEoitation.

Fait à .te

Le Directeur ou le représentant légal de la société,

(1) Nom de la société
(2) Nom de l'Organisme Consei
(3) Année(s) de validité du mandat
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ANNEXE 3 : MODELE DE RAPPORT DE ViSITE

Etablissement

Nom

Rue

B.P.

Code posta Vi e

Organisme conseil

Nom

Rue

B.P.

Code posta! Ville

Visite du : Heure de début : Durée :

SOMMAIRE

MODIRCATION EVENTUELLE DU RAPPORT GENERAL
2 - EXAMEN DES RESULTATS DE MESURES, DU CAHIER D'EXPLOITAT l ON
2.1. Résultats de mesures
2.2. Observations

3 - PERSONNEL D'EXPLOITATfON

4 - REDUCTION DES SUBTANOS DANGEUREUSES POUR L'EAU
5 " AMELIORATIONS ENVISAGEABLES

5.1. Lutte contre ta pollution à la source
5.2. Amélioration du fonctionnement de ia station

6 - ETAT DES DEMANDES PRECEDENTES D'AMEUORATiON

.Ti
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1 - MODIFICATtON EVENTUELLE DJJ_RA_PPORT GENERAL

2 - EXAMEN DES RESULTATS DE MESURES. DU CAHIER D'EXPLQITAHON

2-1. RESULTATS DE MESURES

Mesures sur les prises d'eau et à i'mtérieur de rétablissement

Concentration Flux
Point de mesure Date Labo* Paramètre Débit Observations

Valeur Unité Valeuff Unité

* Exemple : Labo 1 : laboratoire de l'usine ; Labo 2 : autre à préciser

Mesures en amont de l'ouvrage d'épuration

Concentration Flux
Point de mesure Date Labo* Paramètre Débit Observations

Valeur Unité Valeuif Unité

Mesures en aval de t'ouvraae d'épuration

Concentration Fiux
Point de mesure Date Labo* Paramètre Débit Obsen/ations

Valeur Unité Vateuri Unité

2.2. OBSERVATIONS

Mesure de débit

Prélèvements

Echantillonnaae

Analyses

Transmission des résultats

Etalonnaoe et maintenance du matériei

Propositions cTamélioratEon des procédures
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3 - PERSONNEL D'EXPLOITATION

Compréhension, connaissance, application des consignes
Formation (identification des besoins, formations réafisées par l'organisme)

4 - REDUCTION DES SUBTANCES DANGEUREUSES POUR UEAU

5 " AMELIORATIONS ENVISAGEABLES

5.1. LUTTE CONTRE LA POLLUTION A LA SOURCE

Nature et responsable de l'action, icfentification des uîilisateurs, coûts (investissement, gain attendu)

5.2. AMELIORATION DU FONCTÏONNEMENT DE LA STATION

Nature et responsable de {'action, icfentificaîfon des utilisateurs, coûts (invesfissemçnt, gain attendu)

6- ETAT DES DEMANDES PRECEDENTES D'AMELIORATION

-..^TTWÏI*^
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ANNEXE 4 : MODELE D'ETAT RECAPiTULATIF DES DEPENSES

ORGANISME CONSEIL : (nom de fa société)

CONVENTION   : (convention cf'agrément pour le conseil à l'expfoftation des ouvrages privés de lutte contra ta poflutfon)

ETAT RECAPrTULATIF DES DEPENSES ANNEE

TRIMESTRE  NNN1ir

.m

PAK11CIPAIION FINANCILKF
LFABLISSEMENr CODE. NOM DF I.A DATES DFS MONTANT H T DES DF l -AGLNCr

INDUSTRIEL POSTAL COMMUNE VISITCS PKhSIATtONS niîin'.i il 1-T il.ris l 11 nnl<il'îl"

tlll llldllt Illt tl*r l .ms l"'r te
il" il tri l n

i^ .T / / / JW

lofi-il dos prfst.itionsrlii trimostrr; t:'->ntQnt total HT Montant total particfpaîîon

Précédé de fa meniion suivante :
"Etat certifié conforme à notre comfïtïtbiffté "

Cachet de la société Signature

Tvninju^
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ANNEXE 5 : MODELE DE RAPPORT GENERAL

Etablissement

Nom

Rue

B.P.

Code posta Vilfe

Organisme conseil

Nom

Rue

B.P.

Code posta Ville

SOMMAIRE

1 " ENVIRONNEMENT INDUSTRIEL GENERAL
1.1. Plan de situation de ('établissement
1.2. Schéma de rétablissement
1.4. Organismes extérieurs intervenant
1.5. Normes de rejet

2 - L'ETABLISSEMENT
2.1. Production et origine de la poiiution
2.2. Caractéristiques de la station

3 - LUTTE CONTRE LES POLLUTIONS ACCIDENTELLES

4 - PERSONNEL
4.1, intervenants
4.2. Formation
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1- ENVIRONNEMENT INDUSTRIEL GENERAL

1.1. PLAN DE SITUATION DE L'ETABLISSEMENT

1.2. SCHEMA DE L'ETABLISSEtVIENT
Schéma avec prises d'eau et rejets

1.3. QUALITE DU MILIEU NATUREL

1.4. ORGANISMES EXTERIEURS INTERVENANTS
DRÎRE, police des eaux, associations, nveraïns...

1.5. NORMES DE REJET

Localisation Paramètre Unité Norme Observations
Cône Flux Cône Ftux

Débit

Observations :

Page n° 22/26
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2 - L'ETABLISSEMENT

2.1..PRODUCTION ET ORIGINE DE LA POLLUTION

Schéma de ta production indiquant i'oriqine de la poliution
Schéma et/ou plan (créé ou copie)
Noter et numéroter les différents points de mesure et de rejet

CQmmenfaires :

2.2. CARACTERISTIQUES DE LA STATION

a. SCHEMA SYNOPTIQUE
(mettre à jour et faire apparaître tous tes points de mesure)

CgjnrimentairesÇdimenstonnement des ouvrages...) :

b. PARAMETRES DE GESTfON ET DE CONTRÔLE
Organes de réauiation

Mesures ~ Çpntrôies

Les paramètres mesurés et les méthodes

FréquenceParamètre Point de mesure Matédeî utilisé et méthodes Observationsd'analyse

Les résultats des mesures :

Mesyres.surJes.pnse,sd.leaye.ta,J^ntérieyr.dej'et.abijssement
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Concentration Flux
Point de mesure Date Laboa Paramètre Débit Observations

Valeur Unité Vateurl Unité

* Exemple : Labo 1 ; laboratoire de i'usine ; Labo 2 : autre à préciser

Mesyres^en.amontd.ej'ouvrape.d'ep.uratipn

Concentration Flux
Point de mesure Date Labo* Paramètre Débit Observations

Valeur Unité VaJeurj Unité

Mesyres.enavaj.de.!!pyyrage,d'epuratjpn

Concentration Flux
Point de mesure Date Labo* Paramètre Débit Observations

Valeur Unité Valeur Unité

B.end e ment de. J^QUvragte cFepyrafion

Date Paramètre Unité Fiux d'entrée! Flux de sortid Rendement Observations

Commentaires :

Cïf ~SfsC^ -^
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d. TRANSMISSION DES RESULTATS (GIDAF)
Connaissance du portail

e. CONSOMMABLES- ENERGIE

ConsommationRéactif Etape
Action du réactifValeur Unité du procédé

A

f. cours

Personne

Eneraie

Réactifs

EHmination des boues et des déchets industneis

Entretien

Interventions internes ou externes, pièces derechange
Frais d'anafyses...

Recettes

Hécupération interne ou vente de sous-produits
Récupération d'énergie

g. DOCUMENTS D'EXPLOÏTATtON

Consignes d'expioitation
Générales et en cas d'incicfent

^ïfff/Ilî?^îffï^'?,Ï/!^/ï^?îîfS^S?c,c/yen.fe//es eî moyens Q^liorQnt fa fiabfftîé
(Enregistrements, disponibHité du matériefetdes intervenants, paramètres et critères dïferte...)

Cahier d'exploEtation
Existence, forme...

^-^
^
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3^ - REDUCTION DES SUBTANCES DANGEUREUSES POUR LtEAU

Evaiuation de l'impact sur le milieu naturel, des micropolluants détectés soit au cours d'une campagne d'analyse
réalisée par celui-ci, soit sur !a base des résultats de suivf des micropolluants

Actions de réduction à la source ou autres (séparation des effiuents, traitement, recyclage, confinement, ...).

Evaluation des actions menées sur /'année n-1

4-PERSONNEL

4.1. INTERVENANTS

Responsable de ia station d'épuration :
Personne! d'expioitation de fa station :

Responsable production :
Entretien, maintenance, énergie :
Responsable R&D :
Autres intervenants :

4.2. FORMATION
Formation du personnel d'exploitation
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CONSEIL D'ADMINISTRATION SEANCE DU
DE L'AGENCE DE L'EAU ARTOIS-PICARDIE 16 OCTOBRE 2015

DELIBERATION   15-A.043 DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DE
L'AGENCE DE LIEAU ARTOIS-PICARDIE

flîKE : IVIODIFICATÏON DE LA DELIBERATION   12-A-034 DU CONSEIL
D'ADMINISTRATION DE L'AGENCE DE L-EAU ARTOIS-PICARDIÉ DU 27
SEPTEMBRE20_121SITES POLLUES CONSTITUANT UNE MENACÎ'POUR LES
RESSOURCES EN EAU ET LES IVHUEUX AQUATIQUES

VISA:

Y^I?^a^e^e,irEJ1ï!r-°^n?.merît Promul9uée Par la Loi ConstEtutionneSfe n" 2005-205 du 1er mars 2005,
" Vu le Code de f'Environnement,

\^ iî ^L?L2»00^7^d<uj30-.(!é?.em^^00.6 .syr rE^U et ies Miife^x AC1uatiques,
~vu le Dêcretj1°2007"98'1, du.15_maf 2007 reiatif aux Agences de f'Eau,
~ Y^.iei^?^EÏiî>?ssirl.Artois~?icard!?et !e pro9ramrne <je Mesures en vigueur,
^,^ad:=^mïnauta^,ayel:^ues aux e"t^£-(pro.ec.,on de l.envi.nne.ent,
production transformation des produits de l'aquaculture...),ème

:,y."Je,.x'-m°-pr,°8ramme <j'l,"te've"î°n 2013-2018 de"l'Agence de l'Eau Artois-Picardie voté au Conseil
cTAdministration du 27 septembre 2012,
~- ^ l^rJc9!f^^thifÏlri^Ld^^?An^e,!i^^iinJS!ïîl?_n-T^Lflé ie 12septernbre 2014.

yi!^,fawrabteâ^nan'mitedu conseil d'Admi.s^on du 25septemfare2015 au point n-3.2.2 de l.ordre
^Jf^i^ti!l^=[n,?îf'.c?l!o^,d-e^délib^ation12~A~034duconsefldAdm!^^
..^^"^.iS^'^-SSSi^î^SfSSAdministration du 16 octobre 2015 fixant les modalités généralesd'inîerventjons financières de i'Agence,
^iYttir!lJ,llibération no 15-A~032 du conseil ^'Administration du 16 octobre 2015 relative aux zonagesdlntervention,

:vute-rapport.duDirecteuf Général Présenfé au Point ^0 1.2 (14) de l'ordre du jour du Conseil d-Administration
du 16 octobre 2015,
Le Conseil d'Administration de l'Agence de l'Eau Artois-Picardie décide :

^ss^^s%dministratlon du 27 septembre 2012 est abroaée et remplacée

^Ï^,id^^^î~S^LdJe^eîJttÏ^!.r.un?.!?Ïldpation.f?anÏère !ux Maîtt'es dl0uvrages publies ou

5^eLqu! réalisent des études ou des travaux déf!n!s aux articles 2 "et 3~dans'le~burde'p?otegeTouî de
dépoliuer :

I^S^rpa^hd^t^^t^xnpS'£sp^ïaîi^>,l°ilit^îrsepl^t!ie^g'rî^ueSes1aentse^'* 

^f+

projetés,les eaux de surface.

lieAs^dalitesJÏÏten?r]tionslinscnventdans le oadre des PrescriPtio"S de l'encadrement européen des aides
d'état dans ie domaine de i'environnement.
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ARTICLE 2 - ETUDES

L'Agence peut apporter une participation financière aux études :

Taux mnximal et Plafond éventuel et
Actions f'nancéc-s forme do la conditions particulières Spécificités

pnrticipation financière (exclusions, zonacjp...)
ll l-', l: îion :l . » t f

- des polluants présents
- des risques de transfert de ces poStuants
jusqu'à Subvention

a ressource ou le miiieu récepteur concerné de 50 % du montant des
- des incidences probables sur fa qualité de la dépenses finançabïes

ressource et des milieux aquatiques

Etudes de dépollution du site

ARTICLE 3 - TRAVAUX

L'Agence peut apporter une participation financière aux travaux de surveillance, de résorption ou de
confinement des sites poiiués :

Taux maximal et forme Plafond éventuel ci
Actions financées de la pnrticipation conditions particulières Spôcificitcs

financière (exclusions, zonago...)

Equipement de sun/eillance et de mesure
de ta migration de la pollution

Subvention
de 30 % du montant des

Réhabilitation du sîte dépenses finançabtes

Dépoliution des eaux

ARTICLE 4 - MODALITES D'ATTRIBUTION

4.1 ~ La participation financière est décidée par le Conseil d'Administraîion, hormis les cas de délégation de
compétence prévus au règlement intérieur du Conseil d'Administration, et fait l'objet d'un acte conformément
aux dispositions prévues par la délibération fixant (es modalités générales d'interventions de l'Agence.

4.2 - Le montant de ces participations financières est imputé sur la iigne de programme « X135 Sites pollués
(hors sites orphelins) ».

n
¥_ r_ t_

LE PRÉSIDENT DIKTONS9L D'ADMINISTRATfON LE D OÈNÈRAL DE
L'AGEN

y^
1^^Jean-Francois CORDET

^ ,̂^_ OîtvierTRlBÀULT
l

^àe.^^1-

\e^s^
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CONSEIL D'ADMINISTRATION^

SEANCE DU
DE L/AGENCE DE L'EAU ARTOIS-PtCARDIE 16 OCTOBRE 2015

DELIBERATION   15-A-044 DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DE
UAGENCE DE L'EAU ARTOIS-PICARDIE

ÎÏTRE : MODIFICATION DE LA DELIBERATION   13-A-038 DU CONSEIL
D;ADM!NISTRATION Du 18 OCTOBRE 2013 " LUTTE CONTRE LES POLLUTIONS
DIFFUSES

VISA:

^ !? ^^^?ï<^.n;^r?!1n.emert promul9uée par ia Loi Constitutionnelle n° 2005-205 du 1er mars 2005,
- Vu le Code de ('Environnement,

yu ia ^mD.2cî°?:i77^cîu 30d-écem?!:e^006 sur rEau et les Milieux Aquatiques,
~vu le Decret-no. 2007-981_ du 15 msi 2007 relatif aux Agences de i'Eau,
: ^ !î ^^^^^sn^-"!-^^,.

,YliÏ^nl^^gî.arîîed1.ntel?/enîi??.2013~2018-de IIA9ence de rEau Arfois-'Picardie voté au Consei
d'Administration du 27 septembre 2012,
- Vu (e re9!ement intér!eurduconseif d'AdmJnjstration modifié ie 12 septembre 2014,
^^^^^t^,^ref^d-strati-sePtem-2012fi-.odal,.sgênâtes d-mterventtons fi^ncières de I.Ageno en vigueur jusqu'au 31 déombre 201^
^a±l";ll5^31.duconseil(Mdminis^ du 1600^2015^^ élites générales
d?ntervenfensfinanc!èresde^ence e" vigueur à compter du 1-janvier 2016,
^y»uj!^!!^T!îi^rÏl-.1^0^..du.?on^iJ^'Ad,miP2stration du.27 septembre 2012 relative aux zonages
?Vnutî^^r^fiifnéelt-^30^v^ëoen^i^'?dl^s?râ°^nred^%3oe^Grel^r^^^
d'intervention en vigueur à compter du 1er janvier 2016,
^'avis.f^rabte^a!"mité.duconse"^dmnistra«- ^ 25 septembre 2015 au point n.3.2.3 de l.ord.
du.Jour'Jelat'fàlamodification de la délibération 13-A-038 du Conseil' d'Adminïsfrationr"du"1'8 odob'f'e 2oT3°
utte contre les polfutions diffuses
vujle-rapportdu Direoteur Générai présenté au po(nt nû 12 (1 5) de l'ordre du jour du Conseil d'Administration

du 16 octobre 2015,

Le Conseil d'Administration de l'Agence de l'Eau Artois-Picardie décide :

^iî<?li!it?*'?rjL<'.l3^3^d-li??r!seïdfAdmini®tration du 18 octobre 2013 est abrogée et remplacée comme
suit à compter de la date de son adoption :

ARTICLE 1 -

i;^!^^deJ>^^AÎ?lfLC!i?Je-f!ut-att.ribue^une ParticiPation financière aux maîtres d'ouvrages réalisant des
^erationsvJïJte^t"ï,des,risq"esdePO»utionsdiffusesdes.eauxd'°rigine^
limite de la dotation annuelle de ia tigne de programme correspondante.

^^Tr^lrI.SïLenl^nA8JlflTft!,î!elî.9!!!.fl)lées.par.runion Eur°Péenne; Cela s'appfique notamment aux aides
îj^Ïtî v^!TÎ8,f>«ar/^ncLa^alr!c^eursÀC^S (î?rnieres entrent strictement dans le cadre de ia Pomique
wcotecomrune(PAC)LVKales pro9rammes de Développement .Rural'des-ré^s-N^Pa^^aîai^
p,ÏÏ'e -etle-regme.spec'Tiq-uedesaides aux engagements agro-environnementaux''d°ans'le bassin"Àrtois"Pi'cTrdte
autorisé par la Commission Européenne.
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1.1 - Objectifs des opérations

Les opérations citées ci-dessous doivent permettre de maîtriser les risques de pollutions diffuses des eaux
d'origines agricole et non agricole :

- Etudes relatives aux pollutions diffuses ou dispersées,

- Actions relatives à l'agro-écofogie de manière générale et plus précisément à l'agroforesterie, à ltagricu!ture
biologique, à la production intégrée, aux modes de production à bas niveaux d'intrants, à l'activité agricole dans les
zones humides et les prairies.

Mesures Agro-Environnementaies et Climatiques (MAEC) et autres mesures surfaciques des Plans de
Développement Rural (PDR)réglonaux,

- Engagements agro-environnementaux spécifiques au bassin Artois Picardie (Programme Eau et Agriculture :
PEA - cf annexe 2),

- Analyses visant à une meîEEeure gestion de la fertilisation azofée,

nvestissements dans le cadre des Programmes de Développement RuraE régionaux et de tout autre régime
d'aides aux investissements vaiidé par la Commission Européenne (notamment les règlements d'exemption et les
règlements sur les aides de minimis notifiés par Se Ministère en charge de l'agriculture),

" Etudes et investissements relatifs à la réduction de l'utifisation de pesticides à des fins non agricoles,

1.2 - Conditions d'éliqibiiité

1.2.1-Etudes:

Etudes pour réduction de f'utilisation de pesticides à des fins non agricoles :
es personnes publiques et privées menant une opération relative à la réduction de l'utilisation des produits
phytosanitaires en lien avec une Charte reconnue par i'Agence (cf. annexe 3- charte d'entretien des espaces
publics et charte « Jardiner en préservant sa santé et l'environnement »).

Etudes relatives aux pollutions diffuses ou dispersées :
es collectivités territoriaies ou leurs groupements qui mènent ou participent à une Opération de Reconquête de !a
Qualité de l'Eau (ORQUE).

Etudes ou expérimentations :
- les collectivités territoriales ou leurs groupements qui mènent ou participent à une ORQUE ;
- les personnes publiques et privées qui mènent une opération en lien avec les communes à enjeu eau potable,
les communes à enjeu zones humides (cf. délibération « zonages d'intervention »), les communes concernées par
un programme de lutte contre i'érosion reconnu par ['Agence ou une opération présentant un intérêt général à
'échelle du Bassin.

Page n° 2/18
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1.2.2- Travaux:

ÎÏJ^Ï^leul respTcîe /e ?ahier des cher9es Pour sa cinquième et dernière année
PEA-Engagemenîs d??affTenL^des5^acesa^o/es^/^en?/'e^emen7foàp^/a^e/s^

unitaires des surfaces plus impartantes que prévues, tout en restant ^nsleslïmftesîévotution
autorisées par les fermes de fa convention.

PEA

PEA-Analyses visant snlAgnculteuf -respecîe }ecah!er des charges pour sa cinquième et dernière annéeà une meilleure d'en9s9ememsurdes suffaces a9ncoles ^'P^ontrengagementtoTatpiunannueisur
gestion de ia tfes^/faces p/us/mporfa^es gue prêtes, to^ en resfanFdans tes//m/tes'cfô'^/on

fertiltsation azotée autorisées par tes termes de !a convention.

Aides surfadques
selon fes modalités

MAEC - enjeu delà mesure 10 des y^^ay3.^son sfège dlexploitation ou exploitant au moins une parcelie dans
eau potable Programmes de les zones à enjeu « eau potable »

Développement Rurai
St_

régionaux

Aides surfaciques
sefon ies modalités

MAEC ~ enjeu de la mesure 10 des û?rÏÏÎlu,La^aî!,!oon.ÏS?=^XPJOi?tion ou exploftant au mofns une parcelle dans
zones humides Programmes de ;-communes des 8 territoires prioritaios pourte mainUende'ragrUturcen

zones humides
Développement Rural

*

régionaux

Aides surfaciques
selon les modalités

MAEC -enjeu de la mesure 10 des û?rÏî!!^fLay^î.ï^!î?-e^6XPJOitaf,io.n ?u. exp!oftant au moins une parcelle dans
!e.sîommunes concernées P^ u" Projet global de lutte contFÏrerosion',7ewco'nn"uf *

êrosion Programmes de par l'AgenceDéveloppement Rural
*

régionaux
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Aides surfadques
selon les modalités

Agriculture de ia mesure 11 des Agricuiteur ayant son siège d'exploitation ou expioitanî au moins une parcelie dans
biologique Programmes de les zones à enjeu « eau potable »

Déveioppement Rural
f l.

régionaux

Aides à la mise en

place et à i'entretien
des systèmes
agroforestiers selon Agriculteur ayant son siège d'exploitation ou exploitant au moins une parcelie dans

Agro-foresterie es modalités de ia es zones à enjeu « eau potable »
mesure 8 des
Programmes de
Développement Rura

Sous réserve de rentrée en vigueur des PDRR, l'accès à ta participation financière
de l'Agence est conditionné au respect des conditions suivantes :

Aides aux - exploiter au moins une parcelle ou avoir son siège d'exptoitation dans le Bassin
investissements Artois Picardie
physiques selon les - pour !es investissements concernant la gestion des effluents d'éievsge, ne sont

Investissements modalités de la éfigibles que fes agriculteurs exploitant dans les extensions de zones vulnérables
mesure 4 des postérieures à {'année 2007, et dans les conditions prévues par tes PDR régionaux.
Programmes de Les aides aux investissements matériels sont conditionnées à IQ réalisation
Développement Rural préalable d'un diagnostic d'exptoitatson (a minims type Dexet) réalisé par une

structure agréée.

Investissements pour réduction Les coîlectivités territoriales ou ieur groupement doivent signer une charte,
de l'utilîsation de pesticides à des reconnue par l'Agence, relative à fa réduction de t'utilisation des produits
fins non agricoles phy^an(ta^Sj(c^amTiexe 3-charte
Actions liées à t'agroforesterie, Opération en lien avec les zones à enjeu eau potabte, les communes des 8
fagricutture biologique, la territoires prioritaires pour te maintien de f'agriculture en zones humides (cf.
production intégrée, Factivîté délibération zonages dlnten/ention), !es communes concernées par un programme
agricole dans les zones humides de futte contre l'érosion reconnu par t'Agence.
et les prairies Opération présentant un intérêt général à i'échelle du bassin.

1.3-Critères de priorité

Etudes relatives aux
Priorité 1 : ORQUES liées à un captage prioritairepollutions diffuses ou Priorité 2 : Autres ORQUES

dispersées

MAEC (Mesure 10 des
PDRR) Priorités par type de mesure (cf. annexe 1}

Prlonté l : agriculteurs exploitant au moins une parcelte dans une ORQUE liée à un captage
Agriculture prioritaire
biologique (Mesure 11 Pngnte.2 : agriculteurs exploitant au moins une parceile dans une autre ORQUE
des PDRR) Priorité 3 : agriculteurs exploitant au moins une parcelle dans une commune à enjeu eau

potable
Priorité 1 : agriculteurs exploitant au moins une parceîie dans une ORQUE liée à un captage
prioritaireAgroforesterie Priorité 2 : agriculteurs exploitant au moins une parcelle dans une autre ORQUE(Mesure 8 des PDRR) Priorité 3 : agncuiteurs exploitant au moins une parcelle dans une commune à enjeu eau
potable

Critères de séiection prévus par les PDR régionaux (signes de quafité et d'origine, dossier porté
par un jeune agriculteur, engagement dans une Mesure Agro-Environnementale et Cfîmatique,Investissements
autonomie en alimentation animale, réalisation d'un diagnostic environnemenîal, implantation de(Mesure 4 des PDRR) surface dlntérêt écologique, parcelles en zone à enjeu eau potable, parcelles en Opération de
Reconquête de la Qualité de t'eau...)
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ARTICLE 2 " LES ETUDES

2.1 - Etudes pour réduction de l'utilisation de pesticides à des fins non aancojesjsous-ligne X182)
Bénéficiaires ; collectivités territoriales ou leurs groupements

Plafond cvontuul et
Actions finnncccs Taux mnximnl et forme de la

conditionsparticipation financiùre Spùcificituti
parti eu! iures

Diagnostic des pratiques Zones à enjeu eau potable (cf.
phytosanitaires Aide plafonnée à 5 000délibération « zonages
Pian de désherbage dlntervention ») : Subvention de 50% euros par commune

du montant des dépenses finançables

Autres collectivités territonaies du Bassin :
Plan de gestion différenciée Subvention de 30% du montant des Aide plafonnée à 5 000

dépenses finançabies euros par commune

2.2 ~ Etudes relatives aux pollutions diffuses ou dispersées (sous-iigne X182)
Bénéficiaires : coilectivités territorîaies ou leurs groupements

Taux maximal ut
Plafond éventuel etforme de l.iActions finnncues conditionspnrtiuipation Spécificités

financière particulières

Conditions :Diagnostics Dépenses élJgJblesindividuels
Somme des Surfaces plafonnées à 2 000  

d'expioitation HT / diagnostic
agricole Agricoles Utiles ( SAU) des individueldiagnostics individuels

couvre au moins 80 % de la
SubventionSAU des zones de forte et Si 1 des 2 conditions

très forte sensibilité de l'aire de 70% du
n'est pas respectée, le

d'afimenfation de captage montant des
taux d'aide est diviséEnquête (AAC) dépenses par 2annueife de finançables Dépenses éligibïes

suivi du ET plafonnées à 1 000  
diagnostic HT/agriculteur, an
individuel au moins 50 % de la SAU

du reste de l'AAC pour les
AAC inférieures ou égates à
5 000 ha.
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ARTICLE 3 - LES TRAVAUX

3.1 - Travaux pour lutter contre les pollutions diffuses (sous-ligne X182). Bénéficiaires : Agriculteurs

Action*» finnncoïis Taux maximal ut forme de la Plafond éventuel et conditions particuliàros Spécificités
participation financière

Programme Eau et Agriculture (PEA)

Subvention forfaitaire annuelle à l'hectare
(S) S == A-B+C

PEA- Engagements unitaires A ^pertes de rendement ( /ha) Piafond de 200   par ha et par an pour tous !es engagements
unitaires

B = économies d'intranfs réafisées ( /ha)

Ç.= poûts syppjémentatres i /ha),
Subvention variable selon Fannée d'engagement de A ^ 0,9 tonne/ha * Moy- PI01 : Protection intégrée sur blé " niveau 1 'agriculteur : prix du blé pour ie calcul de la perte de B^ 68
rendement == moyenne sur les trois dernières campagnes de c=o
'année d'engagement (Moy). A== 1,1tonne/ha *Moy- P102 : Protection Intégrée sur bié - niveau 2

S=(A-B+C} /ha B= 108

(2010 :Moy= 155  /tonne) e 48

(2011 :Moy=151  /tonne)
A = 1,5 tonne/ha * Moy- P103 : Protection Intégrée sur bié - niveau 3 (2012 : Moy= 163 /tonne)
B=116

(2013:Moy^198 /tonne) e 48
(2014 :Moy== 198  /tonne)

A = 60  /ha
- MA01 : Désherbage mixte sur maïs S^113 /ha B = 43   /ha

C = 96  /ha
A=142 /ha

- BE01 : Désherbage mixte sur betteraves S=168 /ha B = 70   /ha
C = 96  /ha
A = 200  /ha

- LE01 : Désherbage mixte sur iégumes S= 200   /ha B ^ 90   /ha
C ^ 90  /ha

PEA - anatvses visant à une meilleure gestion de
fa fertiiisafion azotée

Participation financière apportée au titre du dispositif des aidesAnalyses de reliquaîs d'azote sortie hiver Subvention annuelle de 30 / ha de SAU de minimis conformément aux Règlements CE  1535/2007 etMise en ouvre d'outils de pilotage de la engagée en mesures PI01 ou PI02 ou Pi03 UE  1407/2013.fertilisation en culture (type Farmstar, N Tester,
GPN, ..)
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Actions finnncuc? T.iux maximal et forme de la Plafond éventuel fit conditions pnrticulièrcs Spécificités
participation tinancicre

\

Accès à ta participation financière de i'Agence
Mise en oeuvre de Mesures Agro conditionnée au respect des clauses définies dans Modalités de la subvention fixées par te
Environ nementales et Climatiques ( MAEC) !e cadre des Programmes de Développement Document de Cadrage Naîîona! et les
définies dans ie Document de Cadrage Nations Subvention forfaitaire RuraE régionaux et des conditions partiouiières à textes d'appiication.
(DCN) et inscrites dans les Programmes de chaque type de zone.
Développement Rural régionaux (PDRR)

Conversion et maintien de surfaces en agriculture Accès à la partictpation fmancièî'e de i'Agencebiologique selon îes modaSités définies dans)e Modalités de la subvention fixées par ieconditionnée au respect des clauses définies dansDocument de Cadrage National (DCN) et inscrites Subvention forfaitaire Document de Cadrage National et lesie cadre des Programmes de Développementàans tes Programmes de Développement Rural textes cTappiication.Rural régionauxrégionaux (PDRR)

3.2 - Travaux pour lutter contre les poflutions diffuses (sous-ligne X1 82). Bénéficiaires : Collectivités territoriales ou leurs groupements

Actions financées Taux maximal et forme de la participation financière Plafond éventuel et Spécificités
conditions particulières

Réduction de l'utilisation de Zones à enjeu eau potable (cf. déiibération « zonages d'intervention ») : Subvention
pesticides à des fins non agricoles de 50% du montant des dépenses finançables Aide plafonnée à 10 000   par

communeAchat de matériels aiternatifs à l'usage Autres collectivités territoriates du Bassjg : Subvention de 30% du montant des
des pestiddes dépenses finançables

0 "sl^.V-'
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ïï^iJ^^X ^L^?^^l^^^ie^ji^^°^i^^^ ^î^éxe^?6j^t^ura} Tév°^ux. (sous~!i9nes x181 et X183).
Bénéficiaires : bénéficiaires respectant les conditions d'éiigsbilité prévues par ies Programmes de Développement Rural régionaux

Taux maximal et Plafond
forme de la éventuel etActions financcos (selon les modalités des Programmes de Développement Rurnl régionnux) Spécifi

participation conditions cités
financière particulières

Subvention en
Nord Pas de
Calais de 40 % du Participation
montant des financière

Prestations immatérielles dépenses apportée dans
finançabies, a limite de la

Diagnostic d'expioitation agro-environnementaux majoration dotation

possible jusqu'à annuelle de la
90% LPX183

Pas de subvention
en Picardie

investissements productifs visant la lutte contre Pérosion

Matériel améliorant les pratiquesjyjituraies : Subvention en
Nord Pas de

Matériel spécifique pour Hmplantation et i'entretien de couverts, l'enherbement inter-cultures ou inîer-rangs, ou pour les zones de Caiais de 40% du
compensation écologique montant des

dépenses
Matériel végétal, paiilaae. protection des plants et main ct'ouvre associée pour l'impiantaf ion de haies etd'éléments arborés finançables et de

25% en Picardie

Matériel d'entretien doux Majoration Participation
financièrepossîbie Jusqu'à

90% en Nord Pas apportée dans
de Cafais ia limite de la

dotationInvestissements productifs visant une réduction des pollutions par les produits phytosanitaires
Majoration annueiie de !a

EauiDenrientsspecifîauesdAJRiulvérJsateur possible Jusqu'à LPX183
60% en Picardie

Equipements visant à unemeilleure répartition des apports

Matériel de substitution ;

Outii d'aide à la décision :
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MaténeE vécsétat, pailtaae, protection des plants et main d'oeuvre aBSociée pouri'fmpiantationdehajesetd'eïémentsartorés

Matériel d'entreliiendoux

Matériei permettant i'utiiisation de faune auxliia'tre

Subvention en
Nord Pas de
Calais de 40% du
montant des
dépenses
fmançabtes et de Participation
25% en Picardie financière

Investissements productifs visant une réduction des pollutions par les fertiîisants apportée dans
Majoration la limite de la

Équipements visant à une meilieure répartition des apports : possibie jusqu'à dotation
90% en Nord Pas annuelle de ia
de Caîais LPX183

Majoration
possible Jusqu'à
60% en Picardie

Subvention en
Nord Pas de
Caiais de 40% du
montant des
dépenses Participation

Investissements en faveur de l'autonomie et du renforcernent de l*élevage finançables et de fmanctère
25% en Picardie apportée dans

Matérief de gestion des prairies visant à favoriser f'autcmomie des élevages (hors matériel roulant) Ea limite de ta
MajorationMatériel de séchage du fourrage en grange dotation
possible jusqu'à annuetîedeîa90% en Nord Pas

LPX183de Calais

Majoration
possible jusqu'à
60% en Picardie

Tfc-^r
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Subvention en
Nord Pas de
Calais de 40% du
montant des
dépenses
fmançables avec Participationnvestîssements non productifs visant une réduction des pollutions par les produits phytosanitaires majoration financière

apportée dansDisposjttf de traitement des eaux ohvtosanitaires (correspondant aux références retenues par le ministère en charge de t'écoioQie) possible jusqu'à
90% a iimite de la

dotationEquipements sur le site de l'exploitation
annuelle de ta
LPX183

Subvention de
80% du montant
des dépenses
finançabies en
Picardie

Etude préaiabfe aux travaux Participation financière apportée dans la limite de ia
Subvention de 40% du montant des dépenses finançables, avec majoration dotation annuelle de la LP X183liés à !a gestion des efRuents
possible jusque 60% en Picardied'élevage

Subvention de 40% du montant des dépenses finançabies, avec majoration Participation financière apportée dans la limite de la
Travaux liés à la gestion des possibie jusque 60% en Picardie dotation annuelle de la LP X183
effîuenîs d'élevage

ô =TÎS<2.
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3.4 - Travaux dans le cadre des aides à la mise en place et à l'entretlen des systèmes aciroforestlers des Programmes de DéveloDpement Rural (sous-ligne X185).
Bénéficiaires : bénéficiaires respectant les conditions d'éligibilité prévues par les Programmes de Développement Rural régionaux

Taux maximal Plafond
et forme de la éventuel et S pé cif iActions financi'-fb (selon les modîilitàs des Programmes do Dovcloppemunt Rural régionaux participation conditions cités

financière particulières

Participation- définition et conception du projet,
financière

" fournitures : plants, paillage bîodégradable, mesures de protection des plants, semences pour la bande enherbée en cas de Subvention de 80%
apportée dans

semis du montant des<
*

la limite de la
travaux : préparation du terrain (travail du soi, piquetage, pose du paillage, ptantation, pose <Ie protections et tuteurs, semis de dépenses^

dotationta bande enherbée finançabïes annuelle de ia" entretien annuel pendant une période de trois ans LPX185

3.5 - Investissements dans les filières de commerciafisation des produits agricoles (sous-flgnes X182, X185 et X187)
Bénéficiaires : bénéficiaires respectant !es conditions d'éligibilité prévues par les dispositifs d'aides aux investissements validés par la Commission Européenne

Taux maximal Plafond
et forme de la éventuel et SpécifiActions financées
participation conditions cités

financière particulières

Selon les
modalités des
dispositifs d'aides
aux Participation

Définies au cas par cas en fonction du régime d'aides au titre duquel la participation financière est proposée et selon les investissements financière apportée
modalités des dispositifs d'aictes aux investissements notifiés par le Ministère en charge de Fagriculture et validés par la notifiés par le dans la limite de ia
Commission Européenne. Chaque dossier sera présenté en Commission Permanente des Interventions pour avis puis en Conseil Ministère en dotation annuelle
et'Administration pour décision. charge de desLPX182,X185

'agriculture et et X187
validés par ta
Commission
Européenne

/*-

~s%»C9
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ARTtCO 4 - LES ACTIONS DE CONSEfL. ANIMATION. FORMATiON

t'I'K^^^ rutilisatio" de Pestlcides à des fins non agricoles (sous ligne X182 ) -. Bénéficiaires : Collectivités territoriales ou leurs groupements ; personnes
publiques et privées

Actions finanfîcos Taux maximal et forme do la participntion finnncicre Pliifond éventuel et conditions p.irticulieros
Spccificitus(oxclusionç. zonago. )

Zones à enjeu eau potable (cf. zonages d'intervention) :
Suivi des pratiques et conseil Subvention de 50% du montant des'dépenses finançables

Dépenses finançables plafonnées à 500   par jour deadapté conseilAutres coliectivités territoriales du Bassin :
Subvention de 30% du montant des dépenses finançabies

Actions d'animation
spécifiques au thème des Subvention de 50% du montant des dépenses finançables
phytosanitaires non agricoles

Actions de communication
spécifiques à chaque territoire Sur fa base de la fourniture de devis détailiés par le

Subvention de 50% du montant des dépenses finançablessous maîtrise d'ouvrage des maître d'ouvrage, participation financière pfafonnée à
collectivités 20.000   par projet et par an

.^FÈl.a ^
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4.2 "" Systèmes de production intégrée (LP X182) Bénéficiaires : Collectivités territoriales ou leurs groupements ; personnes publiques et privées

Taux mnximal et
forme de la

Actions financfics Plafond ôventupl et conditions particulièros (exclusions, zonage..,) Spécificitésparticipation
financière

*
f-

Action d'ingénierîe Dépenses finançables plafonnées à 500   par jour dlngénierie Pour chaque territoire d'ORQUE, îe
Subvention totaf des dépenses éiigibles

Formation de 50% du Dépenses tinançabtes plafonnées à 3 500   par pur de formation refevant de l'article 4 de ia présente
délibération est plafonnémontant des
annueiiement à 1 000  /agricuiteurEtudes et expérimentations (pression poliuante sur !a dépenses

qualité de i'eau des systèmes de production intégrée) ayant bénéficié d'un diagnostic
finançabies individuel pour la mise en ouvre

Sur la base de ia fourniture de devis détaitiés par le maître d'ouvrage,Actions de communication du programme d'actions
participation financière plafonnée à 20.000   par projet et par an

Selon tes
modalités des

dispositifs d'aides
Investissements dans ies fiiières de aux Filières structurelle ment moins consommatnces d'infrants
commercialisation investissements

validés par fa
Commission
Européenne

Un appel à oroiets pourra être lancé par l'Aaence une fois par an dans le cadre du Plan Ecophvto 2, dans le cadrede la flouvernance réaionale de ce plan. Cet
appel à projets comprendra ses propres critères d'éliaibilîté, en cohérence avec ceux inscrits à Farticle 4.2 ci-dessus.

"w=-e?
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4.3 - Atiroforesterie, Agriculture biojoaigue (LP X185) Bénéficiaires : Collectivités territoriaies ou leurs groupements ; personnes publiques et privées

Taux maximal et
forme de taActions financées Plafond éventuel ï*t conditions particulières (exclusions, zonago...»participation Spccificitës
financière

Action d'ingénierie Dépenses finançables plafonnées à 500   par jour d'ingénierîe
Pour chaque territoire
d'ORQUE, !e total desFormation Dépenses finançables plafonnées à 3 500   par jour de formation dépenses éiigibfesSubvention
relevant de ('article 4 dede 70% du
la présente délibérationEtudes et expérimentations montant des est plafonné

dépenses annuellement à 2 000  
finançabies par agriculteur ayant

bénéficié d'un
Actions de communication Sur ta base de la fourniture de devis détaillés par le maître d'ouvrage, diagnostic-conseil

participation financière plafonnée à 20.000   par projet et par an individuel

Selon ies
modalités des
dispositifs cf'aides
auxtnvestissements dans ies filières de com merci aiisati on
investissements
validés par la
Commission
Européenne

^!LaJ£e! itSîi?tî.P?:ULr^?t.r?iancé Dar rAaence uno fois Dar an- Cet aDDel à proiets comprendra ses propres critères d*éligibilit f /
:e p

inscrits à l'article 4.3 d-dessus .

^
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4.4 - Activité agricole dans les zones humides ou les orairies (LP X187) Bénéficiaires : Collectivités territoriales ou leurs groupements ; personnes publiques et privées

Taux moxinal et
forme d 3 la

Actions Financûos Plafond ovontucl et conditions particuliores (exclusions zonagc .) Spécificitéspnrticipation
tinanciorp

Action de conseil Dépenses finançables plafonnées à 500   par jour d'îngénierie Actions aidées prioritairement dans fes
communes des 8 territoires prioritaires pour
ie maintien de l'agriculture en zonesFormation Subvention Dépenses finançables plafonnées à 3 500   par jour de formation
humides (cf. déiibération « zonagesde 70% du d'intervention »)

montant des
Etudes et expérimentations dépenses Pour chaque îemtolre d'ORQUE, te total

finançables des dépenses éligibles relevant de l'articie 4
de Sa présente délibération est plafonné

Sur ia base de la fourniture de devis déîaîilés par le maître d'ouvrage, annuellement à 2 000  /agricuïfeur ayant
Actions de communication

participation financière piafonnée à 20.000   par projet et par an bénéficié d'un diagnostic-conseiî individuet

Selon les
modalités des
disposjtifë d'aîdes

Investissements dans les fdières de aux

commercialisation investissements
validés par la
Commission
Européenne
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ARTICLE 5 - MODAUTES__DtATTRIBUT!ON

5.1. - Llnstrucîion des dossiers de participations financières aux agricuiteurs ou leur groupement est
assurée soit par l'Agence, soit par un mandataire, soit en tant que guichet unique, par les services
déconcentrés du ministère chargé de l'agriculture. L'engagement et le paiement des participations
financières auprès de chaque bénéficiaire sont assurés soit par l'Agence, soit par son ou ses mandataires.

5.2. - En cas de gestion directe par i'Ageno, ia participation financière est décidée par !e Conseil
d'Adminisfration, hormis fes cas de délégation de compétence prévus au règlement intérieur du Consei
d'Administration, et fait i'objet d'un acte, conformément aux dispositions prévues par la délibération fixant les
modalités générales d'interventions de i'Agence.
Pour l'exécution du Programme Eau et Agriculture, cet acte est établi conformément à Facte d'aîtribution
type repris en annexe 2 à ta présente délibération.

5.3. - En cas de gestion par un ou plusieurs mandataires, ie montant de fa participation financière est décidé
par ie Conseil cTAdministration. Le Directeur Général, dans la limite de la dotation annuelle fixée par le
Conseil d'Administration, notifie les autorisations de programme dans le respect desquelles le ou les
mandataires pourront engager et payer ies participations financières auprès des bénéficiaires des
participations financières.

5.4. " Le montant de ces participations financières est imputé sur la Itgne de programme « X18 Lutte contre
a pollution agricole ».

s_

LE PRÉSIDENT DU/eCTNSÎIL D'ADMINISTRATION LEDI ERALDE
#_

L'AGENCË

fexe.*

»'»'^ ^
^ ^Jean-François CORDET ^t

z ^
z ^èp Olivier THt

^.\^
é^

\e^

-Sî^-^*"
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Annexe 1 :
CRITERES DE PRIORITES POUR LES

MESURES AGRO-ENVIRONNEMENTALES ET CLIMATIQUES (MAEC)

Priorité 1 : Dans les territoîres de pr°Jet A9ro-e"vîronnemental et Climatique (PAEC) à enjeu « eau
potable », « zone humide » ou « érosion »

MAEC SHP individuelle MAEC systèmes herbagers et pastoraux Endividueife
MAEC SHP Collective MAEC systèmes herbagers et pastoraux collective
MAEC PE Herbivores.WHH

dominante élevage MAEC systèmes polycutture élevage « herbivores » dominante élevage
MAEC PË Herbivores -
dominante céréales MAEC systèmes polyculture élevage « herbivores » dominante céréales
MAEC PE

monogastnques MAEC systèmes polyculture élevage « monogastriques »
MAEC SGC MAEC systèmes grandes culture

MAEC SGC Lég/lnd Î^ÎLS??^T^9Jand.e8,cl!ltuî?s adaptée aux zones à forte proportion de
cultures iégumîères ou industrielles

Priorité 2 : Dans les territoires de Projet Agro-environnemental et Climatique (PAEC) à enjeu eau
potable

COUVER_06 Création et entretien d'un couvert herbacé (bandes ou parcelles enherbées)
HERBE 04 ^slTeni?-l.a.pr^_SJ°n de Patura9e sur certaines périodes (chargement a la parcelle

sur milieu remarquable)
HERBE 06 Retard de fauche sur prairies et habitats remarquables
HERBE 07 Maintien de la richesse fioristique d'une prairie naturelle
PHYTO 02 Absence de traitement herbicide» l mi

PHYTO 03 Absence de traitement phytosanitaire de synthèse.Wnr

PHYTO 04 Réduction progressive du nombre de doses homologuées de traitements herbicidestllllll

pHrro os Réductiï,progressive du nombre de closes homologuées de traitements phytosanitaires
hors herbicides

?'??u?!?[!=?=r?-9ressive du nombrede doses homologuées de traitements phytosanitaires
PHYTO 06 h°re,-hert"cides.surgrandes cultures ..avec une part importante" de"mafe;7ournesol;

prairies temporaires et gel sans production intégrés dans des rotations
PHTTO 07 Mise en place de ta lutte biologique
PHYTO 08 Mise en place d'un paiftage végétal ou biodégradabfe sur cultures maraîchèresl Itlll

PHYTO 09 Diversité de la succession culturaEe en cultures spécialisées
PHYTO 10 Absence de traitement herbicide sur l'inter-rang en cultures pérennes
PHYTO 14 Réduction progressive du nombre de doses homologuées de traitements herbicidesnt»

PHrro 15 Reductio",p';°gressive du nombre de doses homologuées de traitements phytosanitalres
hors herbicidesl" t*

Reduct'on,pro9ressive du nombre.de doses homologuées de traitements phytosanitaires
PHYTO 16 hors-herb'c'des,sur^randes cultures ..avec une part importante de'maïs:'toumesoi;

prairies temporaires et gel sans production intégrés dans des rotations
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Priorité 3 : Dans les territoires de Projet Agro-environnementa! et Climatique (PAEC) à enjeu zones
humides

COUVER 06 Création et entretien d'un couvert herbacé (bandes ou parcelles enherbées)
Absence totale de fertilisation minérale et organique sur prairiës et habitatsHERBE 03
remarquables
Ajustement de la pression de pâfurage sur certaines périodes (chargement a la parcelleHERBE 04
sur milieu remarquable}ttt*l

HERBE 06 Retard de fauche sur prairies et habitats remarquables

HERBE 07 Maintien de la richesse floristique d'une prairie naturelleH' lu

Absence de pâturage et de fauche en période hivernale sur prairies--ët-habitatsHERBE 11
remarquables humides

HERBE 12 Maintien en eau des zones basses de prairies

HERBE 13 Zone humide

Entretien des fosses et rigoles de drainage et d'irrigation, des fosses et canaux enLINEA 06
marais, et des bealièresItltt

UNEA 07 Restauration et/ou entretien de mares et plans d'eau

Priorité 4 : Dans les territoires de Projet Agro-environnemental et Climatique (PAEC) à enjeu zone
f <i

erosion

COUVER 06 Création et entretien d'un couvert herbacé (bandes ou parcelles enherbées)

LINEA 01 Entretien de haies localisées de manière pertinente

Priorité 5 : Autres engagements unitaires dans fes territoires de Projet Agro-environnemental et
Climatique (PAËC) à enjeu eau

Priorité 6 : Autres engagements unitaires dans les territoires de Projet Agro-environnemental et
Climatique (PAEC) à enjeu zone humide

Priorité 7 : Autres engagements unitaires dans les territoires de Projet Agro-environnemental et
Climatique (PAEC) à enjeu érosion

^^ËGfiS^I
f_

LE PRÉSIDENT DUJ^CfNSÊIL D'ADMiNISTRATION LE DIREC ÉRALDE
f_

L'AGENCE
'^ fe\e

^ -^
^ ,^0 ^ ^ 

l

Jean-François CORDET ^^\< : OlivierTHiB^\0ç^

ff
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CONSEIL D(ADIVUN!STRATION SEANCE DU
DE L'AGENCE DE L*EAU ARTOIS-PtCARDIE 16 OCTOBRE 2015

DELIBERATION   15-A-045 DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DE
L'AGENCE DE L'EAU ARTOIS-PICARDIE

TÏTRE : MODIFICATION DE LA DELIBERATION  12-A"044 DU CONSEIL
D:A.DM.INI.STRATION Du27 SEPTEMBRE 2012 - CONTRATS D-INSERTION PAR
L/EMPLOI DANS LE DOMAINE DE L'EAU

VISA:

~^ !î ^Ïïi?TlEn^Lr??î1îTTFt promujsuée par la Loi Constitutionnelie n0 2005-205 du 1er mars 2005,
" Vu le Code de l'Environnement,
~ ^ ^ ^L{.iL2?0^1^7^dIU^30.c!éom^î^00,6 ,s,ur iIE^U et les Mili®ux Aquatiques,
- v,u. ;e D;^20Tdu15mai 2007 relatif a"x Agences de rEau,
: v^,lesD^E^bassmArtCTS:PK:ard-ttepro9ram- ^. Mesures en vigueur,
- Vu le X Lp?9r?-mme dllnterYention 2013-2018 de l'Ageno de l'Eau Artois-PicardJe voté au Conseil
d'Administration du 27 septembre 2012,
~~ ^ ^^ÊT^^Ïil^Ld^rS?Àn^ilrd^îl'nJS<!rjS-T^^f!é 1e 1^sept,eml?re 2y^
Y^V:sfawabtea~T'itédu conseil ^Ad"..s.ation du 25 septembre 2015 au po.n. n»3.2.4 de l^re

ÏJ^L'?>f;?/f!,^!lT??i,fif^-n= ÏJa !j.éi!,bération 12:A-044 du ConseJld'Administratïondu 27 septembre 2012 .
contrats d'jnsertion par ['emploi dans le domaine de l'eau,
^y^^!^aîÎLn^1^^1A^_c-(!nsefi d'Admin!stratton du 16 octobre 2015 fixant les modalités générales
d'interventfons financières de i'Agence,
^i^liJlJâlibération no 15~A~032 du conseil d'Administration du 16 octobre 2015 relative aux zonagesd'intervention,

vute/apporlduDirecteur Général présenté au poi"î "° 1.2 (16) de l'ordre du jour du Conseil d'Administration
du 16 octobre 2015,

Le Conseil d'Administration de FAgence de l*Eau Artois-Picardie décide :

^^LbotrÏl^!!ol^A;o^?^-<Ï.n?eeiL?AdTLnJîtration du 27 septembre 2012 est abrogée et
remplacée comme suit à compter du 1er janvier 2016 :

ARTICLE 1

l''L^îrLÏ£!'^Ïi^rt?i^i^rdfe peut partfcfPer au flnancement de contrats ^'insertion par l'emploi dansle domaine de f'eau conclus par les :
- Collectivités territoriaies et leurs groupements,
- Autres personnes morales de droit publie,
Lorgani.s.mes.c)e,droit.Privé à but non iucratif (associations, fondations, sociétés mutualistes relevant du code
deJa,mulua"té:CT9,aniïes-deprêvoyïce^omi,tésd'entreprises.'synd^^^^^^^
.Sr^Sis,dedroÏ prnréwes de la gestion .fun-servio-pubHc'oreanï'des emplois dans edomaine d'activité de l'eau tels que défsnis'au 1.2 ci-après.

?.tl:,îs.e,mp-tolla-.COTtraJs..à.DU':ée,,Déterminee Pour l'lnse.rtion (CDDO ^ éligibles à une participation
financière de !lASence de f'Eau Artois-Picardie, si ils ont pour objeî l'une des missions suivantes .

amÏe^aooterenforcementdeservios Pubucs d'ass.nissementnonoHect^SPANC),f

^ ^CACÎîlr?!^dJ/i!c^<ÏÎ![!î.?iJ Ïs,ea.u publ,ic decoilecte (Servfces d'assaintssemenfcoHectif),'
~ !?T^!i0!!??^ ?eJa-co.nrîais.sance et de la 9estion des semcesd'eaupotabie en milieu rui-a^
" ia lutte contre les rejets toxiques,

es économies d'eau,
- l'animation focale dans le domaine de l'eau,
" Le^tt!^<?îsifïl!^-x-a5^ati^es et E? 9est!on durable des cours d'eau et des zones humides,
- la lutte contre f'érosion des sols ayant un impact sur la qualité des miiieux aquatiques.
Sont exclus tes emplois visant à participer à i'exécution d'un marché conclu avec l'Agence de l'Eau Artois-Picardie.
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ARTICLE 2 - MODALITES D'AiDE

2.1- La participation financière de i'Agence de l'Eau Artois-Picardie prend !a forme d'une subvention forfaitaire
de 3 500  /an, complémentaire aux aides publiques versées par FEtat et autres finanours dans le cadre des
contrats d'insertion par l'emploi dans le domaine de l'eau

2.2- La participation financière forfaitaire est attribuée par période de 4, 6, 9 ou 12 mois, consécutifs ou non,
pour chaque contrat, et versée au prorata temporis d'occupation de l'emploi, sur la base d'un projet présenté
par ie Maître d'Ouvrage. Ces participations peuvent être reconduites à la demande du maître d'ouvrage.

ARTICLE 3 - MODALITES D'ATTRIBUTION

3.1- La participation financière est décidée par le Conseil cTAdminisîration, hormis les cas de délégation de
compétence prévus au règlement intérieur du Conseil d'Administratson, et fait l'objet d'un acte, conformément
aux dispositions prévues par ta délibération fixant les modalités générales d'interventions de t'Agence.

3.2" Le montant de ces participations financières est imputé sur les lignes de Programme concernées par les
missions énoncées au paragraphe 1.2.

LE PRÉSIDENT DU SEIL D'ADMINISTRATION LE ËCTEUR^ËNÊRALDE
jr T

L'AGENCy^
1^^z"> ^

t

^
Jean-Francois'CORDET .^Q.^,\»w%' OfivierTHIgXOLTs^S
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CONSEIL D'ADIVIINISTRATiON SEANCE DU.î

DE L'AGENCE DE L'EAU ARTOIS-PICARDIE 16 OCTOBRE 2015

DELIBERATION   15-A-046 DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DE
L'AGENCE DE LTAU ARTOIS-PICARDIE

TITRE : MODIFICATION DE LA DELIBERATION   12-A-041 DU CONSEIL
DtADMINISTRATION_DU 27 SEPTEMBRE 2012 - RESTAURATION ET GESTION DES
MILIEUX AQUATIQUES

VISA:

- Vu ia Charte de FEnvironnement promulguée par !a Loi Consîitutionnette n° 2005-205 du 1 er mars 2005,- Vu le Code de l'Environnement,
Yu !a ^i.no.2cî??;l^cîu ?od-écem^^006 sur llEau eî les Milieux Aquatiques,

- y"te Decret-n° 2007-981. d" 15 mai 2007 relatif aux Agences de l'Eau,
Yï.ie,sl:?/^E^U bassin Artois-PjcardEe et Je Programme de Mesures en vigueur

:,.vu_le,x.er"°.programme d'lnte'Y?"tion 2013-2018 de rAgence''de"rEa°uÂrtois-Picardie voté au Conseil
d'Adminisfration du 27 septembre 2012,
'- ^ i^t^ff^r^ï^lifLd^r?i?rï.iirdl^îiinjs^r?^^?^fïé ï. l2. 8ept?m.t?re 2y^
y^wsfarorabteâl"tédu conseild'Ad'«°" d" 25septe^2015 au point n.3.2.4 de l^re

duj.ou:,.relatif.alamoc)ifi.cation.de la Libération 12-A-041 du Conseil d'Administrafon~dru~2'7septemb"re 2oT2°
restauration et gestion des milieux aquatiques,
^UJ^!^tÏÏÏFLn^tA^1A^C(lnse!l d>Admin!stration du 16 octobre 2015 fixant les modalités générales
d'inten/enîjons financières de l'Agence,
^i^tiJl^tllbération no 15~A~032 du conseil d'Admjnistration du 16 octobre 2015 relative aux zonages
d'intervention,

~-,vute.rapportJÏ Directeur Général î3résenté au Point no 1 -2 (1 7) ^ l'ordre du jour du Conseil d'Administration
du 16 octobre 2015,

Le Conseil d'Administration de FAgence de l'Eau Artois-Pîcardie décide :

^a^fJ!bÂtr!S^i^,1.^~^L.?^-^".®e!Ld^dî!i'?L®tration du 27 septefnbre 2012 est abrogée et
remplacée comme suit, à compter du 1er Janvier 2016.

ARTICLE 1

LlA?eno,dei)Eau Artois:picardie Peut,attribuer des participations financières aux coliectivités territoriales et leurs
^^=^^^s^enl^î'f^servato;resLauxassodatfons.-^;-P-P"e^s-p^s
^ïiïl^fl^^ ^^Tnc^rlLT^,i!Ltc^T^l°^L^LÏ!r!^milieux aquatiques. Les opérations conduites sous maîtnse d'ouvrage pubtique'sontlpriontai"resl.
1.1 " Objectifs des opérations

?ln^Tj^TaJ,nilleJa restauration et de fa Sestion des ^f'ieux aquatiques, une opération doit viser un ou plusieursdes objectifs suivants :

.contnbueraratteinte des objectifs environnementaux des eaux définis par la Directive Cadre sur 1-Eau et le
SDAGE, et à ia mise en ouvre du programme de mesures,
- Gérer de manière durable les milieux aquatiques,
- Rétabiir la continuité écologique sur les cours d'eau
- Préserver ou restaurer ies habitats et la biodiversité des écosystèmes aquatiques et des zones humides.
notamment au titre de fa Directive Habitats,
^contribuer â.ia.!utte contre i'ér'osion et les ruissetiements, à la régulation des crues et à ia mise en ouvre de ïa
Directive Inondations,
- Améliorer la connaissance des écosystèmes aquatiques et des zones humides.

^vÏâS^rZp^f^ti^Tn^!l^î?Af!.lu^uîc^t?Le.s,?e-d^9-^^^^^^
peuvent bénéficier de participations financières de FAgeno au titre de la présenTedélïberation.

,--'
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1.2-Conditions d'éliflibilité

1.2.1 -Etudes

Les objectifs visés par ies études doivent être clairement explicités, et conformes à ceux définis à l'articte 1 ci-
dessus et intégrer l'ensembie des enjeux hydro écobgiques.

Les études relatives aux travaux doivent prendre en compte les documents de référence en vigueur, notamment ie
SDAGE et ie programme de mesures, les SAGE, les Plans Départementaux de Protection des Milieux Aquatiques
et de Gestion des Ressources Piscicoles, te Pian de Gestion des Poissons Migrateurs, ies inventaires de l'état
physique des cours d'eau, le schéma régional de cohérence écoiogique (trame verte et bleue).

1.2.2--Travaux

Les travaux de renaturation et de restauration écotogique des cours d'eau et des zones humides sont susceptibies
de faire i'objet d'une participation financière de i'Agence aux conditions suivantes :

- Ils ont pour objet de contribuer à t'amélioration de Fêtât écologique des cours d'eau et des zones humides
- Ils ont fait l'objet d'une étude préalable qui en démontre Hntérêt et qui en précise les caractéristiques techniques,
- ils sont réglementairement autorisés ou déclarés et respectent les prescriptions administratives afférentes ou, à
défaut, le dossier visant à t'obtention de ces éléments est en cours d'éiaboration,

es travaux et les acquisitions foncières ne sont pas réalisés dans le cadre d'une procédure administrative de
compensation environnementale. Néanmoins, i'Agence peut participer financièrement à des travaux dans ce cadre
dans le seui cas où ils apportent des plus-vatues supérieures à la compensation requise du point de vue
administratif (en terme notamment cte surface) ou lorsque ils font partie intégrante d'un programme de travaux déjà
accompagné financièrement par ['agence.

Une contrepartie à la participation financière de l'Agence à des opérations réalisées sur des terrains privés ou
publics peut être demandée par l'Agence, notamment sous fa forme d'un accès public organisé et/ou du partage de
droits de pêche avec !es fédérations de pêche et de protection du milieu aquatique au bénéfice des associations
agréées ayant fe même objet.

Les ouvrages faisant obstacle à la continuité écologique, fonctionnant vannes fermées et sur lesquels une passe à
poissons doit être construite doivent justifier d'un usage économique régulier et continu existant depuis le 31
décembre 2006 et respecter le règlement d'eau. Les ouvrages ne faisant plus l'objet d'un usage économique, les
ouvrages utilisés dans un but récréatif, les ouvrages utilisés à d'auîres fins que celles pour lesquelles i!s ont été
autorisés ne peuvent pas bénéficier d'une participation financière de i'Agence au titre de la présente délibération.
Les ouvrages à usage économique dans le domaine concurrentiel sont visés par la délibération relative à la lutte
contre la poilution des activités économiques hors agricole en vigueur.

Les opérations de lutte contre le ruisseSSement urbain, les opérations de curage à but hydraulique ou de recalibrage
de cours d'eau, les opérations ponctuelles de lutte contre les inondations, les opérations d'endiguement, tes
opérations ayant pour objectif unique de rétablir un chena! de navigation ne sont pas éligibles aux aides de
'Agence au titre de la présente déiibération.

1-2.3 - AcguiSitiqnsJgnçieos
Les acquisitions foncières doivent porter sur des parcelles situées dans des zones d'intérêt écologique ou
hydrologique reconnu. Les parcelles acquises devront rester inconstructibies. Cette clause sera mentionnée
explicitement dans l'acte de vente et les actes de mutation ultérieurs.
L'acquisition cTouvrages faisant obstacle à la continuité écologique en vue de leur ouverture ou de leur
démantèlement emporte l'obiigation pour le maître cTouvrage d'informer !e service en charge de la police de l'eau
afin de faire modifier, le cas échéant, te règiement d'eau.

1.3-Critères de priorité

Les opérations prioritaires sont les suivantes :
Les opérations globales et cohérentes conduites sous ia maîtrise d'ouvrage d'une collectivité territoriale,

- Les opérations prévues dans ie programme de mesures DCE et dans !es Plans d'Actîons Opérationnels
Te rritoria lises des services de l'Etat,
- Les opérations bénéficiant de cofinancements publics sont prioritaires.

h
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ARTICLE 2 - LES_ETUDËS

2.1 - Etudes pour FEntretien et la Restauration des cours d'eau fsous ligne X2401
["

1Plafond éventuel etT-

Actions financées i./ maximal et forme de lal

i.'.srticipation financière conditions particufières
(exclusions, zonage )

SubventionEtudes hydrologiques, hydraufiques ou refatives à la
de 50% du montantconnaissance des milieux aquatiques
des dépenses finançables

Plafond des dépenses
Etudes des plans pfuriannuets de gestion des cours ct'eau éEigibles : 1 200   HT*/Km

Subvention Si renouvellement :
de 80%-du montant 3 000   HT*+ 600   HT*/Km
des dépenses finançablesEtudes préalables aux travaux

(maîtrise d'ouvre et dossier régiementaire)
Etudes d'évaluatlon des travaux achevés

2.2 - Etudes pour le Curaae des sédiments toxiques fsous ligne X241)
-l

Plafond éventuel et (

Actions financées Taux maximal et forme de la
participation fmancière nonditions particulièresr

..exclusions, zonage .)

Subvention L-^ analyses préalables aux ,
Etudes préalables de caractérisation de la potfution de 50% du montant dragages d'entretien de fa

des dépenses fînançabies. voie d'eau ne sont pas
_* fitibles0 f^l

Etudes préalables aux travaux (maîtrise d'ouvre et dossier Subvention
réglementaire) de 80% du montant
Etudes d'évaluation des travaux achevés des dépenses finançables

* Majoré de ta TVA en vigueur si le maître tfouvrage ne la récupère pas
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2.3 " Etudes pour la lutte contre l'érosion (sous liîine 242Ï

[~
t

*

Plafond évontue! etTaux maximal et forme de la/ conditions particulières^>

participation financière
(exclusions, zonage )

Subvention
Etudes hydroiogjques, hydrautiques relatives à fa de 50% du montantconnaissance du fonctionnement des bassins versants

des dépenses finançables

Etudes préalables aux travaux (maîtrise d'ouvre et dossier Subvention
réglementaire) de 80% du montant
Etudes d'évaiuation des travaux achevés des dépenses finançables

2.4 » Etudes pour l'entretien et la restauration de zones humides fsous lignes X243 et X245Ï.
ï.

Plafond éventue" i-t '.: !î'i:'i'::i-.
!.::;> .p:i-rr:-i! i-: forme de la

A-;.!( .i*< l-n n. .f":'. particulières ((...;:lj--.''."'il ..''iii !.:\:;i'." iinancière
zo nage-

Etudes hydroiogiques, hydrauliques ou
relatives à la connaissance des zones
humides Subvention

de 50% du montant
des dépenses finançables Piafond des dépenses éiigibles :

Etude des plans plunannueis de gestion des 1 000   HTVha
zones humides 3 000   HTt+500   HT*/ha pour te

renouvellement.

Etudes préafables aux travaux (maîtrise Subvention

d'ouvre et dossier réglementaire) de 80% du montant
Etudes d'évaiuation des travaux achevés des dépenses ftnançabies

* Majoré de la TVAenLviflyeur si le maître d'ouvrage ne ta récupère fias

Page n° 4/12
0\ .^f^-1^~



;

2.5 - Etudes pour la prévention des inondations fsous figne X244Ï

Taux maximal et forme rie la Plafond éventuel et conditions
Actions fin.-;!- :."'.?

participalion financière particulières (exclusions,
zonage )

SubventionEtudes hydroiogiques ou hydrauliques
de 50% du montant
des dépenses fJnançabies

Etudes préalables aux travaux (maîtrise Subvention
d'ouvre et dossier régfementaire) de 80% du montant
Etudes d'évaluafion des travaux achevés des dépenses finançables

2.6 - Etudes pour l'acauisition de zones humides fsous Uçme X245Î

Ti Plafond éventuel ot conditionsl

/'''"! ."1: ''l".:;'1':'"""*. ii;x maximal et forme de la
jarticipation financière particulières (exclusions.

zonage .)

SubventionEtudes foncières, diagnostics
de 50% du montant
des dépenses finançables

2.7 - Etudes pour le rétablissement de la continuité écoloaiaue fsous ligne X246)

Taux maximal et forme de la Plafond éventuel et condi:i'.-'i-
Actions financées particulières (pvclu?mn-;.participation financière

zonage- *

Etudes de faisabilité, études préa'abte aux
Subventiontravaux (maîtrise cToeuvre et dossier
de 80% du montantréglementaire)

Etudes d'évalyatjqn des travaux achevés des dépenses fmançables
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ARTICLE 3 " LES TRAVAUX

3.1 ~ Travaux pour Fentretien et la restauration des cours d'eau. travaux pour le rétablissement de la continuité écoloaigue des cours d'eai
sous-liane X240 et sous ligne X246)

1.. ymaxim.i »

'"')rme de 11 .lActions financées r-»i ^V.:n'i!îl. ..!.* :!..)....: i--:ir'!-.i:l ' p's/
»

Spéaïicites; -articipatio-i (exclusions, zonage. .)
financièrei.

TRAVAUX DE RESTAURATION

Reconnexions d'annexes hydrauliques et de noues

Récréation d'anciens méandres

Récréation de l'espace de mobilité des cours d'eau

Créations d'épis et d'aménagement permettant de diversifier l'éîat physique du cours d'eau (1):dans le
cadre de projets

Arasements, à but écologique, d'anciens endiguements et de cordons de curage de restauration,
Subvention

Protections rapprochées et mise en défens de en accompagne-
de 80% du montant ment d'aufresDésenvasement ponctuef à but écologique (1 ) cours d'eau - Plafond des dépensesdes dépenses actions.éligibles pour les clôtures: 12   HT*/ml

Recharges en granulats ou en débris ligneux grossiers finançables
Ne vise pas le

Protections rapprochées et mise en défens de cours d'eau curage
d'entretien.

Restauration ou implantation de boisements sur rives et en lit majeur

VégétalisatEon de berges

Création ou aménagement des seuils de fond

TRAVAUX D'ENTRETIEN

Maintien de l'accès le long des rivières
Coût plafond des dépenses éligibies :
1 500   HT*/Km 3 ansPrévention de la formation d'embâctes importants susceptibles d'être à l'origine de

désordres hydrauliques.
L'attribution de la subvention est conditionnéeSubvention

Limitation du développement d'espèces învasives de 50% du montant par l'engagemenî du Maître d'ouvrage à réaliser
un plan pluriannue! de gestion. Ces travauxdes dépenses

Entretien léger de la végétation rivulaire finançables d'entretien doivent être compatibles avec le
SDAGE et Ee programme de mesure, les SAGE,

Surveiilance de l'état générai du réseau hydrographique les plans départementaux de protection des
milieux aquatiques et de Gestion des

Information des riverains sur leurs droits et obligations Ressources Piscicoles et les évaluations de Fêtât
physique des cours d'eat
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ijl.:l- nd éventuel et conditionsr.r.i^ n :> r-i il '. t f^rn' dû l.i
Actions financées r i':j''cr'~p t.-iYc' lifîions,l, ^

Spécificitésr*;/-

\i irl (i .:ii 'i fn.iiir.'-ii'
?ri"^if:f; L

RESTAURATION DE LA CONTiNUITE ECOLOGIQUH1

A compter du 01, .ï.
t e taux*

f

d'aide est ramené à 40% sur
Subvention cours d'eau classé si le

propriétaire n'a pas engagé uneCréation de passes à poissons (maintien de l'ouvrage de 60% du montant des démarche de mise en conformité« vannes fermées » dans le cas d'un usage économique dépenses finançabïes de i'ouvrage reconnue par En l'absence de maîtrise d'ouvrage publique, lesrégulier et continu depuis fe 31.12.2006) sur cours cfeau cfassé (L.214-17 'administration. propriétaires privés sont éligibles aux aides de
C.Env, aiinéa 2), 'agence sur les seuîs cours d'eau classés (L

214-17 C.Env., alinéa 2).
de 40% de cette même dépense
sur tes autres cours d'eau -Une participation financière

minimale de 25% du propriétaire
est exigée.

Pour fes travaux de démantèlement d'ouvrages
Infranchissables par Ees poissons migrateurs sur
es cours d'eau classés au titre de l'articte L 214-
17 alinéa 2 du code de E'environnement,
Pour i'aménagement de dispositifs spécifiques

Travaux de démantèlement d'ouvrages infranchissabfes pour Subvention pour l'anguHîe.
tes poissons migrateurs de 80% du montant des

dépenses finançables Cette majoration exceptionnelle peut être
Travaux de construction d'un dispositif de franchissement sur appliquée:
seuif résiduel après ouverture des vannes avec possibilités de majorations1 -aux travaux réalisés par un maître d'ouvrage

exceptionnelles permettant de non visé par la loi du 16 décembre 2010
Dispositifs spécifiques pour Fgnguille dépasser le taux de 80% de portant réforme des colEectivités territoriales,

financement public. aux travaux inclus dans une opération
globale conduite par une collectivité territoriale
respectant ia règfe de participation financière
minimale de 20% du maître d'ouvrage pour
cette opération.

Subvention
Acquisition de petit matériel d'entretien (1) ou d'évaluation de CÈÔ 50% du montant des (1) dans ie cadre de chantiers d'insertiontravaux.

dépenses finançables

* Majoré de la TVA en vigueur si le maître d'ouvrage ne la récupère pas

î"~
0"i -^F<s.
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3.2 -Travaux pour le curaae des sédiments toxiques (sous-Hgne X241Ï

Actions financées T .!<.;> ..!i.i\rT.;i: ..; :î-.r-r.! :!.; l.-:.: :r'':;-.;:i;.!i ;!i:.n.:i..--.* Plafond éventuel et conditions particulières (exclusions,
zonage

Subvention L'attribution d'une participation financière estconditionnèe à la
Travaux relatifs à l'enîèvemenf et au traitement de sédiments de 50% du montant des dépenses finançables du réalisation dfune étude préalable permettant d-évaluer le degré

de contamination.poliués inaptes au régalage sur les terrains riverains surcoût des dépenses générées par ia poiiution des
sédîments, hors transport Plafond des dépenses éfigibies pour les clôtures: 12   HT*/m[

3.3 Travaux pour fa lutte contre Férosion (sous lianeX2421

Action:: Ti:ri ;s i.ux n-!'Li"ial et forme de la particinFition
f r ir:.- n; Plafond éventuel et conditions particulières (exclusions, zonage...) |

Plantation de haies ou bandes boisées Coût plafond des dépenses éligibtes ; 15   HT*/mètre IméaEre, avec
une valeur limite pour les clôtures de 12   HT*/mi

Subvention
Création de bandes enherbées pérennes, hors PAC de 60% du montant des dépenses finançables Coût piafond des dépenses éligîbles de 500   HT*/ha

Création de diguetîes et fascines anti-érosives Coût plafond des dépenses éiigibies de 50   HT*/mètre iinéaire

Création de bassins tampons de stockage, en complément Subvention
d'aménagement en hydraulique douée Coût plafond des dépenses éiigibles de 15   HT*/m3 d'eau stockablede 40 % du montant des dépenses finançabtes

SubventionEntretien des aménagements, diguettes, fascines et haies
de 60% du montant des dépenses finançabies Coût piafond des dépenses éligibles: 5   HT*/ml/an

* EUfa|oré de ta TVA en vigueur si le maître d'ouvraae ne la récupère pas
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3.4- Travaux pour l'entretien et la restauration de zones humides (sous ligne X2431.

t .'::'.'..!..". ."...<..'.,Tiil. i-l '..t ..JP-: '..JM-: :::;..! ; J .:. h .

/*.-;i:în - nn.T-i" if Fl î'.iuy n-.*» n il f t f-"n . li'î ' . p i'iin;--!l-r f-i :nciere (exclusions, zonage .)

TRAVAUX D'AMENAGEMENT ET DE RESTAURATION DE ZH

Restauration du fonctionnement hydrologique
Profiiage des berges de plans d'eau en pente douée Subvention de 50% du montant des dépenses finançabiesDésenvasement de plan d'eau majoration exceptionneSîe poss'ibîe de 30% en subventionPlantation, coupe et arrachage cf'arbres ou arbustes Protections rapprochées et mise en défenspour tes opérations de restauration de Is continuitéRestauration du pâturage extensif des sites, restauration du pâturage extensif-écoîogique îatéraîe (création ou resïauratSon de frayères etFauche

d'annexes alluviales) Plafond des dépenses éligibles pour les
Décapage et étrepage clôtures: 12 Hr/mi
Régulation d'espèces invasives

Equipement d'accueii du pubijc en zones humides Subvention de 15 % du montant des dépenses finançabies

Les parcelles ne devront pas être reiouées pourDestruction d'habitats légers de foisirs en zones humides et Subvention de 25% du montant des dépenses finançabEes
renaturation fe même usage.

TRAVAUX D'ENTRETIEN DE ZH

I..- l..f s

^

Fauche Coût piafond des dépenses fmançabies :
Entretien de fossés et petits rus 1 200   HT*/ha / 3ans
Lutte contre fes espèces invasives. Subvention de 50% du montant des dépenses finançables

Acquisition de petit matériel d'entretien (1) (1) dans le cadre de chantiers d'insertion

3.5-Jravaux pour la prévention des inondations (sous ligne X244).

Hîfond éventuel et conditions
/'.. 'i.'-'iî- fnrin--i!rs TtlLIK fT.^ IÏ1 .:! ''lf"'r'ii. ii-* l i iijr.FiLHîri;iîin..rf.'i '.'*

p'ii l l'.ulières (exclusions, zonage.. )

"- -'..,.--',)nd des dépenses finançabies
3Travaux d'aménagement dans te cadre des zones d'expansion de de 15   HT*/m^ d'eau stockabie.

crues. Subvention de 40% du montant des dépenses fînançables + Protections rapprochées et mise en
Aménagement permettant ie raientissement dynamique des crues msjoraîson de 20% en subvenîïon si {'opération présente une réelle défens des parcelles aménagées -
Opérations définies dans des programmes globaux de lutte contre les pîus-vaiue écologique pour un cours cl'eau Plafond des dépenses éiigibîes pour fes
inondations validés par ie conseil cE'administratton clôtures: 12 HT*/ml

* Majoré de la TVAen_viffueur si le maître d'ouvraae ne la récupère pas

0 '^svc»
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ARTICLE 4 - AUTRES DOMAINES OU ACTIONS

4.1 " Les acquisitions foncières

T;-i.j/ ir r'ml (.l h ir!--'|' ! ; i.iu.i;. it^n ! :1.-- l . l
^ ^

.~\l.:l-JI*^ Il '.s . l . ^*nditions particulières (exclusr.iii^.. *Ï fl tl ^
f

fn rr.i-'r. Kpr-î.n- .;.. .:zonage )

Subvention Coût plafond des dépenses finançables:
de 30% du montant des dépenses finançables Dans la limite de la valeur vénaie estimée par France

Domaine etdans les communes entièrement situées en dehors
Acquisition de parcelles des zones humides du SDAGE ou de SAGE dans !a limite de 20 000   HT*/Ha pour les parceîies agricoles
situées en zones humides approuvés,

f et de 30 000   HT*/Ha pour ies autres parceltes, hore frais Engagement d'usage
ou en bord de cours d'eau d'acte. f

perenne

de 50% du montant des dépenses finançables
dans les autres communes. Les parcelles doivent être situées dans des zones d'intérêt

écologique ou hydroiogique reconnu, et devront rester
inconstructibies. Cette ciause doit être mentionnée(cf. déijbération « zonages d'intervention ») explicitement dans les actes de vente

Coût plafond des dépenses fmançabies:
Engagement d'usage

f

Dans tous ies cas : dans la limite de la valeur vénaie estimée pêrenne

Acquisition de parcelles ou d'ouvrages par France Domaine.
(1) les ouvrages(barrages, seuifs, vannages) Subvention
acquis devront êtreen vue de la restauration de !a continuité de 80% du montant des dépenses finançables Plafond suppiémentaire pour ies parcelies agricoies :
maintenus ouverts ouécologique (1) dans la limite de 20 000   HT*/Ha
être démanteiés etPlafond supplémentaire pour ies autres parcelies :

dans la limite de 30 000   HT*/Ha. rendus franchissabtes
dans tous les cas.

Pour les ouvrages : pas de piafond suppiémentajre spécifique
Acquisition de parcelles Subvention
pour la création de sites de gestion de 50% du montant des dépenses finançables
de sédiments poilués même taux que pour fes travaux)

Coût plafond des dépenses finançables :fi

Subvention

Acquisition de parcelles de 40% du montant des dépenses finançabies Dans la limite de fa valeur vénale estimée par France Engagement d'usage
pour ia lutte contre les inondations majoration possible de 20% si i'opération présente Domaine et dans la limite de 20 000   HT*/Ha pour les pêrenne

/

une réelle plus value écologique pour un cours parcelles agricoies et de 30 000   HT*/Ha pour les autres
d'eau (même taux que pour /es travaux) parcelles.

SubventionAcquisition de parcelles
pour la lutte contre l'érosion de 25 à 60% du montant des dépenses finançables

(même taux que pour les travaux}

* Maioré de la TVA en vEaueursi le maître d'pyvraae ne la récupère pas

-^'
0' .^w.
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4.2 - Formation et information

"T r" Plafond éventuel et ""n
l

t

conditionsTaux maximal et forme d'-.A'/l'f.ns f::u-r.n-:.s Spécificitéparticulières'n .,'-:ït\::.'\;:l."'-\} rr.!i:i:^''-,'i s(exclusions.
zonage_

SubventionActions de formation,
de 25% du montant desd'information, de sensibifisation
dépenses finançabteou d'échange d'expériences.

4.3 "Interventions directes de FAaence

^TJl^^e^=!f)^?n.-avo.ir.?vatué la faisabiiitë et l'opportunité, assurer la maîtrise d'ouvrage
d'operations particulières dans ledomame de la restauratton et la gestion des mifeux aquatiques
- études techniques, scientifiques, juridiques et administratives,
- animation, formation, information, communication,
- acquisitions foncières,
- travaux.

Elle peut passer des conventions utiles à la réahsation de ces opérations.

L'Agencede l'Eau peut aussi procédera i'acquisition directe :
^d'?^îaS!?Lâ«.!l?^^'ïfit?.é/(îiogJSUel.e_n.po.rité sljr ies cours dleau classés au titre de f'article L 214-17
du code de l'envîronnement (cf. carte des priorités en annexe)
^ <ÏL?ï<lelTJLd_e-ï^?si humides' selon les priorités zones humides recensées dans la déiîbération
« zonages d'interventions ».

?ls._ÏC?^si!^s-do^ent,?vofr,p?ur obiectifs la restaurat(ondes milieux aquatiques ou leur préservation
£ortre.JesJisqw5s.de.de9radation. notamment d'artficialisation des sois-et abandon des-usages
traditionnels dont l'agriculture.
Les zones d'intervention du Conservatoire de l'Espace Littoral et des Rivages Lacustres en sont exclues.

ARTICLE 5 - lyiODALITES D'ATTRIBUTION

JecCT^pïtencc^atp^vî[ïaT^g^mÏn?1^ér^utedT^?ns^jf'^
conformément aux dispositions prévues par la délibération fixant les modalités' 'générales "des
interventions de i'Agence.

i*iLL.i:^n?°?;^LCiT -?<3s.^.articipat'ons f!nancières est imputé sur la ligne de programme «X24
Restauration et gestion des milieux aquatiques ».

r_

LE PRÉSIDENT DU^ÔNSE^ D'ADMINISTRATiON LE D TEURG RALDE
L'AGENCE

\epubtié

OCT. îo%Jean-François CCÎRDET 13
Olivier THI,.,nto^di!îffSSurte^Ï
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ANNEXE :

Zonage d'intervention prioritaire pour l'acquisition foncière directe par l'Agence de zones humides et d'obstacles à la continuité écologique
x

xeme programme : ZONAGE D-INTERVENTION PRIORITAIREN
".JK^E.RQUE

A POUR L/ACQUISmON FONCIERE DIRECTE PAR L'AGENO
.vy

y
e

DE ZONES HUMIDES ET OBSTACLESRâ.A'^ \ /
^

» "' A LA CONTINUITE ECOLOGIQUE.V /./
f ^^vr~/! ./ /'

^
.^ ;/

Ih^ \

..~Jl

Zonage d'intervention prioritaire pour l'acquisîtion» i-~
<^

.A.*
foncière (zones humides)» f

-*.. -^s /^-:

pWER/1 f
'-- /.... Zone d'exclysivité d'acquisition par le Conservatoire^'^

fQJLr*GNEÏ'i(--: ^ ^
^/.

de E'Espace Littoral et des Rivages Lacustres (CEIRL),f ^
1'.^ /.^\ /--/J^-. ^.-i> / Zonaged'interventton prioritaire pour l'acquisitîon foncière.\

> .^ / .rtniffuiuuBuniuiu
-^f
-\ 'fvV' ^̂,

/. ^ Cows d'eau classés pour la continuité écologique au titres. \^. ^
s^. .r> .- ^ ï- du 2e du i de l'articie 1214-17 du code de l'envlronnement

^.^ <, J-^ . s,
^<.

'f / ULL|T'
\*^-^ /_ y. .^

.î \"... L'.^..^
/l * ^BETHUI^ s

f
<r -d- .^s /^-' /- ./ "to .1.^f-^'î^ .J.^ /rv 4,

E ^ /' } "^ ^

./ / >-.-^-^ ,î v^is-t * \(, <-,-,., I?^ ^. ^ ^ '^\ / y'/t./ ^T"1'r" . J
^- iS-

t-ÊNS1h / ^-m^-'Ï"f- ^^/
î i ^ .ï

h -'' % ï": ^.-l~f .h

yt
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/
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CONSEIL D'ADMINISTRATIONV

SEANCE DU
DE LIAGENCE DE L'EAU ARTOIS-PICARDIE 16 OCTOBRE 2015

DELIBERATION   15-A-048 DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DE
L'AGENCE DE L'EAU ARTOIS-PICARDIE (PROJET)

TITRE : BUDGET RECTIFICATIF   1 DES PAIEMENTS ET RECETTES 2015
VISA:

- Vu le Code de i'Environnement,
- Vu la LoW 2006-1772\ au \ 20 'décembre 2006 sur l'Eau et tes Milieux Aquatiques,

Vu fe décret   2007-981 du 15 mai 2007 relatif aux Agences de l'eau,
- Y" le X'ro Programme d-lntervention 2013-2018 de l'AgenodeVEau'ÀRTOls-PlCARDiE et la délibération

N.° 12;A:052d,ïconse" d'administration du 19 octobre~2012 portant approbation, pris après avis'conforme
du Comité de Bassin,

- vu le règlement interieurduconsej! d'Administration appiicabie au 12 septembre 2014,
~ y-ï ^??^Eït?ti^ ^-1^A,'029 d^ conse!l ^'Adminjstratjon de l'Agence de f'Eau ARTOis-PiCARDSE du

12 décembre 2014 portant approbation du budget initial de i'exervice 2015,
:vu !e rapportdu Dfrecteur Générai présenté au point n° 2 (1) de l-ordre du jour du Conseil d'Administration du
16 octobre 2015,

Le Conseil d'Administratîon de FAgence de l'Eau Artois-Picardie décide :
ARTICLE 1 -

L^b^d^Vî^^tL^l^fi.^S!!?e?setr_eceJttes 2015 portant sur tes opérations reprises dans les
tableaux annexés à la présente délibération est approuvé.

LE PRÉSIDENT DU S^IL D'ADMINISTRATfOf-Pubiiie-l
i f_

LE DiREC GÉNÉRAL DE
L'AGEN

f 2 3 OCT, 20)5 1
!^ÏI"S>âd^e^|Jean-Prâ RDET

f_

OWerTHI T
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COKtFTE DE RÉSULTAT PHéViSIONNEL Page : 1
- DÉPENSES -

BudgetBudget 8ud9etMumétos 2015 Budget Compte2015 rectfffcatifn" 1des infitulés des postes de charges &{}TèS initiai financierrectffié de l'exercicepostes ajustements wi gestion 2015 20U
2015

(SltuaiionaulB/09/2015)

Enve/oppe "Pwswnet1' : 12 236 100,00  1Z2361W^O 12236ÏÛOr<00 il 5S« 448^41  

64 Charges de personnel 11178 100,00  il 178 100,00  11178 100,00  10 528 185,17  
631 Impôts et versements assimilés sur rémunénatîons 863 000,00  863 000,00  865 000/00  844 442,66  

impôts, taxes et versements assimiiés sur rémunérations (Autres633 Î95 000,00 e 195 OQO/00  193 000,00  183 820/58  organisj-nes)
637 Autres impôts et versements assimilés (Autres onganismes) </

Enveloppe "Fonûtionnement" '. 17 730 435,00  î773643S,00 17 730 43^00  20St09SW 

60 Achats et variations de stocks 236 850,00  236 850,00  236 850,00  187 582,96  
61 Achats de sous-traitance et services extérieurs 760 330,00  760 330,00  760 330,00  660 337,12  
62 Autres services extérieurs l 326 795,00  l 326 795,00  l 326 795,00  l 018 019,47  
835 Autres impôts, taxes et versements assimltés 178 600,00  178 600,00  178 600,00  174 411,37  

Autres charges de gestion courante (hors contributÊon à FONEMA et65 l 185 860,00  1185 860,00  ' l 185 860,00  709 279,20  Fraction reversement poliutîons diffuses )
66 Charges financières 775 500,00  775 500,00  775 500/00  2 915 700,23  
67 Charges exceplionneïles 11 885 500,00  11 885 500,00  Il 885 500,00  13 685 187,84  

Dotations aux amortissements, déprédafa'ons et provisions68 l 381 000,00  i 381 000,00  l 381 000,00  l i60 438,84  (hors provisions pour charges d'Intervention)
69 Impôts sur ies bénéfices et impôts assimilés

Enveloppe "Intervention" : 125 808 050,00  +9 9Ï2.000^00  iisa9sose^o Ï1S S96 fltiW/W 108 692 904,97  

8571 Etudes, travaux et fournitures 8 067 750,00  8067750,00 8 067 750/00  4 880 654,05  
6572 Subventions 103 306 000,00  + 9 302 000  94 004 000,00  94 004 000,00  90 598 850/92  
6575 Charges exceptionnelles cHntervengon
 841 Contribution à FONEMA 10 124 300,00  10 124 300,00  10 124 300,00  9 187 200,00  
65842 Contribution à rONEMA - Fractjon reverseflnent pdlu6ons diffuses 431000Q,00 + 610 000  3 700 000,00  3 700 000,00  4 026 200,00  
6S158 Provistons pour charges d'irrtervention

TOTAt DES OÊPENSES DU COMPTE DE RÉSULTAT PRÉVISIONNEL : [1] 155 774 585,00  +9 812 000,00  Ï45862SS5,00 t45 862 585^0  140 760 310/41  

RÉSULTAT PRéviStONNËL : bénéffce P] = [2J - m 28 819 132,77 ' ** rf*

TOTAL EQUIUBRÊ SU CWtPTE DE RÉSULTAT PRÉVISIONNEL : [1] + [3] " |Z] + W t5S 774 585,00  + 9912000,00 14SS62S«S^M 145 862 585/00 e 169S79443,t8 

""*T
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COMPTE DE RÉSULTAT PRÉVISIONNEL
Page: 2^

l'

-RECETTES.

Numéros Budget Budget Budget
2015des 2015 redtficatif n" 1 Budget Compteîrtituiés dès postes de produits après nitialpostes rectrfié de i'exerdce (inarscler

ajustements en gestion 20152015 2014
(SituaU&n au 18/08/2015}

Subventions d'exploltation : 68 000,00  68 000,00  68 000,00  27 319,00  
748 Autres subventions d'exploitatton 68 000,00  68 000,00  68 000,00  27 319/00  

Autres ressources ; 1S297SOOO^OQ + 9 912 006,00 . 143063 000^00  143 063 000^6  î69552124,ÎS 
70 Valeurs de produits fabriqués, prestations de services, marchandises
75 Autres produits de gestion courante (sauf redevances) 1001000,00e l 001 000,00  l 001 000,00  l 270 005,93  

757 Redevarrees ISO 562 000,00  + 9 912 000,00  140 650 000,00  140 650 000,00  152 315 910,39  
76 Produits financiers 3 SOO/00  3 500,00  3 500,00  3 067,22  
77 Produits exceptionnels 508 500,00  508 500,00  508 500,00  750 186,15  78 Repn'ses sur amortissement et provisions 900 000,00  900 000,00  9QO 000,00  15 212 954/19  

TOTAL DES RECETTES DU COMPTE DE RESUtTAT PREVISÏONNEt : W 153 043 000/00  + 9 912 000/00  143 131000  143 131 000  1S& 579 443,18  

RESULTAT PREVISIONNEL : perte [4] " Ï1] - (2] + 2 731 585,00  + 2 731 585/00  +2 731 585,00  

TOTAL EQUILIBRE / COMPTE DE RESULTAT PREVfSIONNEL ni+!^«P]+[4î 155 774 585,00  + 9 912 000,00  Î.4S 862 585/00  145 862 585,00  169 579 443/18  

Capacité d'autofinancemant (CAF) ou InsufFtsance d'autofinancement (tAF)

Résuftaî prévistonne! de l'exercice (3) ou (4) -2 731 585,00  - 2 731 585,00  -2731S85/00 + 28 819 132,77  

Dotations aux amortfssements et provisions (compte 86) l 381 000,00  l 381 000,00  l 381 000,00  
+

1160 438,84  
Reprises sur amortissements et provisions (compte 78) 900 000,00  900 000,00  900 000/00  15 212 954,49  

.<

Vaieur nette comptabie des éléments d'actifs cédés (compte 675) 15 000,00  15 000,00  15 000,00  
+

Produits de cession d'êiéments cf'acttf (compte 775) 30 000,00  30 000,00  30 000/00  3 912,06  
t»

Capacité d'autofioancemBnt (CAP) ou (nsufftsance d'autoflnancemenf (IAFÏ - 2 265 585,00  2 265 585,00  - 2 265 585,00  + 14 762 705,06  

^ ^Ovti ^SRC-»
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TABUÎAU DE FINANCEMENT ABRÉGÉ PRÉVtSIONNEL Page .- 3*

- EMPlOfS ET RESSOURCES -

BudgetBudget BudgetNuméros 2015 Budget CompteMIS recffîcaffi n" 1tfes intitules des postes après nrtiai financierreCSfié de l'exercicecomptes 2015 2014ajustements en gesgon2015
(SituaUon eu .iS/Q9%<115)

EMPLOIS

WSUFFfSANCë D .AUTOFINAMCEMEHT 2265585,00 2265585,00  2 265 585,00  

Enveioppe 1rtnvestfssement" : 8 068 650,00  8 068 650/00  8 068 650/00  10452415/{Ï8 ff

16 Erriprunts et dettes assimilées (rerraboursementï 7 195 500,00  7 195 500,00  7 195 500,00  10 000 000,00  
20 tmmobillsattons incorporelles 419 600,00  41,9 600,00  595 W0,00  228 134,66  
21 imtnobiiîsations corporeltes 453 535,00  453 535/00  278 050/00  217 202,63  
23 Immobilîsatfons en cours l 415,29  >^.

275 Dépôte et caytlonnetnent 15,00  15,00  5 662,50  
enveloppe "/ntefVenffon" : 33 210 000,00  33 210 000/00  33210000,00 38 066 708,28  v

274 Prêts et avances d'intefventi'on 33210000,00e 33 210 000,00  33 210 000,00  38 066 708,28  

TOTAL DES EMPLOtS [51 43 S44 235,00  43 544 233,00  43 544 235,00  48 S19 123,36  

APPORT AU FONDS DE ROULEMENT CH = £6J - (51 + 441765,00  +441755,00  +441 765,00  + 3 480 999/32  

RESSOURCES

CAPACfTE D'AUTOFINANCEMËNT 14762705,06 n»

Svbvenffons d'inwstlssemwt ; Ih. » f.

Autres ressources ; 43 986 000,00  43 986 000/00  43 986 000/00  37 237 417,62  *.

16 Emprunts et cfeffies assimilées
275 Dépôts et cauttonnement 30,00  
775 ProcfuiîB des cessions d'éléments d'actif 30 000,00  30 000,00  30 000,00  3 912,06  
2743 Prêts au personnel (remboursements) 19 000,00  19 000,00  19 000,00  22 215,16  
2748 Prêts d'interventtons (remboursements) 43 937 000,00  43 937 000,00  43 937 000,00  37 211 260,40  

TOTAL DES RESSOURCES [61 43 986 000,00  43 9B6 900,00  43&86SO&/OOC 52 000122/68  "<.

PRELEVEMENT SUR tE FONDS DE ROULEMENT [8] " 15]. [CI

^-^
rô ^ ^c-



Tableau complémentaire

Budget 2015 Budget 2015 aprèsNTfTULE Budget initial 2015 Compte financier 2014rectifié ajustement en gestion

APPORT (+) ou PRELEVEMENT (-} sur le + 441 765.00  + 441 765,00  + 441 765,00  + 3 480 999,32  FONDS DE ROULEMENT

»

Variation du BESOIN en FONDS DE
- 7 784 270,81  - 7 784 270.81  " 7 784 270,81  + 1 056 352,81  ROULEMENT

Variation de ia TRESORERIE + 8 226 035,81  + 8 226 035,81  + 8 226 035,81  + 2 424 646,51  

Niveau du FONDS DE ROULEMENT 36 963 555,96  36 963 555.96  36 963 555,96  36 521 790,96  

Niveau du BESOIN EN FONDS DE
7 045 555,96  7 045 555,96  7 045 555,96  14 829 826,77  ROULEMENT

Niveau de la TRESORERIE 29 918 000,00  29 918 000,00  29 918 000.00  21 691 964,19  

.^ ^FC-0
.^
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